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Commission nommant l'honorable James Armstrong, O .R., C.M.G., et

al., membres d'une commission royale chargée de faire une enquête
et un rapport sur la question du travail, et à, d'autres fins . En

date du 9 décembre 1886 . Enregistré le 20 décembre 1886 . L. A.

Catellier, député régistraire général pour le Oanada.

CA.N.AD A

LANSDOWNE .

VICTORIA, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Ilretagno et

d'Irlande, défenseur do la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront et à tous ceux qu'elles peuvent concerner :

SALUT : -

ATTENDU que Soit Excellence le gouverneur général du Canada en conseil a
recommandé la nomination d'une Commission royale chargée de faire une enquête e t

SACHEZ MAINTENANT, que Nous . par et de l'avis de Notre conseil privé du Canada,

pur dits commissairee le pouvoir d'aasigner à comparaîtro devant eux toutes pel-

un rapport sur la question du travail, ses relations avec le capital, le3 heure3 de travail ,
le salairo des ouvriers des deux sexes, les moyens à prendre pour leur avancement
matériel, social, intouectuel et moi-ai, pour améliorer et développer l'industrie do la
ConlC~iCration et, en même temps, le commerce du . Canada ; au,,>i pour faire une

lenquête et un rapport sur les ré:sultats pratiques et le tônctionnement des tribunau x
-I}d'urbitru~ro et do conciliation dans le règlement des différends entre patrons e t

J ,erol,loyé+, et sur 7a meilleure méthode :1 employer pour lé g ler ces ditlë ;-end+ ; :tu.~t.•i
puur d'enquérir et foire rapport sur l'opportunité de placer toute " le» matières qui
i~ront le sujet de cette enquête, sous l'adtninistration d'un des ntini3trey de la cou-
renne ;

l':r ATTENDU qtie nous avons cru convenable, dans l'intéiêt du bon gouvernement
du Canada de faire faire une enquête tel que ci-dese ►us mentionné

noinmons par tee présentes, con stituons et ordonnons l'honorable Jumes Armalron~,►,
do lu ville d'Ottawa, dans la province d'Ontario, C.R., C .DI .G ., ancien juge en chef do l'île

u Sainto-Lucie ; Augustus Toplady 1•'rced, de la villo de Ilamilton, dans la province
! ;d'Ontario, publicinte ; John Armstrong, tic la ville de Toronto, dans la province d'On-

~ ; eerio, imprimeur ; Sarouel. R. IIe:rkos, de la dite ville do Toronto, constructeur do
k

t
varne taux ; Jules Ilelbronner, de la ville do Montréal, dans la province do Québec,

urnaliate ; Michael Walsh, de la ville d'IIalifax, dans la province de la Nouvollo-
;o.rne, charpentier ; James Alfred Clark, do la ville de . Carleton, dans la province

u Nouveau-runswick, constructeur ; ainsi quo tous autres qu'il plaira à Son Excel-
]onco, Notie dit gouvernour général en conseil de nommer, •comml ââairey chargés da
alre une enquête mur tous les laits se rattachant ou ayant un rapport quelconque aur

~ujetn ci doseua' mentionnéy ; et, par les prr3entes, en vertu d'un acte du parlement
d-u Cunada p2k-+4 dans lx trente et unième année de Notre i ègno, chapitre trente-huit ,

~nney ou lrmoiny, et d o 1 recevoir jours témoi~nages sous serment, verbalement ou
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par écrit (ou leur affirmation solennelle si ce sont des personnes à qui la loi permet

d'affirmer dans les affaires civiles) et d'exiger qu'ils produisent tous documents,

choses quo les dits commissaires juges-ont nécessaires à l'investigation complète de~

questions qu'ils sont chargé3 d'étudier .

ET Nous Ordonnons et statuons que les dits commissaires fassent rapport au goa

vei•nour général en conseil, de temps à autres, ou un seul rapport, %selon qu'ils juneron~

convenable, du résultat do leur enquête .

Er PAR les présentes, Nous nommons, constituons et ordonnons Alfred Hill

Blackeby, de la ville de Galt, dans la dite province d'Ontario, écuier, secrétaire de I►

dite commission .

EN FOI nE Quoi, nous avons fait rendre ces pré3entes lettres patentey, et J icelle
miNous avons fait appose~:le grand•sceau du Canada: Témoin, Notre fidèle et bien at

cousin le très honorable sir Ilenry Charles Iieith Petty-1 itzmaurice, marquis d t

Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chippin g Nycomb~ .

dans le comté de Buck- .4, vicomte Caine et Calneston, dans Io comté do \Ytltr, et lon

Wycombe, baron de Chippin •~Pycombe, dans le comté do Bucks, dans la pairie de

Grande-Bretagne, comte de ~ierry et comte de Shelburno, vicomte Clanmaurice e;

Fitzmaurice, bat-on de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, cheval k,

grand-croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, gouverneur

général du Canada et vice-amiral du Canada .

A Notre hôtel du gouvernement, dalla Notre cité d'Ottawa, ce neuvième jour &
décembre dans l'année do Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-six, et de Nota

règne la cinquantième .
Par o rdre ,

G. POWELL ,

GEORGE W. BURBIDGE, Sous-secrétaire d.Etat.

Sous-ministre de la justice, Canada .

A des dates ultérieures des commissions ont été accordées il\Yilliam A. Gib"

d'Ottawa, forgeron ; Urina Carson, d'Ottawa, ébéniste ; Patrick licrwin, de la viB

de Québec, machintste ; Louis Côté, de Saint-Hyacinthe, manuf'acturier ; Hugli J

McLean, de London, Ont ., imprimeur ; John Kelly, do Portland, Nouveau-Brunswicl

manufücturier ; William IIasbarty, de Sydney-Mines, instituteur ; Guillaume Boivû

de Montréal, manufacturier.

NoTC -L'honorable James Armstrong-qui avait été nommé président de la l;ommia3ion, est mon

Sorel, le 23me j our de nov embre 1888 . ; Y . A . T . Freed a été subséquemment nommé préaideutr

l'honorable James Armstrong. .

4 a- lm



la Commission a publié la circulaire suivante .

COMMISSION ROYALE DU TRAVAIL,

OTTAWA, 16 novembre 1887.
La Commission royale nommée pour faire une enquête sur tous les sujets se

rapportant au tra %-ail et ses relations avec le capital tiendra des séances, à desépoques qui seront annoncées, dans les différente centres industriels.
La Commission désire recueillir tout témoignage qni pourra être donné, enrapport avec le travail, ses relations avec la capital, le salaire des ouvriers et desouvrières, les méthodes d'arbitrage proposées pour mettre fin aux différends entrePatrons et employ~i, et en général sur tous les sujets ayant en vue l'avancementintellectuel, moral, social et matériel des classes ouvrièree.
La liste suivante des principales questions b étudier a été préparée en vue dedonner une meilleure idée des sujets qui sont considérés comme relevant de cetteenquate :

Lois des fabriques.
Lois concernant les machines .
Privilège d'ouvrier et saisie des gages .
Proportion des profite entre le capital et le travail .
Abaissement du coût de la production par l'emploi des machinee,
Lee gages ont-ils été diminués par l'introduction des, machines.
Participation dans les profite .
Contrats excessifs et abusifs (Iron-clad contracts.)
Lois sur les conspirations et boycottage .
Acte des maîtres et serviteurs.
Travail des enfants.
Travail des femmes.
Responsabilité des patrons.
Paiement des salaires en bons.
Engagement d'ouvriers à l'étranger par contrat.
Rentes de toute nature.
Paiement hebdomadaire et jour de paie.
Système d'apprentissage.
Heures de travail et taux de salaire.
Puissance d'achat des salaires .
Comparaison des salaires payée au Canada avec ceux payée en Angleterre et auxEtate-Unte.
Arbitrages.
Effets provenant de l'organisation du travail sur les clams ouvrières.
Grèves et leurs résulCate.
Combinaisons ouvrières.
Différence existant entre les prix des fabricants et"cenx payée par lesaono ommateure ; et cette différence est-elle plus ou moins grande lorsqu'il s'agit deosrchandiees importées que lorsqu'il s'agit de produits fabriquée dans le pays.
Syndicats (Carnbi„es) .
8ocibt6e ouvrières de ooopiration .
1
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Exécution dos jugements .

Amendes imposées aux employés .
'Travail du dimanche .
Ecoles industrielles .

Logements des ouvriers.
Sociétés de construction.
Immigration .
eonditions sanitaires des fabriques, ateliers et logements d'ouvriers.

-Coopération dans la production et la distribution.

Bureau de statistique ouvrière.

Travail dans les prisons.
Economies des classes ouvrièree et léur emploi .

Quoique la Commission pense que les sujets ci-dessus mentionnés couvriro
entièrement le champ de ses travaux, elle entend qu'il soit parfaitement compr,
qu'elle entendra toute personne qui désirera donner son témoignage sur tout suii
non - nentionné, pourvu que ce sujet se trouve dans les limites de l'enquête .

Des enquêtes spéciales seront également faites sur la position des persona

employé« dans l'agriculture, les mines, l'industrie forestière et les pecheries.

A. H. BLACKEBY ,

SecrEtaire.



PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION ROYALE DU TRAVAIL .

i d Son Excellence le très honorable sir Frédéric Arthur Stanley, baron Stanley de

2 méthode à employer pour régler ces différends ; aussi, pour s'enquérir et faire rapport

sous l'administration d'un des ministres de la couronne," ont l'honneur de soumettr e

Preston, dans le -comté de Lancastre, dans la pairie de la Grande-Bretagne, chevalier

grand-croix du très honorable Ordre du Bain, gouverneur général et vice-alniral

du Canada .

Vos commissaires nommés "pour faire une enquête et un rapport sur la ques-
tion du travail, ees relations avec le capital, les heures de travail, le salaire des
ouvriers doe deux sexes, les moyens à prendre pour leur avancement matériel, social,
intellectuel et moral ; pour améliorer et développel• les industries de IaConfédération ,
ainsi que le commerce du Canada ; aussi, pour faire une enquête et un rapport sur
les résultats pratiques et le fonctionnement des tribunaux d'arbitrage et de concilia-
tion dans le règlement des différends enti•e patrons et employés et sur la meilleure

sur l'opportunité de placer toutes les matières qui feront le sujet de cette enquête ,

leur rapport.

. TRAVAUX DE LA COMMISSION.

La Commission a visité, et a reçu des témoi-nar;ee dans les villes suivantes :

2 üaryeville, SaintStephen, et Saint-George . Province de la Nouvello-Ecostle-IIalifax,

faire des recommandations spéci fiquea iti des autoritéy qui ne les ont as nommés et

quelle est celle qui possède le pouvoir de les corriger.

Province d'Ontario-Toronto, Windsor, Chatham, gaint-Thomas, London, Petrolia,
am ton, Sainte-0atherine, Iiingston, Cornwall et Ottawa. Province de Québec-

-i Montréal, Québec, Lévis, Sherbrooke, Capelton, Saint-Iiyacinthe, et Iiull. Province
du Nouveau-Brunswick--Saint-Jean, Moncton, Chatham, Newcastle, Frédéricton ,

Dartmouth, Londônderiy, Spring-IIill, Amherst, Stellarton, New-Glasgow, Sidney
Mine-î, Glace Bay et Bridgeport . Dix-huit cents témoins environ ont été examinés ;

. un grand nombro d'entre eux appartenait à des villes n'ayant pae été visitées par
~ la Commission, et auâ districts agricoles . Lee témoignages reça3 sont annexés à c erapport.

JURIDICTION Y£DÉSALE ET PROVINCIALE.

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord donne aux législatures provinciales l e
pouvoir de faire les lois affectant les droits civils et la propriété. Vos commissaires
ne peuvent se hasarder à déterminer où, en fait de législation concernant le travail
et le capital, finissent les pouvoirs du Parlement fédéral et où commencent ceux des
1é4ialaturee provinciales. Ils ont conscience qu'ile n'ont ni le devoir ni le droit d e

auxquelles ils ne sont pas retlponrables . Ils ont cependant senti que s~ils étaient trop
méticuleux dans des cas douteux il leur faudrait ignorer des choses d'une grand eIt, importance . En conséquence, ils ont dtl avoir la liberté d'attirer l'attention sur tous
lee maux principaux exposés dans les témoi gnages, et celle d'en demander la
suppreseion, sans indiquer sur quelle autorité doit en tomber la responsabilité e t

f CEAINTZ DES PATRONS.

Intéressés ! cette enquête.

~ On doit regretter qu'un certain nombre de témoins aient refusé de permettre la
publication de leur nom craignant d'être renvoyés ou que leurs patrons ne man!.

lestent leur mécontente,ment d'une façon quelconque . Si cette crainte était bien
fondée, elle ne fait pas honneur à ceux qui exercent une aussi mesquine tyrannie.~ Dane bien des cas, cependant, les patrona étaient parfaitement déiireuz que leurs

! ► employée donnassent leur témoignage; et nombre d'entre eux se sont activement

1
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SALAIRES.

Une table des salaires payés dans les di fférentes provinces visitées par la Com-

mission a é té compilée et se trouve ci-annexée . Comme il existe quelques différences

entre les chiffres donnés par les patron's et les employés, on a indiqué la position de

chacun des témoins .

AMÉLIORATION DE LA CONDITION DES OIIVRIEBS .

Les témoignages entendus nous permettent de croire que lPs salaires, au Canada,

sont généralement plus élevés qu'à aucune époque antérieure, alors que les heures de

travail ont été quelque peu réduites . En même temps les articles nécessaires à la

vie et au confort de l'existence sont à plus bas prix que jamais, de sorte que la
condition matérielle des ouvriers vivant avec économie et une certaine prudence

s'est grandement améliorée, spécialement pendant les dix années écoulées. (Voir

annexe A.)

ment pauvres sont en propo r
que celles appartenant è la classe riche . Cela est injuste. L'homme pauvre a let

droit de demander à ne pas être plus taxé, en proportion de ses moyens, que son
i

tlon de leur valeur p us tax es po e s
Dans quelques villes-si ce n'est dans toutes-les maisons des citoyens relative-~

l E 1 fins munici alei (

TAXES MUNICIPALES .

riellement la classe ouvnèl•e, sans en alre un o J • y

échéance xe . V
qu'il soit probable qu'une législation favorable, dans cette direction, aiderait matb

f bet de chari té ( Yoir annexe C.)

la proprlété e eurs ma , y
8 Cett combinaison doit être une affaire purement commerciale, quoi• t

1 Isona au mo en d une po Ice asau , ,

es palementp e om 3
actuellement payées pour les loyers, assureraient en quelques années aux ouvriers

, d ' 1• d'rance sur la vie !

que 1 app Ica Ion e p pe
h bd adalres ou mensuels à peine plus élevés que les sommea .

en moyens en mes q
' l' t' d ce rinci peut-être largement augmentée de telle sorte que

ure d'ac uérlr leur demeul•e. ( Yotr anne

supportées par ceux q
associations coopératives d'épar~nes ont été fondées afin do mettre les personnes peu

xe B ) Nous crû}-ne

nécessaires à la vie, est celle dois loyere. Ils ont auss ~
et cela à un point tel, qu'une charge sérieuse est venue s'ajouter ù celles déjà

x ui lattent poar l'existence . Dans un ou deux endroits des i

• 1 1 r -&-à cette règle de l'abaissement des prix des articles [
. LOYERS.

L exception a p as ma q h é dans touteK lea grandes villea

Pus eV que 1-vuI n p
talres ont certainement les moyens de les rendre habitables . Dans tous les cae,~L

' Dans beaucoup d'endroits aucuns moyens efficaces ne sont pris pour mettre la

logements des ouvriers dans de bonnes conditions sanitairer. Les témoignages confit
ment l'opinion que ces maisons donnent à leurs propriétaires un revenu beaucou p

1 AI é l' do né ar les maisons d'une classe meilleure, et leurs propri E

pour satisfaire au paiement d'une dette quelconque.

ARRANGEMENTS SANITAIRES .

nécessaires au confort ordlnalre d une famllle evralen re -- p

Nous croyons que dans la perception des loyers, les propriétaires ne dev ra ient

pas être plus privilégiés que d'autres créanciers, et quo tous les articles de ménage
' d t At em ta de saisie faite

parait Itre la cause de grandes injustices .
PRIVIL$UES DES PROPRI$TAIREel .

Vols Il p us eureu .
La pratique heureusement peu commune de louer des terrains pour que d'autree

y constl•ulsel}t des maisons a donné lieu à plusieurs plaintes à Toronto et à Hull, et

location d'une construction malsaine comme maison d'habitation, devra ► t@lre proh l

par a oI, e
pétente devrait ordonner les c angement,a et les rtparations ù faire, lorsqu'i.ls seraien

~ugée nécessaires ù la santé des occupants, Si les heurey de travail étaient réduite'
es ouvriera pourraient se lober dantl les vlllagey èuburbains, o~l ils auraient lo doub k

1 1' D fréquentee ins ~ectiona devraient tztre faites, et quelque autortté core
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bénéfice de payer des loyers moins élevés et de vivra dans de meilleure3 conditions
sanitaires . Des moyens de transport rapides et à bon marché sont maintenant
adoptés ; ils soulageront les centres industriels de leur surcroît de population, au
grand bénéfice des classes ouvrières.

DIMINUTION DES HEURES DE TRAVAIL .

L'usage des machines et le perfectionnement des moyens de transport ont consi-
dérablement facilité la production et la distribution des produits naturels et rnanufac-
turés (Voir annexe D.) Grâce à ces progrès les classes aisées ont pu vivre plus
luxueusement, et les classes ouvrières avec plus de confort, quoique la journée de
travail ait é té quelque peu réduite. Vos commissaires croient que la lonëueur de l a

r journée ordinaire de travail pourrait être encore réduite avec bénéfice pour l'ouvrie r
et sans injustice ni préjudice pour 1e .s patrons. Ils recommandent que tout travail
des femmes et des enfants, dans les magasins et dans lei fabriques, dépassant dix
heures par jour ou cinquante-quatre heures dans la même semaine, soit défendu par
la loi ; et que le gouvernement insère dans ses contrats une clause stipulant que la
journée de travail des ouvriers qui les exécutent ne dépassera pas neuf heures. ( VoirI annexe F.)

ACTES DES MAÎTRES ET SERVITEURS .

L'homme qui vend son travail doit, en le vendant, être sur le même pied qu e
. !l celui qui l'achète, et chacune des parties contractantes violant le contrat devrait être
~ soumise à la même pénalité. Aucune punition différente ou plus grande que cell e

infligée au patron qui renvoie sommairement son employé ne devrait donc être im-
~~ posée à l'ouvrier, ou même à l'apprenti, qui quitte son travail sans avis préalable . Vois

commissaires sont d'av :s que certaines dlslw3itions des actes des maîtres et s8rviteurs ,
t ne sont plus en rapport avec l'esprit libéral des temps actuels ; et ils croient qu'il n e
1 selait que juste d'abolir ces actes et de lais3er aux cours civiles le soin de I~parer les

torts caus-és par la violation des contrats civils. ( Voir annexe IL) •
MORALE.

Les témoignages entendus n'établissent pas qu'il Be commet des actes immoraux
dans les fabriques du Canada employant des personnes des deux sexes . La misa eu

f furce, avec vigueur, des Actes de fabrique, fora disparaître les principaux sujets de
plines .

Iii, ASSOCIATIONS OUV&I1HYS .

Les associations ouvrières sont nécessaires a fi n ~de permettre aux ouvriers de
traiter avec leurs patrons sur un pied d'égalité. - Elles encoura gent leurs membres è

~ étudier et à discuter les questions affectant leurs intérêts et à trouver les meilleurs
moyens àprendre pour améliorer leur condition . Nombre de témoins compétente ont
donné l'assurance que les associations ouvrières repoussent les grèves et autres difâ-cutéy industrielles, favorisent la conciliation et l'arbitt~tge dans le règlement desdisputes et ne rcherchent l'amélioration générale des travailleura qu'à l'aide
de méthodes lég itimes. Les témoignages p rouvent que presque toutes les sociét8s
ouvrières font avec sacca:► des efforts pour l'avancement de la cause de la tempérance
dans le paya, et spécialement parmi leurs membres.

COOPtRATION .

On a reçu que peu de témoignages sur la coopération industrielle ou commer-
ciale, et on n'en a reçu aucune sur la participation des ouvriers dans les bénéfices,
quoique ces deux systèmes existent dans d'autres paya et aient donné des résultats
ratintûiyante. Nous recommandons que le bureau de statistiques ouvrières, si on
J'établit, soit chargé de publier de temps ù autre, tou3 les renseignements pouvant
être obtenus sur la coopération et la participation aux bénéfice s

VOILIERS DES LACS .

Il a été prouvé que les voiliers naviguant sur los eaux intérieures entreprennent
souvent des voyages dans des conditions qui mettent en péril l'existence de l'équipage .



10

Nous recommandons instamment qu'une loi soit faite pourvoyant à une inspection 1
sérieuse de tous les bâtiments sur les lacs et les rivières du Canada ; et de plus que
ces bâtiments ne puissent quitter le port à moins qu'ils ne soient reconnus comme étant

en parfait é tat, manoeuvrés par un nombre suffisant de matelots compétents, pourvus
d'appareils de sauvetage, ayant à bord les aménagements et les vivres nécessaires, et

n'étant pas surchargés.
ACCIDENTS DE CHEMINS DE FER.

Des plaintes sérieuses ont été faites à propos des dangers auxquels sont exposés
les employée de chemins de fer. Vos commissaires sont d'opinion que les législateurs
devraient porter leur attention sur cotte matière, spécialement afin de savoir si les

p late-formes des toits des wagons de fret ne devraient pas être é largis, si des garde•
fous ne devraient pas être placés sur ces wagons, si des accoupleurs perfectionnés ne
devraient pas é tre adoptés, s i le frein à air ne devrait pas être employé pour tous les
wagons de fret, et si les tampons de bois actuellement employés sur quelques wagons

ne pourraient pas être rendus moins dangereux. Nous croyons, aussi, que si les

employés de chemine de fer étaient payés plus souvent qu'une fois par mois, les
hommes y t rouveraient un béné fice qui compenserait et au delà les dépenses extra des
compagnies.

PECHEBIES.

Nos p écheries sont au nombre des industries les p lus importantes du Canada.
L'encouragement du gouvernement, la protection de la loi et la,ludicieuse distribution

des primes ont beaucoup aidé à leur développement. Les témo i gnages permettent
de croire que dans plusieurs endroits cette industrie souffre par l'application de
mauvaises méthodes. (Yoir annexe M.)

LES MINES DE LA NOUVZLLE-tCOSSE .

Des témoignages aussi intéressants qu'importants ont été entendue dans les
districts miniers de la Nouvelle-Ecosse. Lets principales plaintes p roféiées par les

mineurs sont : que les salaires ne sont pas payés assez fréquemment, que les déduc .
tions faites sur leurs salaires pour l'entretien des écoles sont trop é levées ; que dans
quelques endroits ils se sentent obligés do faire leurs achats aux magasins de la corne
pagnîe, et que (au Cap-Breton) l'ars 8t forcé du travail pendant l'hiver, conséquence
de la fermeture des porta par la glace, réduisait leurs salaires d'une manière très sen-
sible. Quelques témoins ont é mis l'opinion que si la ligne de chemin de fer de
Louisbourg é tait réouverte, on pourrait vendre le charbon pendant les mois d'hiver,
et que les mines pourraient être exploitées toute l'année.

CERTIFICATS DE L$OANICIENS.

On court de grande dangers en permettant à des personnes incompétentes de
contrôler de fortes machines à vapeur ou de grandes chaudières . Nous recomman-
dons que des'certificate de capacité soient accordés après do sévères examens, sui
pe rsonnes compétentes, et qu aucune personne ne possédant pas un tel certificat ne

Y
u

"
sse rester en charge de machines excédant un certain pouvoir, à être fixé par là

oi, ou de bouilloires employées pour chauffer les fabriques ou autres grands é tablisse•
mente. Nous recommandons aussi que les bouilloires soient f i équemment inspect6es,
par des o il ipiars compétenta .

• TRAVAIL DE8 sNFANTB.

Le travail des enfants très jeunes est encore permis dans quelques parties de
Canada. Ce travail nuit à la santé, entrave le dévelop pement physique et l'éducation
des enfants employée, de sorte qu'ils ne peuvent devenir des êtres forts ou dei
citoyens intellieents . Nous croyons que l'emploi régulier, dans les udines, les fab'
ques et les mines d'enfant» au-dessous de

d'opinion
ans devrait être strict

edéfendu. De plus, vos commissaires sont d opinion que les jeunes personnes D
devraient en aucun temps é tro obligées de travailler pendant la nuit, ni avant se
heures du matin pendant les mois de décembre, janvier, février et mars. ( Y'
annexe E.)
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ENFANTS ]FRAPPÉS .

Les plus sombres pages des témoignages annexés, sont celles relatant les correc-
tions corporelles infligées aux enfants employés dans les fabriques, et à leur emprï
sonnement. Vos commissaires sont ardemment d'opinion que ces pratiques barbares
doivent dispairaitre, et que do tels traitements doivent constituer nue offense pénale,
afin que les Canadiens ne restent pas plus longtemps sous le coup du rep roche que le
fouet et le cachot font partie du système industriel du Canada .

sYBNDSB.

Le système d'imposition d'amendes a ux employés, qui existe dans quelques
fabriques, est injuste, et n'est souvent qu'un instrument de tyrannie mesquine entre
les mains des contremaftres . La loi doit assurer à chaque travailleur la somme
entière que son patron a convenu de lui payer. Les patrons ont à leur disposition
les moyens suffisants pour faire respecter la discipline et obtenir du bon travail sans
enlever à leurs employés aucune partie du salaire qui leur est légitimement dû. (Voir
annexe O.)

INSPECTION DES FABRIQUES.

Les fabriques devraient ê tre inspectées fréquemment et minutieusement, et dps
lois devraient impérieusement assurer la sécurité des édifices, de bonnes conditions
sanitaires, la p rotection contre les accidents dûs aux machines, et des moyens sn in-
sants de sauvetage en cas d'incendie . Des insMtrices devraient visiter les fabriques
dans lesquelles on emploie des femmes ; ces inspectrices soi-aient à même d'obtenir
des renseignements que des femmes ne peuvent convenablement communiquer à des
hommes. Lorsqu'un nombre considérable de femmes et d'enfants sont employés, leur
surveillance immédiate devrait être, lorsque cela est possible, confiée à des femmes.
Les patrons et les employés ont tous exprimé le désir que les principales dis positions
des Actes de fabriques soient les mêmes dans toutes les provinces . Le fait qu'il
existait, à l'époque où la Commission visita les provinces d'Ontario et de Québec, des
lois prosque identiques sur le sujet dans les deux p rovinces, prouve que le désir
exprimé par les témoins est facilement réalisable . Les inspecteurs ne devraient pas
être chargés d'appliquer la loi, mais ils devraient envoyer fi équemment leur rapport
-disons toutes les semaines-à leurs supérieurs, lesquels alors agiraient lorsque cela
seraient nécessaires. Les rapports dos inspecteurs devraient être p romptement
publiés. Ce p rocédé ne serait nullement injuste ; car celui qui viole la loi, ne doit
pas se plaindre si le lait est rendu publie, et la crainte de la publicité assurerait
généralement le respect et l'exécution de la loi . Dans quelques pays étrangers les
ouvriers ont grandement bénéficié de certaines dispositions insérées dans les actes de
fabriques, exigeant l'inspection régulière des constructions et des machines érigées
temporairement, tels que les échafauds et les grues, et celle des ehaYnes, poulies et
autres appareils employés dans le chargement et le déchargement des vaisseaux.
Vos commissaires recommandent l'adoption de ces dispositions dans les Actes
canadiens.

Grand nombre de patrons, ainsi que d'employés, ont demandé que les Actes des
fabriques s'étendent aux magasins et aux petite ateliers occupant moins de vingt
personnes . Vos commissaires croient que Si ces demandes 6taient accordéçs les con-
ditions sanitaires de ces é tablissemente en seraient amélia i'6es, et les misères du
pocatiny-proceas diminuées, si elles ne disparaissaient pas complètement .

PROCÉDÉS BOYILAIBS6 POUR PAIZXZNT DM IL

Lee témoignages entendqe portent vos commissaires à croire que les ouvrierr ,
enltivateurs serviteurs, servantes et autres devraient avoir le privilège d'obtenir
des mag

.
istrâts ou des curs de comté, des jugements sommaires pour le paiement do`

gagee dus et qu'ils réclament .
Si des cours, correspondant au Conseil des Prud'hommes de France é taient

établies, on pourrait leur douner juridiction en pareille matière. Dans les cas de
banqueroute, les salaires devraient avoir la préférence sur toutes les autres réclama-
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Des systèmes admirables d'éducation primaire et supérieure ont été établis dans '

Les grèves et les lock-outs, sont les méthodes les plus coûteuses et les plus
irritantes :iemployer dans le règlement des difficultés entre patrons et employés .
Des cours d'arbitrage et de conciliation réglant les différends peu importants ont donné
de bons résultats dans d'autres pays, et il ne peut être mis en doute qu'ils seraient
également profitables aux ouvriers et aux patrons au Canada. ( Voir annexe I.)

FtTl DU TRAVAIL .

Vos commissaires recommandent qu'un jour soit choisi durant l'année par
proclamation, pour être observé dans tout le Canada comme un jour de repoe
établi par la loi, et que ce jour soit appelé : Jour du Travail.

% ]ÉDUCATION TECHNIQUE.

faltement s appliquer aux travaux ubllcs, aux édifices et même aux billots et
de construction . ( Yoir annexe L.~

COURS DtARBITR&(I£.

droit réel sur le produit de leur travail . Ceci ne pourrait se faire dans le cas d'articles
de marchandise ordinaire destinés à être vendus ; car alors, la vente no pourrait être
effectuée si , elle devait être suivie de quelque réclamation ; mais cela pourrait par-

tions, et, où la chose est praticable, le salaire des ouvriers devrait constituer un

toutes les provinces ; ils procurent à la jeunesse du Canada, en fait d'éducation, des
avantages qui ne sont surpassés en aucun pays du monde. Vos commissaires croient
que ces systèmes seraient grandement améliorés et produiraient encore de meilleure
résultats Si l'enseignement technique était donné dans les écoles communes, dans des
écoles spéciales ou dans des collèges de technologie .

SYSTÈME D'APPRENTISSAGE .

mauufactures, 1 Introductlon ea machines et la division du travail y ont presqne mie .
L'apprentissage est presque aujourd'hui une chose du passé . Le système dei it

Sn. Cependant, on prend enco re des apprentis dans certaines branc es. Instruction
dans les écoles techniques est calculée comme devant le remplacer dans une certaine
mesure .

Le gouvernement pourrait, pour récompenser les bons é lèves des écoles techni-
ques, envoyer un nombre limité de jeunes gens aux écoles étrangères, où ils acquer-
raient des connaissances d'une grande valeur pour l'industrie canadienne et se prépa-
reraient à enseigner dans les écoles semblables du pays.

LOIS DES BREVETS D'INVENTION .

Vos commissaires croient que les lois de brevets d'invention du Canada et les
méthodes du Bureau des breveta d'invention sont susceptibles de changements
qonsidérables ( Voir annexe K.)

IHYIOBATION.

Tout eu considérant que l'immigration des fermiers et des ouvriers de ferme, est
d'un grand avantage pour le pays, nous c royons, que l'on pourrait, dans l'avenir,
supprimer toute assistance pécuniaire aux émigrants de toutes classes. De plus,
l'envoi au Canada de pensiodnaires des poor-houaes et des écoles de réforme devrait
atre probibé . Un examen médical très sévère devrait être fait aux ports d'arrivée et
on devrait strictement prohiber le débarquement des personnes devant probablement
devenir un objet de charité, et de celles atteintes de maladies incurables. L'importation
des ouvriers par contrat ne devrait pas être permise . ( Voir annexe K.)

EXTENSION DES RELATIONS COMMERCIALES .
Vos commissaires pensent que le gouvernement pourrait, avec avantage, instituer

des enquêtes, dans le but de s'assurer dans quels pays il est possible de vendre les
produits canadiens ; et aussi d'inaugu rer à l'étranger un système d'agents oommer
a►auz oanadieas, sans toutefois engeger es responsabilité. 9
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De plus, ils suggèrent que des enquêtes soient faites afin de s'assurer s'il ne serait
pas possible d'encourager davantage la production au pays do certaines marchandises,
ainsi que celle des matières brutes, actuellement importées. ( Voir annexe Ii . )

HE3PONSABILITt.` DES PATRONS .

Les patrons, dans une certaine limite sont actuellement obligés de dédommager
les ouvriers bles bés it leur service, ou leurs héritiers en cas de mort . Vos commis-
saires sont d'opinion que ces dommages devraient être payés même dans les cas où
l'accident n'est dû ù aucune négligence de la part du patron ou de ses agents, ou b
des machines défectueuses. Le:3 propriétaires des machines béné ficiant de leur uyage,
devraient en principe être responsables de3 accidents qu'elles causent. Aucune injustice
ne serait faite aux fabricants si on les traite tous de la même manière, car tous
ajouteraient au prix de leurs produits une somme suffisante pour assurer leu"
employés. Cette charge extra pour assurance, devra ê tre prise eu considération,
lorsqu'un ajustera les tarifs qui doivent protéger nos fabricants contre la concurrence
étrangère. ( Yoir annexe G . )

ASSURANCES CONTRE LES ACCIDENTS .

Il est de l~lug possible d'assurer les ouvrierd ù l'aide d'un système de paiement,
sous le contrôle du gouvernement, d'une certaine somme aux héritiers des personnes
tuées par accident, et vos commissaires recommandent l'établissement d'un tel
syetême. Ils suggèrent de plus, que le gouvernement demande aux compagnie s

é d'assurance des soumissions pour le paiement d'une certaine somme aux personnes
alitées par suite d'accidents, pendant leur maladie . '( Voir annexe 0.)

CAISSE DE RETRAITE .
F

L'encouragement donné aux travailleurs de. déposer leurs économies dans les
t Caisses d'épargne des Postes et du Gouvernement ; a produit un bien incalculable.

Nous c royons qu'un plus grand bien serait encore produit si le parlement créait un
* système de pension, au moyen duquel les ouvriers et autres citoyens po urraient

assurer leur vieillesse en payant de faibles sommes périodiquement ou de temps à
autre. Ce système fonctionne en France, et on ne peut entretenir aucun doute sur
son fonctionnement au Canada. Ce système écarterait pour un grand nombre, la
crainte d'être à la charge de leurs parents ou de la charité publique pendant leur
vieillesse, et il pourrait être établi sans que le gouvernement ait à Paire aucune
dépense. ( Yoir annexe C. )

` i PROMPT ET FBtQIIENT PAIEM ENT DES SALAIRES .

La justice demande que l'ouvrier reçoive le prix de son travail à des intervalles
; fréquenta, en argent et en plein. II no devrait jamais être obligé, bons aucune

,! , circonstance, de recevoir des marchandises en paiement, et nous c royons que s'il était
î . payé fréquemment et promptement, il serait rarement forcé de demandera es avance s

on de recourir au crédit . Lu système de paiement en bons, qui heureusement existe
peu en Canada, devrait être prohibé. ( j'oir annexe L.)

~ E PAPIER-]IONNAIL DES PATRONS .

is{ Croyant que le gouvernement et les banques incorporées doivent seuls avoir le
, d ro it de créer du papier-monnaie vos commissaires recommandent quc l'émiss ion par

toute autre personne ou société, Je bons, notes ou n'im >orte quelle autre p romesse de
payer ou reconnaissance de d q ttes créées pour servir Je papier-monnaie, soi t défendu
par la loi . (Voir annezo L. )

'r PERCEPTION DES PETITES DETTES .
3

,

= Les frais de perceptlon des petltes dettes ~~sent souvent très lourdement sur le e
ouvriere . Un témoin déclare qu'à Montréal il serait, pour une faible dette, possibl s
de aaisir chaque semaine, le salaire d'un homme gagnant =7 .00, et que les frais

+ï° excéderaient la somme réalisée par la saisie, de telle aorte, que la dette serait ainai1 _



augmentée au lieu de s'éteindre graduellement. Quoiqu'il n'ait pas é té prouvé qu'une
telle possibilité ait jamais été convertie en fait, plus d'un témoin ont prouvé qu'une
très petite dette était devenue une formidable somme par l'addition des frais. Un
témoin devait $22 .50 pour trois mois de loyer ; son mobilier qui lui avait coûté $165
a été saisi et vendu, et après la vente, la dette, par suite des frais, était encore plus
grande que la dette originale. Six ans plus tard, le salaire de cet homme fut saisi,
et il pa7a 50 contins par semaine, pendant deux ans avant d'être dégagé de toute
obligation . Un autre témoin raconta la triste histoire d'un infortuné devant $4 à son
épicier, somme qui s'éleva à $15, par l'addition des frais. Son salaire fut saisi pendant
que sa femme était malade au lit, et le pauvre homme se tua de désespoir. Vos
commissaires sont d'opinion que les dépenses légales pour la perception des petites
dettes devraient être réduites à la somme la plus basse possible, et que la saisie dee
salaires devrait être abolie.

TRAVAIL DES PRISONNIERS .

Les témoins entendus relativement au traitement des prisonniers sont d'opinion
que ces personnes doivent être employées régulièrement dans quelque industrie .
On s'est sérieusement plaint que les marchandises fabriquées dans les prisons étaient
vendues à plus bas prir que les produits similaires dus au travail libre, et qu'en
conséquence les salaires étaient abaissés, les ouvriers privés de travail et l'industri e
dérangée . Le système de louage du travail des prisonniers à des entrepreneure
semble être vicieux en lui-même, sans pro fit pour 1 Etat et empêche les criminels
do s'aménder. Nous recommandons que les prisonniers soient employés à l a
fabrication des objets à l'usage àdu gouvernement ; et que si on les employait à la
fabrication de marchandises devant être vendues, ces marchandises soient de celles
qui ne sont par produites pas d'autres ouvriers au Canada, ou qu'elles soient vendue s
entiBrelnent sur lea mm-eh é3 étrangers . ( Voir annexe N . )

HABITUDES INTEIIP IE $ANTEB.

Beaucoup de témoins se sont plaints des tentations à l'usage des liqueurs
auxquelles les ouv riers sont exposés. Au Cap-Breton les mineurs et les pro ?riétairee
de mines se sont unis pour recommander que la vente des liqueurs soit prohibée dans
un rayon de trois à cinq milles de toute mine, et quelques-uns é taient en faveur
d'une prohibition totale . Un témoin, à Montréal, déplore le fait qu'autant de buvettes
soient situées sur les rues suivies par les ouvriers pour aller et revenir de leur ouvrage.
Dans les autres provinces des témoignages similaires ont été donnés . Les intéréts de
la tempérance seratent avancéy, si, dans toutes les provinces les débits de boissons é taient
obligés d'être fermée pendant toute la journée des élections . Il est aussi possible de
grandement réduire le nombre des buvettes en exigeant qu'elles soient situées à une
certaine distance les unes des autres, que le nombre de ces places soit basé sur la
popuiation . ~

, • • JOUR D'ÉLJCCTION.

Lee ouvriere étant en e-ande partie électeurs, il est important qu'ils aient lr
possibilité d'exercer leurs privilèges électoraux . La loi de l'Ontario pourvoit à ci
qu'ils aieitt, les jours d'élection, à midi, une cessation de travail assez longue r nr
leur permettre d'aller dé or leur bulletin . Vos commissaires croient qu une
semblable mesure devraient être adoptée dans les autres provinces .
: . . ,

<~r ? , VZNTES , CSEDIT. }

«
Le système du crédit est presque nuisible à l'ouvrier, et toute législation tendant

à Io restreindre aurait de bons résultats . Les témoignages démontrent que la
articles payée par acomptes sont vendus à des prix extraordinairement élevés ; et que
fréquemment lôroque l'acheteur manque de faire un paiement, les articles vend u
sont reprie et tous les versements faits sont perdus. Nous recommandons que la lui
reconnaisse comme étant fe~me toute vente de cette nature, lorsque les versement i
faits par l'acheteur auront atteint un certain percentage ; et que lorsque le vendeur
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intentera une action pour recouvrer la balance due sur le prix d'achat, jugement ne
soit donné que-pour la somme nécessaire au paiement des articles vendus, évalués au
prix marchand ordinaire.

BUREA U DE STA TISTIQUES OUVRIÈRES .

Vos commissaires sont fermement persuadés que les intérêts de la classe ouvrière
seront avancés si toutes les matières concernant le travail et le capital était placé sous
l'administration d'un des ministres de la couronne, afin qu'un département du travail
(Labor Bureau) puisse être établi, des statistiques recueillies, des renseignements dis-
séminés, et que la classe ouvrière ait de plus grandes facilités pour faire connaître au
gouvernement ses besoins et ses désirs .

ANNEXES.

Les annexes signées attachées à ce rapport, sont pour la plus grande -partie,
basées sur les témoignages entendus par la commission, et pour une plus faible partie
écrites sur des informations prises en dehore de ces témoignages. Elles ont été soigneu-
sement étudiées, et leurs principales conclusions ont été approuvées par tous les Signa-
taires de ce rapport .

OUVRIERS DE LA COLOMBIE-ANGLAISE.

Une série de résolutions adoptées à une réunion d'ouvriers à Victoria, Colombie-
Anglaise, est annexée à ce rapport.

DIFFÉRENDS ENTRE PATRONS ET EMPLOYÉS.

Vos commissaires n'ont pas cru devoir faire dans ce rapport, aucune référence
aux différentes difficultés entre patrons et employés qui ont été portées à leur connais-
sance . Dans presque tous les cas elles é taient plutôt d'une nature privée que publi O ue,
et la grande majo rité d'entre e),les ont été a planies. Les difficultés qui existaient
depuis si longtemps entre les marchands et les arrimeurs du port de Québec, par
exemple, ont été amicalement arrangées par des concessions honorables aux deux

1 J
.
parties.

DISTRIBUTION DU RAPPORT.

Nous recommandons qu'une copie de ce rapport soit envoyée a chacune des prin-
cipales associations ouvrières du Canada .

MORT DU JUGE ARMSTRONG.

Vos commissaires ont le triste devoir, en terminant leur rapport, d'exprimer le
profond chagrin qu'i ls ont éprouvé par la mort subite de leur ancien préeident,,
honorable James Armstrong, C.M .G., qui eut lieu it Sorel le 23 novembre dernier.

L'honorable James Armstrong était un chrétien sincère, un patriote ardent, un juria-
consulte habile, et un homme droit et honorable, tidèle à ses convictions et remplissant
scrupuleusement son devoir. ' La mort a été une perte irréparable pour la commission
et un sujet de douleur pour ses membres .

Le tout respectueusement soumis.

0
(Signé,) A. T. FREED,

Prlsident .
JULES IIELBRONNER,
J. ALFRED CLARK,
11LICIiAEL WALSH,
G. BOIVIN.

Ottawa, 23 février 1889.
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ANNEXE A .

COUT COMPARÉ DE L'EXISTENCE. »

La commission a fait de nombreuses enquêtes sur le coût actuel de l'existenceau Canada, comparé avec le • coût do l'existence dans la Grande-Bretagne, les Etate-
Unis et au Canada, pendant les années écoulées. Sur le premier et la second point, lestémoignages ne sont pas aussi concluants qu'on le désirerait, étant basé pour la plu-part sur des opinions ; mais on peut dire que le coût de la plupart des articlesnécessaires au bien-être et au confort est plus é levé au Canada que dans la Grande-
Bretagne, et moins é levé qu'aux Etats-Unis . Bon nombre de témoins ont exprimé
l'opinion que le coût de l'existence au Canada était actuellement plue élevé que
pendant les années précédentes. Un machiniste de Toronto pense que la puissance
d'achat de l'argent n'est pas aussi grande qu'il y a dix ans. Un autre témoin deToronto croit que le coût de l'existence a augmenté pendant ces dernières années.Un autre à London pense que la puissance d'achat d'un dollar n'est pas aussi grande
de moitié qu'il y a huit ans ; et ainsi de même dans les quatre provinces. Lorsqu'oninsistait pour que ces témoins donnassent dee détails, ils étaient presque tous dans

pages 219 et 220 Onta rio, montre quo la plupart des articles nécessaires g un ménage

peu plus chers qu'en 1877, alors que la farine, le thé, le encre et le sirop le sont moins .

l'impossibilité de le faire, ou montraient par leurs réponses qu'ils n'étaient pas eux_mêmes familiarieés avec les prix. On peut donc être justifiable de penser que ces
témoins ont augmenté leurs dépenses en faisant des achats plus considérables ou d e
meilleure qualité que ceux qu'ils faisaient antérieurement, et que cela les a enduit
s penser que le prix des articles nécessaires i> l'existence avait augmenté .

D'autre part, un témoin s Toronto (un ouvrier) po-se que les travailleurs viven t1 dans de meilleures conditions qu'anciennement ; un autre témoin de la même ville dit
2 que les denrées ne sont pas plus chères que pendant les années passées, et que lesVêtements sont à' meilleur marché ; beaucou p d'autres témoins entendus dans le aautres provinces sont de la même opinion . Mais on a•raieou de craindre que pour l a
i plus jorande partie, ces témoignages ne soient plutôt que de simples opinions .

Il est beaacoup plus eQr de consulter lea prix actuellement reçus ou payes par u n
certain nombre de témoine, et les rapports des marchés tir6sdes livrea des marchand s

f on des colonnes des journaux, dont les éditeurs ont pris la peine de collecter les
chiffres exacts, et qui ne peuvent avoir aucune raison de travestir les faits.

La table comparée des prix du marché de Toronto collatié d l, onn e ana es colonnesdu Globe de Toronto, par DS. Thomas Galbraith, rapporteur des marchés de ce journal,

ont diminué de prix, alors que peu d'entr'eux ont augmenté . Le témoignage d'unépicier à Hamilton, page M. Ontario, mérite une é tude sérieuse . Il est résumé dansJ aa déclaration que p ris dans leur ensemble, un hopime peut aujourd'hui acheter les;; épiceries nécessaires à une famille à meilleur marché qu'il n'eût été possible de ladi acheter il y a dix, quinze on vingt ans. A Hamilton, un meunier témoigna que la' i farine qui de vendait il y a dix ans à $5 .50 se vend aujourd'hui $ 3 .70, et est meilJeure.!~Le témoignage, page 1277, Onta rio, démontré que les fèvee et le porc sont quel~n e

Le témoignage, page 257, Nouvelle-Ecosse, montre ~ue le thé, le café, la farine, la'farine d'avoine et de mais, et l'huile, sont à plus bas prix que pendant les années précé•dantes, et une le tabac est plus cher. 7.e témoignage, page 108, du Nouveau-BrunewicL- ,?~ donne un grand nombre de renseignements de valeur, et se termine par la remarque :i M je puis dlfficilement me souvenir d 'nn a rtirlw nni anfnnllo . . .e ..t : 4 . _:I----
- Y-- vu uv ovarll4p lilpillCLLrlun é." Cette remarque ne e'applique qu'aux denréee .
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Une table de prix comparé a été fournie à Chatham, N: B., (page 441), et elle

montre une baisse générale des prix. Le témoignage, (page 444) Nouveau-Brunswick,

indique que la farine, la viande de boeuf, le sucre et le thé ont baissé, alors que le porc a

augmenté. Un mémorandum produit à Newcastle, (page 495) Nouveau-Brunswick,

indique une baisse générale des prix, mais ses compara isons ne remontent pas au

delà de 1882.
Un épicier en gros, ()age 79-1) Montréal, témoigne que les articles généralement :

consommés par les travaileuis sont moins chers au,~ouri'hui qu'il y a cinq ou six

ans. Un marchand de nouveautés en détail, à Montréal, (page 795), dit que celles dee

marchandises sèches à l'usage des travailleurs sont moins chères qu'il y a dix ans on

plus . . Un marchand de provision, (page 796 ) Montréal, dit que la farine a baissé de .

valeur . Un marchand de chaussures, en détail, (pag
e ans
. 798)

Un
marchand de fei onnerie~ ~bottes et souliers sont moins chers qu il y a sept a %

(même pagé) donne un témoignage similaire pour ce qui conce rne les quincailleriee

employées par les travailleurs . Un boucher, (page 800) Montréal, dit que depuis diz~
ans il n'y a pas en de changement sensible dans le prix de la viande de boucherie.

Un marchand de provisions, (page 804) Montréal, dit que les prix du beurre, des eeufâ N- s

et du fromage n'ont que peu variés depuis sept ans . Un marchand de vêtements, ed'
pa~ r

gros, (page 810) Montréal, témoigne que les vêtements du genre de ceux achetés

les ouvriers sont de 1 6 à 25 pour cent moins chers qu'il y a dix ou quinze ans . Un~

marchand de meubles, (page 811) Montréal, dit que les meubles sont de 15 à 50 pour

cent meilleur marché qu 11 y a quinze ans .
A l'appui de ces témoignages, il faut citer ceux de beaucoup de fabricants dane'

toutes les prov inces, et dont la grande majorité est venue témoigner que les prix de t

leurs produits avaient matériellement baissé pendant les dix années écoulées . DaW

toutes les grandes villes les loyers ont matériellement augmenté et ce fait est de8~

plus important dans un pays comme le Canada, où le loyer absor1 e une part si condi

dérable du salaire d'un ouvrier.
A. T. FREED .



ANNEXE B.

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE CONSTRUCTION.
Depuis nombre d'années et dans beaucoup de contrées, des sociétés coopératives

se sont fondées pour permettre aux ouvriers e bâtir leur maison et devenir prroprié-
taires. Vos commissaires au cou rs de- leur e êt

tY

+ autre à Halifax .
nqu en ont trouvé que deus de cessociétés, une à Hamilton, l '

La Hamilton flomestead & Loan Assoeiation est 4tablie sur le principe connu sousle nom du plan de Philadelphie. Les actionnaires ont seuls le droit d'em l)runter, etils paient 6 pour cent d'intérêt sur ]avaleur nominale de leur emprunt. Cette sociétén'existe que depuis peu d'années. Tous les six mois une nouvelle émission do bonsest faite, et les paiements sont effectués au taux de $1 .00 par mois et par action ,jusqu'au jour où les actions deviennent remboursables, soit environ huit ans . Lesactionnaires q ui n ern pruntent rien reçoivent b cette échéance une somme de $ 200 .0 0par action . Lors de la première émission, 649 J actions furent prises des ouvriers etdes manœuvres) 233 par des employés, l'30} par des couturières et des servantes, et33 par des hommes de profession . Lors du passage de la Commission à Ilamilton128 maisons avaient é té bSties à l'aide de prêts faits par cette association, et sur cenombre 123 étaient la propriété d'ouvriers . Il y a lieu de croire que ce système est
admirable, mais les actionnaires n'empruntant pas reçoivent un intérêt très élevé
pour leur argent.

L'association d'IIalifax est une société de prêts, d'épargne et do coopération .Elle ne prête qu'aux actionnaires, sur garantie foncière, et dans n'importe quel but.Les emprunteurs reçoivent $234 par action d'une valeur nominale de $240, et dospaiements mensuels do $2 .40 par action, rem 1 oursent capital et intérêts en 11 ana et7 moie.
Ces associations peuvent être établies sous les lois provinciales ou fédérales .Leur principale valeur est l'encouragement qu'elles donnent aux ouvriers d'acquérir

I leurs maisons, à l'aide de faibles paiements mensuels, à peine plus élevés que ce qu'ilsC auraient à payer de loyer, pour des maisons de même classe .

A. T. FREED.

11
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ANNEXE C.

ÉCONOMIES .DES CLASSES OUVRIÈRES ET LEUR PLACE MENT.,

ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS .

Il est parfaitement inutile de ta'étendro longuement sur les bienfaits do l'assa-
rance sur la vie ; cette combinaison financière est aujourd'hui parfaitement compriae
et appréciée, comme le prouve l'augmentation constante du nombre des assurés .

L'assurance sur la vie se divise en deux classes bien distinctes : 19 celle dont leè
combinaisons multiples sont bSsées sur la mortalité probable, causée par la maladie
ou les accidenta, et 2° celle qui ne paie le montant assuré qu'en cas de mort pat
accident ; et une indemnité hebdomadaire dans les cas de maladies résultant d'acci-
dents .

Si la classe ouvrière n'a jusqu'ici ~ue peu profité des bénéfices des différenta
systèmes de l'assurance sur la vie, cela tient ~ deux causes : 19 aux primes élevées
des assurances, et 2° aux conditions de paiement.

Certains patrons ou compagnies ont cru, en présence des nombreux accidents
survenus, ou pouvant sui-venir, dans leurs ateliers ou sur leurs chantiers, devoir
imposer l'assurance à leurs ouvriers et les obliger soit à former entre eux une société
d'assurance mutuelle, soit à consentir sous forme de retenue de salaire ù une prime
forcée d'assurance sur la vie.

Les travailleurs ainsi assurés ayant témoigné devânC la commission ont presque
tous condamné cette assurance forcée et l'étude des systèmes d'assurance obligatoire
exposée au cours de l'enquête justifie Ïes assertions des témoins .

Deux compagnies ont fourni à la commission tous les documents concernant
l'assurance en cas d'accidents, de leurs ouvriers, ce sont : la ligne Allan et le chemin
de fer du Grand-Tronc.

LIGNE ALLAN. 1

La ligne Allan, retient 1 pour 100 des salaires de ses employés, et moyennant
cette retenue elle les assure i la compagnie d'assurance des Citoyene, laquelle s'en-
gage en cas de mort à payer $500 aux héritiers de la victime, ou $5 par semaine en
cas d'incapacité de travail résultant d'un accident. (Pages 372 et 375, P.Q.)

Aucune police n'a été produite devant la Commission, mais il est en preuve que
cette assurance ne protèee les ouvriers que pendant le temps qu'ils travaillent pour
la ligne Allan . Les héritiers d'un homme tué sur le quai, ou ailleurs, en dehors de
son travail, n'auraient droit è aucune indemnité .

En prenant pour base un salaire moyen de 25 cents par heure, taux aujiessoue
de la moyenne réelle, on trouve que les arrimeurs de la ligne Allan, paient une
prime de $0.0025 par heure de travail, équivalant à une prime annuelle de $9 .12 poar
une protection do 10 heures par jour pendant 365 'ours.

Or, une compagnie d'asdurance sur les accidents, de Montréal, accorderait la
même indemnité, soit $5 par semaine en cas d'incapacité de travail, ou $500 en eu
de mort, contre le paiement d'une prime annuelle de $8 .75 payable par trimestre, et
la police qu'elle donnerait, couvrirait non seulement les accidents surven pendant
les 10 heures do travail, mais tous les accidents pouvant survenir pendant les Il
heures de la journée . *

• II est vrai que la prime pour une assurance quotidienne ou de courte durée est nécessai rement
plus élevée que la prime d'une assurance annuelle de même natu re ; mais les arrimeurs travaillantrégulièrement, sous contrat, pour la li g ne Allan, pourraient s'assu re r au mois, ou pour la saison, pouf2 ne somme moindre que celle actuellement re tenue sur leurs salai res, ou an moins pour la mèm e
rime, mais pour une période de tem pe cou v rant les 2+ heures du jour, au lieu de 10 heures, commelans le système adopté par la ligne Allan.
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Le système d'assurance mis en force par la ligne Allan est donc onéreux auxouvriers assurés
; de plus, il a le double défaut d'être compulsoire, et d'être complète-

ment en dehors du contrôle des intéressés, qui ne sont en possession d'aucun document•établissant leur réclamation .

ASSURANCE DU CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC .
Le chemin de fer du Grand'rronc procède autrement, il a obligé ses travailleursi1 se formér en société de prévoyance et d'assurance . 'Pour la société de prévoyance, les employés sont forcés de payer, suivant leuroccupation, une somme mensuelle de 40 ou de 50 centins . La compagnie du Grand-Tronc verse annuellement à ce fonds une somme de $10,000 (page 603, P.O.) Lesaesuréy, en cas d'incapacité de travail causée par la maladie ou par un accident,reçoivent une indemnité de $3 par semaine pendant vingt-six semaineN

. Si la maladiese prolonge, et sur la déclaration du docteur que le malade est incapable de travailler .ce dernier reçoit une somme de $100
. Si l'incapacité de travail est complète, l'assurépeut recevoir la moitié ou une partie quelcon que de son assurance (page 136, P.Q.) Lasection un du chapitre six des règlements do la société dit que le sociétaire ayant reçul'une de ces dernières compensations n'aura plus di-oit à aucune indemnité de maladie .L'assurance en cas d'accidents est bâsée sur le principe des

répartitions, et estexpliqué à la page 135, P. Q .
Cette Société de prévoyance du Grand-Tronc est entièrement gouvernée par lesdirecteurs du Grand-Tronc (chapitre 9 et 11 des règlements), et les employés n'ontabsolument aucun contrôle sur la manipulation des fonds qu'ils versent. De fait ladirection du Grand-Tronc s'est réservée le droit de contrôler entièrement cetteassu.- ance, quoique la compagnie ne contribue que pour 20 pour cent dans les recettes .totales du fonds des malades .
La presque totalité des employés du Gmission ont protesté contre cette Société de Prévoyance compulsoire. Cette société est~ du reste, établie en dehors de toute théorie économiue .q ,
Au nombre des cau,es indiquées dans le quatrième rapport de la Comfnission

d'enquête sur les sociétés de prévoyance, en Angleterre, 1874,,comme ayant conduitces sociétés à la faillite, on trouve :-
2 . Le syatéme_ erroné, encore sui v i par beaucoup de sociétés, d'imposer des contributicas uni-formes sana regard 3 Pige des membres entrant.

j C'e-t le système suivi par le Grand-Tronc. Les travailleurs ne sont pas opposésau principe de la prévoyance,
au contraire, mais ils veulent une prévoyance bâaée sur~r nn système solide, et dont ils aient le conttble .

= La Société de Prévoyance du Grand-Trone ne peut vivre que par la souscriptiondo la compn ► ttie ; elle n'est ~i l'oeuvre ni la chose des employéa, et elle manque com-1 plètement dé' cette cohésion que l'on trouve dans les soctétéa solidement constituées.ll' Le système d'assurance suivi par le Grand-Trené est des l'un' d i
le tort de ne pas être établi de thçvn à ne Permettre la créâtiôn d'nnlosclasse que
lorsque la classe inférieure est complète

. Ainsi, d'après le témoignage du secrétairede cette société d't~nuranco, (page 135, P .Q.), les deux claase .j lea plus élevCe .., A,$2000 et B, $1,500, ne contiennent pas assez de tnembrs pour que Ica sommes préle-
vées atteignenle aximum. Dans l'intérêt des employéy, une classe devrait sortireomplètement formée do la classe immédiatement au-des,+ous.

La CG,mpa~nie du Grand-Tronc, en considération de Sa souscription au fonds des
malades, uascription purement volontaire, qui peut varier de 1 centin à

l'intini,r'ent ré
;ervé le contr8le'absolu de ce fonds, do plus elle impose à ses employés l'accep-

tation do la clause suivante des règlements administratifs de la société :-Il . En considération de la souscription de la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc aux
fonds de ta société, les memb res de cette société, ou leurs représentant s, ne pourront réclamer aucundommage à la compgnie, en cas de blessure ou de mort par accident .

Cet engaz-,ement a force de loi (land Ontario, et la législature de cette province,
en l'uiacrivaut dans ses atatuta, a affranchi le Grand-Tronc de toute responsabilité en9

r
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compagnies et lea putaons sera ien „ag¢s e ou e Ieal pé
encourir aucune charge ; et les hommes au-dessus de 45 ans perdant leur situation,
ne pourraient en retrouver d'autre, par la simple raison que leur âge les exclurait de
toute société d'assuiance patronale

. Tous ces systèmes sont in~untes, despotiques et onéreux pour les employéa .* y' I
D'autre part l'assurance contre ea accidents est une néee~+sité pout• les ouvriers, et les ~j
co~npagnies d'assuranc e ne pouvant les atteindre sans des fraiaénortney do commir,eion J
et de perception augmentant considé,•ablement la prime toute solution pratique sembl

e impossible sana l'intervention de l'Etat, et sans la création d'une

ASSURANCE (IOUVEBNE~fENTALE CONTRE LES ACCIDENTS .

Les advei~aaires de l'assurance par l'Etat S'opposent à tout projet de cette nature, iii

avançant que l'Etat ne doit bous quelque forme que ce soit !i►ire concurrence au :
entreprises privées, et que de plus, l'Etat est toujoiurs un mauvais administrateur. Cee
raisons ne manquent pas de force .

~Mais il est un intérêt qui prime tous les autres : c'est l'intérêt publie ; et l'assurance
n'étant qu'une forme avancée de l'épargne l'Etat est aussi justifiable d'en assumer

Puis si 1 Etat est un mauvais administrateur, c'est un excellent contrôleur, et tou
t son r6ld dans le projet d'assurance que nous avons en vue est restreint à un simpl

e •compagn ie.

la direction u'il l'est de recevoir dans ses bureaux de poste les éÇonomies des citoyens,

Quand un homme est tué sur le coup, par la faute ou non de la compagnie, son
assurance est j~a~•ée par les employés . La compagnie ne contribue en quoi que ce soit

au paiement ùe cette assurance et elle est libérée de toute responsabilité et de toute

indemnité dans compensation aucune . Les hommes tués coûtent moins cher à la
Com ~ag

lé
nie du chemin de fer du Grand-Tronc que les hommes blessés.

~u gislature d'Ontario ne s'est pas contentée de Sanctionner cette iniquité, elle

a déclaré dans le même acte, qu'elle en permettrait laperpétration à toute-compagnie
ou à tout patron qui établirait parmi ses employés, une assurance semblable 3 celle

impo.ée aux siena par le Grand-'rronc.
SI lo système mis en force par le Grand-Tronc était universellement adopté, les

t dé~~ d t t ~onsabilité cuniairo san a

,cas de mort par accident de ses employés, sans aucune compensation de la part de la e il
rs

contrôle.
Les primes d'assurances c?ntre les accidents, tout comme les primes d'assuranc e

sur la vie sont majorées de frais de commission et de direction qui en augmentent
considérablement les taux .

Le mouvement des primes et des pertes pour les assurances contre les accidente
(mort et indemnité ) pendant les années 1885-86-87 a été :-

. Pertes
reçues. payées.

1885 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . $145,202 $59,358
1886 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . :. . . . . . . . . . . . . . . . 165,384 80,431
1887 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 194,610 83,318

$505,196 $2=3,107
Soit, pour trois ans, une somme de $282,089 en excès des pertes subies et absorbées

par leQ commissions, les frais de direction et les dividendes payéa aux actionnaires,
En somme les chiffres de ces trois dernières années prouvent que 45 pour cent dei
primes payées eussent été suffisants à couvrir les pertes éprouvées .

C'est pour rendre l'assurance contre les accidents facile à tous, que l'Etat doit
assumer la direction d'une assurance de cette nature et supprimer les 55 pour ceet
d'excédant de prime, on prenant à sa charge tous les frais d'administration .

Quel sera sur les primes l'effet de l'intervention du gouvernement?
En l'absence de toute statistique industrielle nous prendrons comme bâse lei

statistiques du recensement de 1881 .

• Voir aussi annexe ü et B.
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Selon ces statistiques la population travaillante se divisait comme suit
: Classe 11,9ricole. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 662,63 0

do domestique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 4 ,830
Professions libérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 ,974

Classe commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107,646
do industrielle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 287,296

* Nota classés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205,228

790,434

600,170

1,390,604

D'autre part le nombre total des morts par accidents, a été de 1,752.
Le nombre de personnes entre les âges de Il à 61 ans, mortes par accident en

1881 a é té de 1,019 . Or, on sera certainement au-dessus du maximum possible de la
prime, si on attribue la totalité de ces morts aux trois dernières classes, c'est-à'dire, si
on fait supporter la totalité des pertes à 44 pour cent seulement du nombre total des
travailleurs.

Dans ces conditions, pour payer aux héritiers de chacune des 1,019 victimes nue
somme de $1,000, il aurait su ffi de prélever sur chaque travailleur une prime annuelle
de moins de $1 .70 .

En calcul d'assurances ce qui est vrai pour 1,000 ~ersonnes est vrai pour la
masse, et vice versa . On peut donc dire qu'en 1881, l'Etat aurait pu agsurer les
citoyens contre la mort par accident au moyen d'une prime anuuelle de $1 .70 .

La réalisation du projet d'assurance contre lu mort par accident est très facile .
La limite de l'assurance pouvant être contractée par un citoyen serait fixée à

=1,000 .
Les assurances pourraient être prises soit pour $ 500 soit pour $1,000 .
Des livrets semblables aux livrets des caisses d'épargnes seront délivrés par les

bureaux de poste, et ces primes versées y seront inscrites à la date de leur versement,
ou pourront y être portées au moyen de timbres émis par l'Etat et dont le mode
d'oblitération sera indiqué pair l'administration.

L'Etat devra émettre deux sortes de timbres, l'une d'une valeur fixe représentant
un mois d'assurance ; l'autre représentant la valeur de l'assurance d'une, deux, trois,
quatre, cinq ou six journées de travail . t

Voici dans ces conditions comment nous comprenons le fonctionnement de l'assurance.
Un ouvrier a'assurerait pour $500 à payerà ses héritiers en cas de mort par acci-

dent, et pour cela il lui suffira de prendre un livret et de payer en une fois uno somme
de 85 centins (si on prend pour base le calcul ci -dessus) ou de payer soit directement
au bureau de poste, soit à l'aide de timbres d'assurance, une prime de 8 centins
par mois . •

Le patron aura la faculté d'assurer son ouvrier pour une autre somme de $500,
et pour cela il lui suffira do coller dans le livret d'assurance de son ouvrier un timbre
représentant la prime d'assurance d'un certain nombre de journées . Il y a au point
de vue du moment de la pose et de l'oblitération de ce timbre de journée« d'assurance
des questione de détail inutiles à considérer en ce moment .

De cette façon l'ouvrier sera assuré pour une somme fixe de $1,000 .
Il lui sera loisible de compléter son assurance de $1,000 par des timbres, lorsque

son patron ne voudra pas l'assurer ou lorsqu'il sera dans travail .
Quant aux patrons, il n'est que juste de leur donner une compensation quelconque

pour les sacrifices qu'ils feront, et nous sommes d'avis que tout patron assurant don
ouvrier devra être affranchi de toute responsabilité dans les cas de mort par accident
provenant,de causes majeures et incontrôlables ; sa responsabilité restant cependant

• Lee apprentis et les manoeu v re s (laborers) août inclue dans le s non classés .
t Pour la clarté de notre exposé noua ne parlons que d'une prime unique, alors qu'en pratique Ileera nécessaire d'établir des classes de risques, comme dans les assurances ordinaires .

2j
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complète lorsque l'accident est attribuable à la négligence ou au mauvais état dos

appareils et des machines.
Dans ce cas même, la prime de $500 qui aura é té payée par l'assurance, sera

déduite du montant des dommages encourus par le patron coupable .

Cette assurance aurait non seulement pour effet de mettre la famille des victimes,

hebdomadaire d'une somme en cas d'

à l'abri du besoin, mais encore de résoudre cette question industrielle : à savoi~•, si les

salaires comportent ou non la prime d'assurance sur les risques professionnels .

Le projet d'assurance que nous venons d'exposer ne couvre que le paiement, en

cas de mort, d'une somme quelconque, et ne pourvoit aucunement au paiement

INCAPACITŸ DE TRAVAIL PAR SUITE D'ACCIDENT .

' bo • é A l'encaisso-

It

Le rôle de l'Etat dans le projet que nous venons d exposer, est I n

ment et au paiement de sommes fixes, établies selon des données absolument mathé-
IÏ-,ln nnwst.inn des indem-'

i l
nement .

Seulement l'Etat peut encore ici intervenir comme collecteur . Il peut pus les

ans, par exemple, demander des soumissions aux compagnies d assurances our le ~4+
paiement à ses assurés, d'une indemnité de . . . . . . par semaine en cas de maladie prove-

nant d'accidents . L'Etat encaisserait toujours, à l'aide de timbres, les plimes et les
remettrait à la compagnie ayant pris le contrat, et les assurés pour cette partie de

leur assurance seraient soumis à toutes les conditiona et à tons les contrSles -0

las compagnies imposent et exercent aujourd'hui .*
Quant aux dépenses que l'Etat aura à supporter pour faire fonctionner cette

assurance, elles seront minimes, et insignifiantes comparées au résultat à atteindre . lit h

Elles rentrent de plus dans les dépenses faites au nom de l'intérêt public et seront ` 4
~~.certainement plus faibles et aussi légitimes que celles qu'occasionne la transport

gratuit par la poste de 55,000,000 de journaux . ,
PENSIONS POUR LA VIEILLESSE.

Est-il possible d'obtenir dans les mêmes proportions la concours de l'Etat pour
K~l'assurance sur la vie ordinaire ? Nous ne le croyons pas. L'assurance sur la vie

est bLée sur l'état de sauté do l'assuré, et l'Etat, pas plus que pour l'asaurance contre r
la maladie, ne peut exercer, même à grands frais, un contrôle effectif contre la fraude . ~

. . .t_, a nnf~o rnnrincinn (!Ar t0~ CUmnaL~nles R
li esti avec rrbgco Y .,- . .. . . .a a. . ... ... -

d'assurance sur la vie out établi leurs primes sur des bkes telles, que les ouvriers

publiés dans les livres bleus.

des compagnies étrangères on peut ima„iner les profits I•éalisés par ces ern res

sont presque exclus des bienfaits que ces institutions répandent.

Nous trouvons la preuve du taux excessif des primes, dans les rapports officiela
t

Ainsi, en 1887, les assurances canadiennes, qui ne prennent quo 60 pour cen t

des pouces prises au Canada, accusaient un surplus do $1,621,298 au-dessus de tout

passif, y compris la réserve do garantie . C'est-àdiro que de puis le commencement

de leurs opérations les compagnies canadiennes, avec un capital payé de $68 2 ,00 2 , on t

réalieé un bénéfice net de $970,000, en plus et au-del~ dos dividendes annuels, bénéfices
parfaitement acquis aux actionnaires puisque la réserve de garantie est suffisant e

pour couvrir tous les risc~ uey en force t
I:t comme les taux des eompafiniw canadiennes sont plus avantageux que ceux ~

ié . Ced
qui prouve de plus l'inutilité de l'élévation du taux des 1)rimcxs, c'eât la répartition
faite à certnineti élw~ues aux porteurs de volice sous une forme quelconque, en argent
ou en réduction lle prime, des bénéhces réalisés sur les primes, et enfin lee
combinaisons monétaires offertes pendant ces dernières années par quelque s

i trsitésiiéôouvriers acompagnie
s ppartenant

d wn
société, de secours mutaeli,l'Etat pourrait traiter avec ces sociétés . se

lien d



;1,

i
23

compagnies. Ces combinaisons qui semblent merveilleuses à ceux qui ne sont pas
initiés aux mystères des calculs d'assurance, ne sont justement possibles que par le
taux exagéré des primes annuelles . Enfin, les frais de direction et de collection et
les commiss ions s'élèvent à 25 pour cent des primes reçues.

L'exagération du taux des primes est difficilement supportée même par les
assurés fortunés, puisque tous les ans on constate qu'un certain nombre d'entre eux
ont abandonné leurs paie inents. Ces paiements que les personnes de la classes aisée
effectuent difficilement sont, on le comprend, impo ssibles à la classe ouvrière.

L'Etat, quoique ne pouvant intervenir d'une manière directe et absolue dans la
solution de cette question, peut cependant y jouer un rôle important que nous
indiquerons lorsque nous noua occuperons des sociétés de secours mutuels.

Il est une forme d'assurance sur la vie que l'Etat peut contrôler et diriger sans
risque aucun, c'est celle assurant une retraite à l'ouvrier et à sa veuve dans leur
vieillesse. •

La, caisse des retraites pour la vieillesse, n'e3t pas une idée nouvelle, le
gouvernement en cette instance n'aura aucun projet à étudier et à fbrmuler,
l'institution existe et fonctionne en France depuis 38 ans.

Pendant les premières années les ouvriers n'ayant pas compris les avantages de
cette caisse de retraite en pro fi tèrent peu. Mais, grâce au dévouement et à l'énergie
de quelques philanthropes cette caisse de retraite reçut do nombreux adhérents,
pendant ce dernier quart de siècle, et le nombre des déposants jusqu'au 1er janvier
1888 a été de 10,308,079, ayant versé $118,477,302.*

Les rentes payées ont é té de $48,242,108, et les dépôts remboursés à la mort des
déposant-4, do $13,803,276 .

Cette caisse nationale de retraite pour la vieillesse a pour objet de constituer à
;e de 50 ans ou à un fige plus avancé, au choix du déposant, des pensions viagères

dont le maximum ne peut dépasser $240.
La pensée du législateur a été d'offrir d l'ouvrier laborieux des villes et des

campagnes un moyen de s'assurer, par un léger prélèvement sur son salaire
quotidien, une retraite pour ses vieux jours.

La caisse reçoit et centralise dans ce but les épargnes les plus minimes et loi fait
fructi fier par l'accumulation des intdi êts en tenant compte des chances de mortalité .

Aucune retenue on déduction n'est opérée pour les frais d'administration .
Cette institution offre donc à tout homme qui vit de son salaire la po ss ibilité de pré-

parer dans des conditions de sécurité absolue et avec les plus grands avantages possibles,
le repos et l'indépendance de sa vieillesse. Il sera assuré ainsi de ne pas tomber à
la charrie de ses entânte, et il pourra même, s'il le désire, en réservant le capital à
leur profit, joindre à une légitime prévoyance envers lui-même la satisfaction de leur
laisser une petite somme à son décès .

En outre, si avant l'époque fixée pour l'entrée en jouissance, le déposant se
trouve dans l'ineapacité absolue de travailler par suite do blessures graves ou d'in fi r-
mités prématurées régulièrement constatées, il est mis en possession immédiate, même
avant cinquante ans, d'une pension proportionnelle à son âge et i1 ses versements .

Tels sont les béné fi ces que procurent cette institution .
Son fonctionnement est des plus simples . Les déposants, après avoir rempli les

formalités nécessaires, reçoivent un livret sur lequel on porte los sommes verekîes, en
mettant en regard la pension à laquelle donne droit, à 50 ans, le versement fait .

Ces pensions sont é tablies sur deux principes : à capital itiliéné, ou à capital
ré~ervé . Dans le premier cas, la rente est p lus élevée, mais le capital ait perdu ;
dans le second, la rente est plus faible, mais le capital versé fait retour aux héritiers
du déposant à t+on décêy.

11 serait plus sinlple, et plus avantageux à la fois, do n'acce ~ter jusqu'à 50 ans
que des dépôts à capital réyervé. Le déposant, sauf le cas de blessures graves ne
peut retirer ba pension avant l'âge de 50 and, il lui est donc juyqu'à cet âge indiffé-

• N . B . De 1850 à 1870, les dépits ont été de $1 400,000 en mo y enne, par an : en 1879, ils ont été de
;7r900,000j en 1880, de $11,800,000, et en 1881, de $13,f,00,000 .

I
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rent (le voir sa pension s'augmenter. Par contre, il peut mourir avant 50 ans, et sa
famille hériterait alors des sommes versées .

Par contre, le déposant pourra'à 50 ans (alors qu'il est plus que probable que ses
enfants sont élevés, sont assez grands pour subvenir à leurs besoins,) avoir le
droit d'aliéner son capital et recevoir ainsi la plus forte pension possible .

Le déposant n'est pas forcé de prendre sa pension à 50 ans, il a tout intérêt au
contraire à la retirer le plus tard possible, les chances d'augmentation étant plus
grandes après 50 ans qu'avant, et si ses forces lui permettent encore de travailler, il
recule la date de son prélèvement d'année en année, il est cependant obligé de liquider
sa pension à 65 ans.

Les versements faits pendant le mariage sont, sauf dans des cas prévus par la loi,
attribuables par moitié à chacun des époux, qui peuvent alors verser jusqu'à ce que le
chiffre de leur pension atteigne le maximum . La moitié de la rente s'éteint avec
l'un dos époux.

Quelques chiffres donneront une idée des avantagps que les travailleura au
Canada, retireront d'une pareille institution .

Un jeune homme de 20 ans versant 10 cents par semaine jusqu'au jour de sa
retraite aurait droit aux différentes pensions annuelles suivantes.

A 50 ana. A 60 ans. A 65 ans.

Capital réservé .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . $ 19 25 $ 47 75 $ 82 40
Capital aliéné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 27 65 69 05 123 25
Il aurait versé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 00 208 00 234 00 I

Prenant pour exemple, un des cas les plas fréjuents qui ne présentent, celui d'u n
enfitnt auquel on a inculqué les no ., one d économie, . et qui placerait 3 la caisse, par t
semaine 5 cents de 14 ans à 20 ans, 10 cents de 20 ans à 25 ans, 25 cents de 25 ans à q
1'$ge de sa retraite,-sa pension se liquiderait comme suit :- 1il

A 50 ans. A 60 ana . A 65 ana.

Capital réservé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 51 12 $ 110 62 $ 190 16
Capital aliéné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 27 164 85 287 19
Il aurait versé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 366 60 496 60 561 6û .

Mais il peut arriver qu'à 50 ans, un homme tout en étant capable de ga gner sa
vie, ne puisse pourtant•gaâuer assez pour continuer ses paiements . Dans ce cas il
lui est loisible de cesser ses paiements, tout en retardant le jour où il touchera u
retraite, la quelle sera naturellement un peu inférieure aux chiffres ci-dessus.

Mais, dira-t-on, si l'assuré meurt que deviendra sa veuve ?
Prenons par exemple le dernier exemple d'assurance, et supposons que l'assar6,

marié à 25 att& meurt à 40 ans. Il aura versé à cette époque $236.60, et comme lai
placements auront é té fait» à capital réservé, la veuve touchera ces $236 .60, ou si elle
le préfère, elle pourra toucher la part atTérente,l son mari, soit $139 .10, et garderpour
elle un placement do retraite do $97 .50 .

Les résultat» obtenus par l'accumulation des capitaux placés à intérêts compos4
et augmentés des chances du mortalité sont remarquables .

Noue donnerons quelques exemples tirés des tables de la caisse do retraite,
calculées au taux de 4 par cent, et.d'après les tables de mortalité de Deparcieux : .

RENTES viagères produites par l'Epargu commencée à 18 ans.

Capital ali8né . Capital réservé.

À 60 ans.. À 65 ana. À 60 ais . .I 65 ane .

En versant 1 centin par jour, boit $3 .6 5
par an, on aurait une rente de. . . . . . . . $ 81 76 $148 00 $ 60 00 $106 55

En versant 2 centins par jour, eoit $7 .3 0
par an, ou aurait une rentede. . . . . . . . $163 50 $:96 00 $120 00 $213 00
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Dans un ménage, si l'on voulait faire toucher la rente à la même époque, c'est-I.-dire à 65 ans pour le mari et 60 ans pour la femme, tenant compte de la différence
d'âge probable, on aurait :

Pou: des versements 'de 2 centins par jour, 1
centin pour le mari et 1 çentin pour la femme

Capital aliéné. Capital réservé .

une pension de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $229 GO $167 80Pour des versements do 4 contins par jour, 2 cen-
tin ,.q pour le mari et 2 contins pour la femme,
une pension de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $-159 40 $331 60

Des versement,,, (le 2 contins par jour, depuis 18 ans, continués jusqu'àlaretraite,donneraient les résultats suivants :

Capital Capital.Sommes versées réservé . al,cné.
A 60 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $306 60 $127 40 $163 40

61 do . . . . . . . . . . . . . . : . 313 90 142 -20 182 80
62 do . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 321 20 159 20 205 00
63 do . . . . . . . . . . . . . . . . . : . 328 50 la rente serait de 178 80 230 80
64 10 . . . . . . . . . . . . . . . . . .. •335 80 201 80 261 08
65 :io . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 343 10 228 60 295 80

On dira peut-être qu'un ouvrier ne peut pas toujours économiser 2 contins pa rjour, c'est malheureusement possible ; mais ce qui est également possible, c'est de
vivre aussi bien avec 98 centins par jour qu'avec $1.00.

Le travailleur dont le salaire moyen annuel est d'une piastre par jour, peut avec
un peu d'ér ► erdie, s'asKurer pour ses vieux jour une retraite presque égale à son ealaire,et hti smer à ses hé:itiers : veuve, onfitnta ôu petitn-enfitnts, une somme dépassant une
urinée de son salaire.

On avancera aussi que le déposant qui meurt avant de toucher sa pension, perd
les intérêts composés de ,aes versements ; c'est vrai . Mais combien de travailleurs
laissent accumuler leurs dépôts ? Et combien d'ouvriers ayrint mis chaque année $7 .30
à la banqoe-et ils sont nombreux-ont aujourd'hui de $127 à $228 de pensionviugère,
et une assurance sur la vie, payée, do $30G b$343 ?

1-ai caisse des retraites ainsi constituée se prête à de nombreuses cornbinaisony .
Elle peut recueillir toutes cee petites sommes qui s'en vont en fumée et qui réu-

nies formeraient des fortunes . Les 25 ou 50 cents qu'on donne si libéralement aux
enfants au jour de l'un ; les prix en espèces qu'on donne aux élèves, les dons que l'on
fait à des enfants, à des ap ,rentis ; les gratifications quo l'on donne aux ouvriers dans
dei moments de presse ou ~ey jours de fétes .

Aindi l'an dernier il a été donné en prix dans les écoles do Paris, soit par lu ville,
soit par des particuliers, 2,000 livrets de $5, représentant ensemble $12,000 de rentes
viagères, et constituant une rente viagère (le près (le $10pour un enfant de dix ans, et
une de $5.20 pour un jeune homme due vingt ans (écoles du soir) .

Un enfant de six ans qui jusqu'à l'âge de douze ans aurait chaque année remporté
un prix de $2, eiortiruit de l'école ayant $20 de pension d'a,~îbtu'é à cinquante-cinq uns,ou $ ;,~9 à soixante an,, .

Des étrennes de $2 données régulièrement aux apprentis (le douze à seize aut+, leurs
assurent une rente de ]très do $16, et l'enfant qui recevrait $2 de six à seize ans aurait
droit i1 ltne pension de retraite de $15 .

!':ntin, comme écrit M . Paul 31utrttt, un économiste cles pluy distin ;;ués :-
" Pour faire sentir toute la puiesance des temps dans l'épargne pour la retraite, e dirai qu'unes-,mine univae de $'.0 déposée sur la t6te d'un enfant de 3 ans, premier âge auquel les versementsPeuvent être faits, liai assure pour cin q uante, cinquante-cinq, soixante ou soixante-cinq ans une renteviagère de $20.80, $46.t,o, $76 .60 et même de $136, soit des ressources correspondantes au revenu uor-nial actuel de $'5,000 d$3,000. " La eaieu de retraits de CLYat et les sociétés le accours mrraeb:'-Paal Jfafru!-l'age 15 .

T .
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Et toutes ces sommes données peuvent constituer des pensions à perpétuité, car
placées à capital rEyervé, elle retourneront aux donataires ou ►i leur oeuvre, à la mort du
bénéficiaire. Ainsi les livrets donnés aux écoles seraient la propriété de l'école, et
retourne : aient à l'école pour être distribués de nouveau à la mort du titulaire, serait-ce
dans 70 ans .

Beaucoup (te bonnes actions peuvent être accomplies sans grands sacri fices avec
cette caisse de retraite . Un ouvrier parvenu à la fortune, peut aUandonner ses rentes,
sa vie durant, à un compagnon ou à un parent dans le besoin, réservant à ses héritiers
le retour du capital .

Un pat: on voulant ► écompenser un vieux serviteur, place en son nom une certaine
somme qui fera retour à ses hé . iticrs, mais dont les rentes accumulées seront servies
à son eniplo3•é.

De nombreux pat rons se sont prévalua de cette caisse pour améliorer le sort de
leurs ouvriers et leur assurer une vieillesse à l'abri du besoiu. La compagnie des
mines d'Anzin, par exemple, pour encourager l'épargne chez ses ouvriers, s'est
engagée à verser, et verse, au compte de ses ouvriers une somme égale à celle versée
par eux jusqu'à concurrence de l i pour cent des salaires . En un mot, un ouvrier qui
place à lu caisse de retraite l i pour cent de son salaire, reçoit de la compagnie un
versement é;;al; soit une économie placée de 3 pour cent de son salaire .

L'influence morale de cette institution est considérable: Les enfants qui ont reçu
des livret» 4'ont qu'un but, qu'un déyir-augmenter leurs dépôts . Bien des cents
et dey cinq cents ont été placés qui auraient pris une autre route sans les livrets do la
cuisse de retraile, et bien des enfants ont pris là ces habitudes d'économie auxquelles
ils unt dfl~eur avenir.

En p rlant d'avenir, nous dirons que dans de nombreux ateliers on fait une fois
ou deux l'an : La journée de l'avenir! dont le produit est entièrement versé à la caisse
de re traite par les ouvriers.

Ce qu'il faut bien litire remarquer, c'est le contrôle absolu, en dehors du retrait,
que le déposant a sur son dépôt.

11 peut le placer à capital réservé, ou aliéné, et faire le changement quand il
veut ; il peut prend re sa retraite quand il veut, à partir de 50 ans ; il peut réserver
partie de son dépôt et aliéner le reste, il peut léguer son capital comme il le dé s i re ,n 'il

n'a pus d'héritiers directs. Les versements ne sont jamais perdus et lui sont
toujours acquia, qu'il interrompe ou non ses paiements. ' Il peut verser 20 centins ou
$800 dans l'année. En un mot son argent est à lui, toujours à lui en toute liberté'

La seule chose qu'il ne peut faire, c'est de retirer son dépôt. Cette* irrévocabilité
den dépôts est une sauvegarde sacréo contre la misère la plus irrémédiable, celle qui
survient lorsque les forces sont épui~Ees .

Ces résultats tout merveilleux qu'il s paraissent sont dus à l'épargne, et surtout
à l'épargne constante, quelque petite qu'elle soit.

Malheureusement pour les travailleurs, ils rencontrent sur , la route qu'ils par.
courent deux fois par jour, plus de tavernes que de caisses d'épargne, et il leur est
plus facile de dépenser 5 contins pour un verre de bière on de ginger ale, que de faire
un mille pour trouver une cai sse d'épargne.

Ce qu'il faut faire pour augmenter les économies des travailleurs, c'est leur rendre
l'économie facile et possible à tous les moments de la journée, et pour résoudre cette
question, nous co voyons que

L UPARarE PAR L= TIMBRE.

Pour : éaliser cette idée il suffira à l'Etat de distribuer des livrets dans lesquels le
déposant collera des timbres spéciaux de différentes valeurs, dits timbres d'épargnea
Quand le propriétaire du livret voudra faire un dépôt il portera son liv re t de timbre s
soit aux caisses d'épargnu de la poste, soit à la caisse de retraite, si elle existe, et
l'employé ap ► a,4 avoir annulé les timbres du livret, portera la somme qu'ils repré-
senteront sur le livret de banque du dépo ,~ant .

pour l'Etat . Peu ►le k►at ►rotuLes timbres d'épargne dev ront être vendus sans frais
refuse ront d'on avoir toujours pour un certain montant, afin que l'ouvrier au jour de
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paie, ait sous la main, s'il désire en profiter, le moyen d'économiser 25 centins ou 50
centins an moment même où il touchera son at .s;ent, c'est-à-dire à l'instant où l'éco-
nomie e~.,t surtout facile . Les membres des sociétés de tempérance veilleront certai-
nement à ce que les dépôts de ces timbres soient aussi nombreux que possible .

Les banques d'épargne bcolairei, établies sur les baies indiquées par M . L. W.
Sicotte dans son témoianage (pagey 671 et 674, P. Q.) auraient certainement pour
résultat d'inculque° aux enfants des habitudes d'économie, tout en les mettant à la
tête d'un capital, qui tout modeste qu'il serait, pourrait avoir une grande influence
sur l'avenir des Petits dé lioaants.

~lais cette aide de l'Etat, loin de porter atteinte au x

SOCIÉTÉS DE SECOURS 3IUTUEL 3

ne pourra que les fortifier. L'a3surance contre les accidents, les dépôts à la caisse
de retraite pourront être tâits par l'entremi se de ce s sociétéi, et beaucoup d'ent j 'elles
accordant des bénéfices de ce genre pourront modifier leurs N tatuta, de"faqon à pouvoir
profiter la r;gement de ces institutions gouvernementales .

Les sociétés de secours mutuels peuvent beaucoup pour l'amélioration morale et
matérielle des ouvriers. Eu Angleterre et en France, elles ont eu autant d'influence
sur le sort des travailleurs que les unions de métiers.

Dans ces deux pays, ces sociétés comptent des millions de membres, et leurs
fonds s'élèvent à des sommes considérables, leur succès tient à une cause majeure ;
elles sont sous le contrôle de l'Etat .

L'épargne est difficile à l'ouv v ier, et lorsqu'il a une fois subi une perte il s'écarte
de toute société et met son argent à la banque, renonçant ainsi à tous les bénéfices
des sociétés.

C'est pour remédier à cet état de choses qu'en Angleterre comme en France, les
êoeiétka de secours mutuels doivent faire approuver leurs statuts et doivent fai re
auditer leurs comptes pur le gouvernement. De nombreux témoins se tient prononcés
en faveur de ce contrôle pour lei sociétés canadiennes, contrôle qui,- xelon eux, a du
reste é té promis par les autorités (pages 156, 248, 743, 940, P. 0. )

Mais là ne doit pas se borner le rôle de 'l'Etat. Il doit faire ce que ces sociétés,
~eurtout les faibles), ne peuvent ti~ire ; il doit é tudier toutes ces questions de mutualité,
. e fonds de malade, d'assurance des travailleurs, en un mot il doit préparer des
projets, des combinaisons permettant à l'ouvrier de s'assurer contre la maladie et la
mort, dans les conditions lea plus avantageuses.

Les sociétés de secours mutuols aont trop souvent fondées sur des principes
erronés . La cotisation mensuelle est la même pour tous les âges et les charges
au ,I mentant avec le temps, il s'en suit que ces institutions sont futalement appe lées à
disparaître au grand détriment des membres qui en ont fait partie pendant de longues
années . Les seules sociététl anglaises qui ont pu se mainten ir etpioypérer dont celles
qui ont adopté des entrées et des cotisations b5sées sur les tables de mortalité et de
maladie des assurances ordinaires.

Tons les projets qui viennent d'être énoncés sont d'une réalisation facile, et cela
sans augmenter les dépenses des ouvriers, si on peut les soulager en partie des charges
écrasantes qu'ils ont à payer sous forme de loyer, et souvent de taxes municipale s .

R
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IlABITATIOYB oUVRI1ZaE8 .

La qnestion du loyer, dont la hausse presque constante pendant ces dernières
années, a dépassé ce que les travailleurs ont gagné en augmentation de salaires, ne
sera résolue que le jour où les ouvriers pourront ~levenir facilement p ropriétaires .

Il est indéniable que les ouvriers sont mal ln g éy, dans des maisons mal bfltiea,
tnaleaines, et louées à des taux exorbitante . Procurer at l'ou vrier les moyens d'ac-
quérir une propriété sans augmenter ses dépensee, est un problème des plus faciles à
réa-ad re . . ~
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Les compagnies d'assurance ont toujours (les capitaux à placer, et ces capitaux
qui doivent être placés en toute sécurité, deviennent de moins en moins rémunérateut•s .

Un placement de 5 à 6 pour 100 sur première hypothèque sera toujours effectué
par la compagnie d'a.ysurance qui le trouvera.

Pourquoi les compagnies d'assurances no construiraient-elles pas (les cottages a
pour les ouvriers ? La construction de ces maisons par des compagnies riches et
pouvant obtenir du travail bon et bien tait à bon marché, coûterait moins que iee
maisons mal bâties, construites par les petits propriétairea. Supposons qu'un de cea
cotta •es revienne à la compagnie 3$1,200 .

~a compagnie vendrait ces maisons aux ouvriers qui pourraient lui donner une
certaine somme com ptant : $200 par exemple. Cette somme servirait de garantie,
et serait une preuve des habitudes économiques de l'acheteur. La compagnie con-
serverait une première hypothèque de $1,00U à 5 pour 100 sur la maison, et l'ache-
teur prendrait de plus une police d'assurance sur la vie, de $1,000 payable à lui-
même en 15 ou 20 ans .

Qu'elles seront les charges de l'acheteur pendant ces vingt ans, en supposant
l'acheteur âgé de 30 nus ?

81,000 à 5 pour 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 50 00
Taxes et entretien, 3 pour 100 sur $1,200 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3G 00
Assurances, dotation, 20 ans, prime annuelle avec parti-

cipation *. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 19
.

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $129 19

La vingtième année, c'est-à-dire à 50 ans, époque où le travail est moins rémuné-
rateur, l'ouvrier touchera son assurance de $1,u00, avec laquelle il paiera sa maison,
et pendant ces 20 ans il n'aura guère payé, y compris les taxes et l'entretien de i
l'immeuble, qu'un loyer (le $10.75 par moie, soit 10 pour cent du coût de la maison,
taux au-dessous des loyers ordinaires . i,

S'il meurt avant les 20 ans iévolu3, sa famille paiera la propriété avec la police ~'~
échue. S'il lui arrive de ne pouvoir continuer ses paiements, la compagnie d'a .3 .Su-
rance lui donne une police payée égale au total des primes ver>ées, police qu'il pourr

a escompter ou toucher à 50 and (comme pou: les polices ordinaires) et il aura été lob~
-à bon mai ché. Dans cette combinaison, l'ouvrier ne peut rien perdre, et a tout à ;aaner,
ainsi que son plêteur. Nous avons calculé l'intérêt de l'hypothèque à 5 pour cent,
et nous croyons que c'est eufHsant. Ce placement tôt de toute sûreté, et de plus la
cotnpaguie d'assurance, aura là des clients qui ne lui coûteront aucune commission.
La prime fera son Wné6ce, l'hypothèque n'est qu'un placement .

11 y a là une spéculation honnéte et lucrative ; qui la commencera ?
Si aucune compagnie, si aucune association ne commençait cette aeuvre, pour-

quoi les municipalités ne la commencera ient-el lee pas ?
Montréal, Toronto et bien d'autres villes ont prêté et donné de l'argent auz

chemins de fer. Saint-$yacinthedonne des bonus aux fabricants qui viennent e'établir,,
dans ses limites ou i< ceux dont les fabriques ont brûlées. (Page 1474, P. Q.) Lee'
villes en un mot protègent et aident le capital, pourquoi ne Tel otègeraient-ellee pas et~
n'aideraient-elles pas le travail? et cela avec d'autant plue raison que jusqu~ici le
capital n'a jamais rendu ce qu'il a emprunté des vil les, alors que dans lu présent caee
les villes seraient parfaitement garanties .

• Prime de la "Canadienne," $43.19 ; de la "Canadien Life," E43 .20. La classification des risque
par les compagnies d'assurance ne changerait pu les primes ci-dessus, attendu que l'assurance contn
Iee accidenté, par le gouvernement, couvrirait les risques Inhérente à chaque métier . Les compagniee
pourraient au contraire, abaisser le tau= de leurs primes, pour les ouvriers assurée contre les accidenty
on elles pourraient émettre de s polices a pécialee couvrant la mort naturelle seulement, et stipulait

3
n'en cas de mort par accident les béritien de la personne assurée auraient droit au rembourremed
es primes pa36ee, dans les mBmee conditions que' celles faites par les compagnies aux assurée qd

remettent leurs police s. a
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TAXES MUNICIPALIS .

A ce jour J'aprèâ led témoignages reçus par la Commission les municipalités au

lieu de protéger les travailleurs, semblent avoir établi leurs taxes de façon à frapper
de préférence les contribuablé3les moins fortunés . Cette plainte est f resque générale,

et semble malheureusement justifiée . Il nous a été impossible d étudier tous les

budet
s vi lé do ~iontrép•nl qui nous est plusf~milier~( Voir ele t

la reuve, au budge t
é noignagee : évaluati ons,

taxes d'eau. taxed, charretiere) .
Noue avoue cru devoir faire cette recherche pour vérifier les plaintes qui ont été

portées devant la Commission (pages 95, 98, 245, 293, 530, 591, 610, P . Q., 29 d 33,

P.O.), et nous avons, pour Montréal, résumé nos recberches dane les tableaux suivante .

TABLEAU 1 .

Evatuations foncières et taxes imposées i► Montréal, de 1876 à 1886 .

H.-MoatréaL H.-Hoc6elata. 8. J. B- 8aint-Je►o-BaDtLte.

Annbea.

1878 . . .. . . ... .... . . . . .. .» . .. . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . . .
. .. ... .. » . . ..1877 ... . . . . . . . . .. .. . .. . .. . . . . .. . . . . .. ..

.. .. .

1878 . .. . .... .. . . . ... . . .. . . . ».. . . . .. . .. ... . . .. .. . .. ... . . .

1879 . . ... . . . . . . .. . .. . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . .. ... .
1880 . . . . . . . . . . . ... ... . . . .. . .. . .. . .. ... ... .. . .. . .. .». . ..

1881 .. .. . . .. . . ... . . .. . . . .. . . .. . . .. . .. . .. ... . . . . . . . .. . .. ... .
. .. . . . . . . . .. . ... . . .1882 .. .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .

..

1883.. ... . . . . .. . . . . . . .. . .. . . . . .. . . . . .. . . . » . . . . » .. . . .. .. . .

. .. . .. ... ... . .t884 M . . .... .. ... . . . . .. . .. .. ... .. . .. ... . ..
1691 R. . ... . .. . . . . . . .. . .. ..... .. .. ... . . ... ... .. . .. . . ... .

1886 Y . . .. . . .. ... . . . . . .. . .. .. .. .. ... . ..» . . .. . .. . . .. ... .

1888 H . . . . .. . .. . . . . .. . .. . . . ... . .. . .. . . . . . .. . .
uea S. J. B.... . . . .. . .. . . .. .. . . . . . . . . .. .. . . . . .. ... ..

Biew-fonda .

:
81,208,215
78,401,131
71,302,394
66,595,606
64,514,401
65,978,930
87,846,870
89,800,01 3

71,177,502
1,825,988

73,003,487

72,490,539
1,768,975

74,269,61 4

74,309,fS37
1,816,b25
1,665,865

Taxe fouelà" .

_ :
974,498 209.304
940,813 201,521
853,945 165,778
785,808 156.964
774,172 151,520
791,747 160,954
812,776 172,713
837,600 184,006

Taira
d'aQairea. T*» d'eaa

:
397,055
396,762
376 A59
360,210
353,420
371,137
389,4'i2
413,201

854,130 1B9 ~ ~ ~B,b47
18,783 ,

872,913 1 19 ,535 I 443,78 4

889,886
18,238

191,771
2,368

443,421
7,527

878,124

891,716
18,706
17,059

77,7Y'1,027' 92 7,490

191,135

188,631
2,630
1,694

m ,968

450,94 8

4D9,3:,8
8,440
1,796

469,881
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TABLEAU Il .

Evaluatione locatives et taxes de l'oau à Montréal, en 1876 et 1886
.

Rfssmaxcss, 1876 .

Loyers.

: 30 l = 90. . . . .. . . . . . . . .. .. . . .. ... . . . ... . ... .. . . . . . . .. . . . . .

100 ~ 190. .. ... . . . .. . . . .. . .. ...... . . . . . . .. .. .. .. .. . . . . . .

200 ~ 290 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ... .. . . . . . . .. . . . . . .
300 A 480 . . ... ... . . .. .. ...« . . . . .. . .. . .. ... .. . . . . . .. ... .. .

600 et an-desans. . . .. . .. ..... . .. . . . . . .. . .. . . . .. . . . . .. . .. .

Maisons
habité« .

16,575
4,561
1,6•?5
1,21 7
598

Total . . . . . . . . . .. .. . .. .. .. .. . . . . . .. . .. . . I 24,576

$ go à=90. ... .. . . .. . . . . . . . . .... .. ... .. . . . . . . .. . . . . . . ... ..I

100 à 190. . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . .. . . . .. .. .» . .. .. .... . . . . ..

200 8 290. . . . . . . .. . . . . . . . . . .. .»» .. . . ..» . . .. . .. . . . . . .. .

600 et au-dm«. . . . . .. . . .. . .. . .. .» . . . . . . ~. . ... . . . . .

1886 .

21,063
6,983
1,7Q9
1,358
529

. . .. . . .. .. . . .. . .Total .. . .. ... . .. . .. . . ..
30,732

Maoaars, sro., 1876 .

694 1
206 1
50
38
25

1,013

E
114,034
59,683
29,468
32,Y00
28,737

264,122

119 ~ 140,164
39 I 66,503
19 33 P44
1 37,425
1 26,380

179

i .. .» ... .. ... . .. . .. . 119 8,754 135 2
60 != 100. . . . . .. .. . . ... . . .. .. . .. 9 907 190,1:

120 a 200. . . .. . .. 1,051 100 17,778 38,3.S
225 k 600 . . . . . . . ... . . . .. ». . _. 1 053 89

.~ 16,543 1
625 i 1 . . . ... .. . .. ... . . . .. .. .. _~r ••••••••• ÿgp 11 19 .574 474,3i .

1,036 ~ 3,000. . . . . . . .. . .. ... ._.. 45 3 11,589 265,1 1
E,200 t sn-deNus. . . . .. . . . .. . .. .. . . .. .. . .. ... . . . .. . ..

4,b19 379 84,145 1,856,b1
Total ... .» .». .. ... . . . . .»» .. . .. ..»

1888 .

$ 60 100. . . . . .. . .. . ... .. . . ... . . .. . .. ... .». . .. . . . ... .
120 i 200. . . .. .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . .. . . . . . ... .

226 L 500 . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . .. ... .. . . . . . .... . .. . .
525 i 1,000. . . . .. ... . .. ... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . .

1,035 à 3,000. . . . . . . . .. . . .. . .. .. . . . . . .. . . . . . . _ . . . . . . .. .

8,2 0 0 et wJeesua.. . . . . . . . .. . _ . . . .. .. . . .. ... . .. .. .. . .. ..

Total . . . . . .. . . . . ... . .. . . . . . .. . . . ..

3,021
1,454
1,404
528
258
4 2

6,708

8î TtL L

42
30
16
1 6

104

304,41 6

16,210 221~1'
12,538 239 .°-`
21,821 474,5'.'
17,051 399 • 1 : I j
16,931 111 .4'•,- ;

ro

„ . :

I Nomb .
687 2

tala . ... .. . .. . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . .. . . . . . . ... .. . .. . .. . . .. . . . .. . .. .. . . .. . . . . . . . . . +20 12,180 63
:~

am . .. .. . .. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . .. . .. ... . . .. ... . . . . . . . . ... .... . . . . . . . .. . . . .. . . .
. . ... - l

i 11,427 283. 1

113,4

94,978 I 2,035, ►e~ t
_1;=.
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TABLEAU 11-Stiite-* donc varié
\ La taxe de l'eau et la valeur locative sur laquelle elle est imposée, ont

comme euit, de 1876 i 1886 :-

1876.

. . .. ... .

Taxe de l' ean .

Résideneer.. .. .. . .. .. ... . . . .. .. . . . . . . . .. .. . . »
. . .. ... .. . . . . .. . . . . . .» . .. . . . .» . . . . . . . . . . . . . . . .

llaguins .. .. ...« . . .»..« . . . . . ... .. . . .. . .
. ... ...« .. ... . . . .. . .. .

8btels .. . . . . . .. . .. .. .. . .. . .. . .. . . . . .».. .. . .

I

1886 .

. .. . . . . . ~. .. . .. .. »~». ~ . .
.».

.... . » . .. .» . ... » . . . . . . . . .. .... .. .. ... .
g~ûÿ us~. . . . .. . . .. ..

A déduire pour HoeLelaP ... ***************'«*'*'**"********'*

S'raluation
locative .

264,122 2 ,5 32,110
84,145 1,866,517

6,872 63,300

3M ,139 I 4,451,917

304,416 ~ 1,881,160
94,tt78 a,~,~
12,180 ,

411 ,574 b,029,660
7,428 1OOPW

104,146 H-4t929,66o

:apitulant ces ta les noua trouverons que ley é valnatioae foncières, à 3Lont4 &►lr

,t les taxes qui en découlent ont été comme suit :-

1876.1876. I 188& ~ Dimiuntion . \Auvientatloa.

i
gv alwtion foncière . .. ... .. .. .... . . . ... . . .. . 81,208,215

do locative
,4ti1,917. . .. . .. . . . ... . .. . . . . . . . .. ~ 914,498

Taxe fou c iè re . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . .. . .. . .. . .
2w,»4. .. . . . . 2w,»4

Taxes d'affaires . . . . . . . . . . . . .» . . . .
. 356,139

Tau de l'eau .. . . . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .. .

74,309,637 «. a'M,578
.. . ..»« ~ . . . . . . . ..

4,929,800 .... «. . . . .. . .. . . . . 477,773
891,716 82,783 i . .. ..».. . . .. . . .... . ..

196,631 10,673 ~ ..» . ... . . .. .•
,

. . .. .•
... ... . » » . _ .. . . 49c07404,146

Ainsi en 1886 :Lee Propriétaires payaient $82,783 w+oixj de taxe tôncière qu'en 1876.

Lee marchands payaient $10,673 moins de taxe d'affaires et de taxes personnelles

qu'en 1876. de plu pour la taxe de l'eau qu'on
Seuls lea locataireu payaient en 168ti "J,007

1ti7f•
Et pour arriver à ces résultats étrun{,.ed, il a fallu que lets évrluatioae de la ville

de Montréal soient faites de façon à établir que pendant que la valeur de la propriété
avait latim4 en dix ana de $6,898 578--en dépit des 3,600

bbtimente euuetruita

pendant cette épa{ue la valeur lgtcativv avait haussé de =177,733 .

seule les Petits loyers aient augment é, en nou~l~tv et en valeur, alors que lee loyent

leur taxe de l'eau m'élever (le =91 .00 ra $109•W ~~t que mur 16

y a eurtuut ~© remarquable dans cet, évaluations, c'eet qu'il semble que
Ce qu'i l

iWvéh eant rceté, »tationnairer, ou rnêmv ont diminué .

Un tableaux derq pages 245, 246, 247, P
. Q•, donneront l'explication de cee

fjrnluatlone ni contraires aux intérêt» des ouvrietb
. On verra qu'en G an"'

l'évaluation féncirre d'une maison n'a paa varié, alors
que l'évauation de son rapport,

de m
m loyer, a augmenté de 32 pour cent, et (lit 'alor+s ~ ue le pn~priétaire pa~'ait

tuujuurd la ntême taxe foncière dv i1U8 pour mon tmmeub~e, "0 locataires avaient vu

Eutln il faut signaler ce fait qui seul peut expliquer
cet r6►ultata, q

»Cette table est faite d'après ira é v eluations ofacieiics de la ville de Montréal . l .a différence qui

► a1rU etl tte le montant total de 1a taie de !'eau des tables I et 11, est due au fait que la taLle il ne

dwne yne la taxe de J'est. imposée suivant la valeur du loyer, alors q ue la table I donne le montant

taal de la taie de l'eau, y compris lee taux epéa ►au: imposes sur les
eèevw=, watereloeeta, etc .
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locataires que contient cet immeuble 13 ont vu leur évaluation locative s'élever,

Ces faits sont d'autant plus siguiticatiltl, que d'après les témoignages (page

buses iudtetl et équitableee.

alors que deux logements seulement, dont un occupé par le propriétaire lui-tuëme

sont restés tendant 6 anis à la même évaluation.

296, P. Q.), il e5t établi que le Con~eil central des métiers et du travail de
Montréal avait demandé, par pétition, au conseil de ville, de faire une enquête sur la
répartition de la taxe J'eau, et que le eonreil a repoussé cette pétition .

11 a été prouvé qu'un a toujours fait payer la taxe entière de l'eau au x

sous-locatairw, aloisq u'tlà n'auraient dQ payer qu un tiers de la taxe (page 591, P .Q .). I
Les eoun-locataires i Montiéal, où l'on aime a avoir sa maison à soi, quelque petitet
qu'elle puisse être, forniont une classe qui moins que toute autre a les moyens de =
payer des taxes élevées, et qui a moins que toute autre, surtout, le temps et 1es moyen

de taire redresser une injuntiee.
11 a également été pruuvé (pages 98, 530 et 531) qu'en dépit des réclamations etM

des pétitions adrezbées au eouseal de ville, par les IocataireN, ce système d'exaLtioa P

municipale a continué.
Si pourtant il est une taxe dont l'ianpositiou devrait être faite i Montréal, avec

soin, c'est co lle de la taxe d'eau. On suppr,me l'eau aux locataire, qui ne lu paient

pas, et on vend leurs meubles, même pour la valeur de l'eau qu'ils n'ont pas reçue .

Si un voisin charitable leur donne un seau d'eau, le voisin est passible d'une

amende de $20, ou d'un mois du } ► qisou quand le non paiement d une taxe peut
entra9ner la ruiue, ut presque la mort par la soif du contribuable qui ne l'acquitte

r
, le moins que le contribuable puisse exiger, c'est que cette taxe soit établie bur

Cette question de la taxe de l'eau est des plus importantes, tant au point de vue !

de sa répartition qu'au point de vue sanitaire . Dans aucune ville elle n'est aussi m i ;
as.yine cIu'► Montréal . A Montréal, 106 locataires seuls paient la taxe, babée sur uuxi ;

évaluation fantaisiste do la couerommation . Les propriétaires ne paient rien, et profitent' .'

gratuitement de tous les avantages que l'aqueduc assurent 4 leurs immeubles et► c•a~
•. ,d'incendie . L'arrosage des ruee, les fontaines publiques, les immenses travau x

exécutés pour la protection contre le feu, les dépenses nécessitées par la pose de~ 1
tuyaux le long des jardine et des terrains vacants ont été payés et sont entretenue par~ '

les locataires, et chose regrettable a> ajoutor, pour la plus grande partie par ]m

locataires les moins riehes .
Iife+umant notre exposé, nous demanderons mm nous occuper quelle est la l6gi►l'

lature qui pourra et devra l'aa:order :

1 . L'établissement par l'Etat d'une assurance contre les accidents .

2 . L'établissement par l'Etat d'une caisse de retraite pour la vieillesse .

3 . Le contrôle par l'Etat des sociétés de secours mutuels, de prévoyance, ett

Cu sociétés attront, toutefois, comme en Angleterre, L ► fau;ulté de demander ou nqn

oontrbla ,

4 . L'étude par l'Btat des questions de secours mutuels, de secours dam
maladie, d'assurance ouvrière, etc ., et l'étabiiseement de tables de mortalité e t

maladie, basées sur des statistiques canadiennes.

5 . L'intervention de l'Etat en l'absence de toute société due i11'initiative pri v

dans la construction de maisons ouvrières, intervention pouvant être faite sou s
forme d'une subvention remboursable ; en un mot que l'Etat-qu'il s'appelle gou v

nement fédéral, provincial ou municipal-aide i la construction de maisons mod è

ouvrière«, comme jusqu'à ce~our il a aidé >► la construction dee chemins de fer,
fermes modèles et mime de fabriques appartenant i de simples citoyenr .

6 . Qu'une étude soit faite de la répartition des taxes municipales et que les 1
taires soient éligibles aux conseils municipaux, afin que les intérêts de la classe
locataires y soient représentés et protégés .

JULES HBLBBONNBB.



ANNEXE D .

RAPPORT DE G. BOIVIN SUR LES QUESTIONS SUIVANTES .

Q-L'eiuyloi des machines a-t-il dimi►lui le coût de la production f
Oui. Le plus grand nombre des machines en uaage, a eu pour effet de réduire

le coût do la production, et de produire dos ouvra te meilleurs et plus i érulièrement
exécuté. . Par exemple, la machine à cheviller les chaussures fait plus d'ouvrage
qu'un homme, et le fait non seulement mieux, main à meilleur marché . Daim
quelque5 rares cas le coût de lu

le'
oiluction par les machines, est plus é levé que le

trava i l à la niain, mais la rapidité l'opération et la supériorité du travail, jue►ti tie la
dépense add itionnelle .

Lei machines et les outils perfcctionné :s sont les meilleurs amis des ouvriers et
des consommateurs . Lorsque les presses ùvapeur furent int .oduitea dune l'impri-
merie, les p.e~aieis crurent qu'ils seraient privés de leur emploi . Pourtant l'impri-
merie, telle qu'exécutée de nos joui-., serait une impossibilité sans l'emploi de ces
machines, et dix compositeurs, dtéréotypeury, ouvriers en papier et autres artisans
»ont employés, alors qu'un homme seul trouverait de l'ouvrage sous l'ancien Rystème.
II en e~t de tnême duna lxsaueoup d'autrea brancbey de l'induetrie . Dans bien dea caa,
si on de vait écarter l'emploi des machines et exécuter le travail à la main, il serait
impossible de suffire à la demande . On serait obligé de revenir à un mode d'existence
plus yimple et à se priver de bien des articles de luxe ou de confort dont on jouit
actuellement . Ce changement constituerait une calamité publique .

Les machines ont un autre grand avantage-celui d'exécuter la partie fatiguante
du travail ; et si elles n'occupent pas plus de place qu'une personne, et font quatre
fois autant J'ouvrage, elles économisent 75 pour cent de l'emplacement néoeesaire, et
par cela même diminue le coût de la production .

Si les travaux agricoles devaient être faite, comme ils l'étaient anciennement, il
neiait impossible de produire aewez pour nourrir tout le monde, et les prix seraient
trèu élevé~ .

De nouvelles inventions et améliorations seront eana aucun doute réaliréeg, et le
coflt de la production en sera encore abai ssé .

Q.-L emploi des machines a-t-il abaissé le salaire f
Il serait di fficile de fuire une étude complète de cette matière, et je doute qu'il soit

possible de faire à cette question une réponse positive, basée sur une preuve certaine .
Cependant, il est connu qne ai les machines 1 travailler le bois n'existaient pae,

an architecte mettrait moine de décorations dana 108 maisons, un fab ricant de meubler
emploierait moins d'ornementu pour ses meubles, et qu'il en serait ainii dans beau-
coup d'industries. Les produit» seraient donc moins élaborée que de nos toure .

On peut faire remarquer-que les salaires soient ou non pl~ élevés qu ils auraient
Pu l'être sans l'introduction des machinee-qu'il est certain que le coût de l'existence
a été considérablement réduit par l'emploi dca machines, et que la puissance d'achat
d'une journée de salaire eet plus grande qa'elle ne l'a jamais 6t6 dans l'hietoire de
l'humanité.

Je trouve, dans le recensement de 1881, qu'un qrand nombre d'ouvriers sont
I dMp oyfs dana la construction dea machtnee et es outtls de toutes sortes ; I . nombre

en étant de 17,950, produisant pour une valeur annuelle de 820,665,364, et employant
an capital de 816,014,186. Si les machines n'étaient pas en usage, ces hommes
deIrraieat être employée à la production d'autres articles .
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ANNEXE R

TRAVAIL DES FEMMES ET DES ENFANTS .

employés près de machines dangereusee . Quelques-uns travaillaient de six heures du p;.

fédéral ou aux législatures provinciales, nous croyons que les lois sur le sujet, devraient ,
être les mêmes dans toute la Puissance ; et nous somme, fermement persuadés que k I

développement physique ► led enfitnts, et pour leur assurer les bénéfices d'une é►lucatioo ~j

A l'époque où la Commission visita l'Ontario, la loi de cette province défendait
le travail, dans les fabriques, des garçons au-dessous de douze ans et des filles au-des-1
sous de quatorze ans ; et l'acte de la ►nême province, sar l'éducation, obligeait les
enfi►nts de sept à treize ans à aller à l'école pendant au moins 100 jours par : ► n . Dans f
la province de Québec, l'acte des fabriquesest presque identique 3 celui de l'Ontario,
mais à l'époque de la visite de la Commission cet acte n'avait pas encore été mis en
force dans la province de Québec .

Dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvel le-Ecosse, aucune restriction n'est
apportée au travail des femmes et des enf:►nts dans les fabriques . Dans la NTouvellr
Ecosse l'emploi dans les mines des garçons au-dessous de dix ans n'est pas permis ,
et les garçons entre dix et douze ans ne doivent pas travailler plus de soixante heu .-e6
par semaine. Les garçons au-dessous de douze ans sont employés aux trappes-
c'est-à-dire qu'ils ouvrent et forment les portes pour lairse :• passe:- les wagons de ;
charbon-et cela ne constitue pas un travail laborieux . Cependant, la Commission
ne peut pas approuver un système permettant le travail continue d'enfants aumi
jeunes, même si on pouvait démontrer que leur santé n'en serait pas altérée . Le,
entànts retirés de l'école à l'âge de dix ans, ne peuvent, t :-ès certainement, acquérir
une éducation les préparant suffisamment à remplir leurs devoirs dans la vie, au
milieu d'une communauté civilisée . Les témoignages reçus dans d'autres pt•ovincea
ont fait découvrir un état de choses des plus regrettables . Beaucoup ►le très jeunes
enfants, quelques-uns n'ayant pas plu s de neuf and, travaillaient dans des fabriquee
de coton, de tabac, de cigares, te verreries et autres places . Dans une localité, dans É
la province d'Ontario, des enfante, certainement au-dessous de onze ans, étaient f~ ;

matin à six heures du soir, avec moins d'une heure pour le dîner, d'autres travail• ~ 4
laient de sept heures du soir à six heures du matin. A Montréal, des garçons tra-r ;
vaillaient toute la nuit dans les verreries. Dans les briques de coton, les heures
ordinaires de travail sont de 6 .30 du matin à midi, et de 12 .45 p .m. à 6.15 1) .m.-pen• ::
dant cinq jours de la semaine. Le samedi, les fabriques ferment à midi. Le travai!
de l'après-midi est quelque fois continué jusqu'à 7 .15 p .m., sans arrêt pour le souper, ~
et d'autres fois, mais moins fréquemment, les métiers marchent sans arrêt de 1L .1,1 a;
p.m. à 9 p .m., ce qui fait huit heures et un quart de travail non interrompu, il a r<
cependant été dit, dans les témoignages, que les travailleurs pouvaient prendre un e
légère collation pendant que les métiers étaient en mouvement . i '•

Les dépositions concernant les enfants employés dans les fabriques (le cigares et t 1

de tabac sont d'une nature des plus ►•egrettables . Lea garçons et (les filles, de pas
plus de dix ans, ont été trouvés en grund nombre dans ces fabriques, et quelques
témoins n'ayant pas plus de quatorze ans avaient fini leur apprentissage et étaient
des compagnons ouvriers cigariers . Le mal, dans ces cay, était d'autant plus apparent,
qu'il était évident que le tabac avait arrêté la croissance des témoin» et emJw ►sonni
leur sang. Ils étaient de petite taille, blêmes, insouciants et absolun ►entprivés ►le cette J, ~
vivacité ~joyeuse et de c~es belles couleurs de Muté qui sont l'apanage e lu jeuneyee . t 1

Quoique nous ne puissiony prendre sur nous de dire sur qui retombe la respoo-
r+abilité de ces maux, et Ni le devoir de les faire disparaître incombe au parlement ts

travail continu des enfants au-dessous (le quatorze ans devrait être strictement (t
défcndu . Nous croyons que cette mesure prohibitive est essentielle pour assurer le

onatre. Ik> s1,luw, les témoignages des mé,lecins prouvent d'une maniè .e concluante. t
c+ ue led jeunes tiller, lursqtt'elle+ utteignant un certiun â;;e ue peuvent étre uetrrinte~ i ~
des travaux durs ou à un travail Je longue durée sans que Ic•nr santé n'en soit sé:ieo-
bement menacée, et qu'elles n'en res~entrut toute leu : vie les effets pernicieux .

Le ti-avail Jus enthnts est uu des sujets les plus importants qui puissent s'imposer
à l'attention des assemblées législatives .

J. ALFRE D CL:1RK. 1
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ANNEXE F.

HEURES DE TRAVAIL.
La règle pour les ouv riers et autres personnea, travaillant régulièrement au'Canada, est que dix heures constituent une journée de travail, mais il y a beaucoupd'exceptions 3 cette règle .
Dans l'Ontario les exceptions sont, presque invariablement, dans la direction deparnées moins longues ; dans la Nouvelle-Ecosse et le -Nouveau-Brunswick, dixheu res sont rarement dépa"es ; dans la province de Québec, de nombreuses preuve*de travaux longs et continus ont été fournies à la Commi -,,s ion . Cela est d'autant p lusdéplorable lorsque des enfant.s, spécialement de très jeunes enfants, sont employés.Dans quelques fabriques de coton, dans lesquelles des enfants n'ayant pas plus deneuf and, sont employéy, le travail se continue fréquemment de 6 heures et demie dumatin à midi, et de midi quarante-cinq minutes à 7 heures et demie du soir, soit treizeheures de travail, avec un repos de trai" uartrs d'heure ceyjement, et une séance noninterrompue de pi-ès de sept heuros. A de rares oecasions, les métiers fonction nentsans s'arrêter de 12 .45 p.m. 11 9 heures du soir ; on permet ce pendant aux travailleursde p rendre une bouchée . Dans presque toutes les villes du Canada, les conducteuret et Icx~ coche- des chars urbains sont obligés de faire de longues journées . Quelquea-nns d'entre eux sont employ•éy de six heures du matin i1 dix heures du soir, quoiqu'ilsne soient actuellement sur les chars quo douze heures par jour .Les meilleure magasins de nouveautés dans toutes le» villes eont ouverts seule-ment de huit heures du matin i 6 heures du soir, mais dans beaucoup d'autres les heuresde travail sont très longuet), tant pour les commis que pour 1ee autres employés .Dane quelques magasins, àMontréal, les commis sont au travail de 5 heures et demiedu matin jusqu',à 10 et même Il heures du soir. Lee couturières et leu modidtes,pendant la saison de presse, travaillent encore plus tard. Pendant les mois d'octobre,de novembre et de décembre, elles sont, dans quelques ateliers, au travail de huitheures du matin à minuit, et le samedi soir leur travail se prolonge toute la nuit~eyu'au dimanche matin . Les enfants dans let) ateliers de modisten travaillent de 6~ares du matin i1 9 heures du soir t avec un bref intervalle pour les repas. Mais alorsya'il est très regrettable qu'on soit obligé d'attirer l'attention sur ces tristes faitn, ondoit dire que dans beaucoup de cas lois heures de travail ont été réduites. Dans uncertain nombre (le métiers, neuf heures constituent uno journée do travail, et leschangements qu'on a pu remarquer sont dans la directiQn d'heures moins lonbfues .Beaucou p de patrons accordent i leurs ouvriers une heure ou deux le sain i, etnombre d'entre eux ferment leurs ateliers le samedi apr8s-midi .Il est évident que la substitution du travail i la machine au travail manuel aconsidérablement augmenté la production . Les bénéfices résultant de cette sub8 titn-tion »ont : une augmentation dans les articles nécessaires à l'existence, au coutûrt, etde luxe; un abais,+ement dans les prix, et une diminution delà heures de travail .L'opinion pre .~qu'univer,.elle parmi les ouvriers est, que lu diminution des heuresde travail est un bienfait pour ley t .avirillcu ~, et on ne peut mettre en aou :e que letemps enlevé sy la journée du travail sera bien employé . Quoi qu'il on suit, l'âgepatriarchal est paseé, et quelque puissants que puissent être les autres argumentavu fa~-eur des longues journées, on ne petit concevoir que les pa:•len,ents ou lespatr•une aient le droit (le prolonger len heures de travail dans la crainte que leaouvriers n'emploient pas couvena flement leura moment,, (le luieir.

11 ne peut convenir d'affirmer hardiment qu'un homme peut produire Plus danstue courte journée que dans une longue ; mais l'opinion des témoins les plus i n t e lli-gcntd est qu'un homme dout le travail quotidien ne dépn w~e puy le,: force, pro luiraplue dans une. série d'annéce que celui dont l'énergie c,t épuisée linr (le~ h~•u :•ey exree-~~'~ ou une t6che trop rude . Beaucoup de témoin ., étaient t~rmement per muud~ clue
l'ou~'tier exténué est plus enclin i chercher le renouvellement de een forces ~lansl'nsage deà liqueurs enivrantes que l'homme qui quitte son ouvrage avant que ses
~+n+m soient épuisées.

3
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Il n're ► t pas nécessaire d'attirer spécialement l'attention sur tous les cas de

longues journéey de travail ptésentéa à lu Commission ; maison peut, comme réfërence,

citer ►e3 eus principuux .
Les pompio : n, à Montréal, sont obligés de rester à leur poste sans presque avoir

de repos. (7huque homme n'a la permission de s'absenter de la station qu'une toi»

par eemaine, et pour quatre heurea eeulement. Les besoins du département no sont

<ertyiuement pas tels qu'on doive obliger un homme à be séparer de sa famille

pendant 164 hecies sur 168 .
Les arrimeurs, à Montréal, sont quelque fois maintenus à un travail continu pen-

,dant dey 1►é i iodes de temps k►ree~qu'incroy-ablea. La coutume est de connerver une
équipe d'homme» au travail,,uaqu'1 ce que le déchargement d'un vaisseau soit achevé.

n témoin a travaillé trente-cinq heures bans interruption, s'ari ê tant seulement pour

prendre ses repay ; nu autre a travaillé quarante heures, et un autre a, dans lu même

semaine, fourni deux périodes de travail de t ►onte heures chacune . Il a été prouvé

que ces taï n'étaient pas rares. On ne doit pas oublier que la tâche des arrirneurb

est très fatiguarlte, et que le travail est mené avec toute lit rapidité possible .
Les hommes pelletant lp charbon sont quelquefois employés pendant dos périodes

d'une longueur excess ive. Un témoin a décliné qu'il avait travaillé pendant trente-

six heures, sur lesquelles il a prid le temps de ses repas, ce qui laisse trente heures
de travail réel et de s p lus pénible» .

On eut particulièrement attirer l'attention snr ►os résultats qu'ont obtenue

des fabrtcante de tabac d'Hamilton, en iéduisant les heu res de t :•avail . Ils

ont d'abord réduit la journée de dix heures à neuf heures et demie, puis à neuf heures

par jour. Ils ont reconnu qu'il n'y avait aucune réduction dans les quantitéu

produites ; et l'expérience a été profitable aussi bien aux patrons qu'aux employéh .
On trouvera oui- cette question des renseignements précieux dans un article

publié dans la Revue des Deux Mondes ( novembre 1887, page 132) et dQ à M . Charles

Grad, député au Reichstag : " Au témoignage du président de la corporation dee
mineurs eu Allpmagne . lois ouvriers des mines atteignent leur rendement maximum

avec huit heures de travail effectif. Une prolongation temporai re, en automne, par

exemple, peut au 4menter la productivité pendant trois a quatre semaines ; passé ce délai,

des tisseurs expérimentés, e► i ont réduit la journée de travail de douze 1 onze heurea,

patrons et ouvriers sont tombés d'accord librement et ont trouvé avantage à abaieaer

hure pour aller de leur domicile à l'atelier . Des patrons intelligents, capables

le rendement revient à la mesure normale, restant le mfine pour dix heu re s d'occupation
comme pour une durée do huit heures. Le propriétaire de la verrerie de Ger re ieheim,

près Duoeeldorf, M . Heyo, ayant abaissé de dix et onze heures à huit heures

le travail des ouvriers au four, ceux-ci ne tardèrent pas f produire pendant lu journée
réduite autant qu'auparavant avec la journée plus longue . Dans l'indu strie t.extilq

en tempo de cride, pour ne pas trop augmenter leur stock de marchandises fabriquée.,

ont constaté au bout de peu de tempe la même production en onze heures qu'en douze.

En Alsace, nous voyons des faite semblables, et nous en trouvons d'autres dans lei

monographies industrielles de Plener, de Knorr, de Brentano . D'après le Factorl

Act anglais de 1844, qui a ordonné la réduction de la journée de travail des enfanta de

huit à treize ans à six heures et demie, les jeunes gens de treize à dix-huit ans et la

femmes occupées dans let manufacturea ne peuvent travailler plus de douze heures . Or,

durée du travail effectif à dix heures, eoit au-deesoue de la limite maximum auto

risée sur le territoire anglaia. Bien mieux, j'ai observé à Muncheeter,-le c6mw

humide de la contrée aidant, il est vrai,-dans les filatures de coton, une productia

plus élevée en qua-#.t8 avec cinquante-six heureu de travail par semaine ou a~«

eotxante.douze heures de travail l Mulhouse sur les mime" machines- Dans bwr

coup de centres industriels, les ouvriers de fabrique ont plus d'une lieue de t.rajet

désireux de se rendre compte exactement des conditions du travail dans leurs ateliert

recounaitront que la productivité de leur personnel n'augmente pas en proportioa

la durfe du travail ► quand cette durée est prolongée outre mesure. "

A. T. FBEED.
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ANNEXE G .

LOIS SUR LA RESPONSABILITÉ DES PATRONS .
Ce qu'on remarque plus particulièrement en étudiant le tÿnctionnement de cet

acte, c'est la grande ressemblance qu'il a avec les différentes sociétés de iiecour», et ce
qu'on trouve encore de plus eingulier, c'est qu'en Angleterre, paye qui l'a créé, un
grand nombre de personnes l'ait repoussé avant presque qu'elles en aient connu la
nature . Il est également singulier que tous les actes des dittËrenta États de l'Eu rope
concernant le travail et le capital soient dans leur eaprit, sinon dans la lettre, en
harmonie avec les nôtres, et il est également remarquable que beaucoup de personnes
aient cru devoir s'adresser aux sociétés de "cours, plutôt qu'à la loi.

ANOL=T=RBS.

Quoique l'Angleterre ait été la première nation ayant placé dans ses lois un acte
utile concernant la responsabilité des patrons envers leurs employés, et établissant le
droit qu'ont les employés ü une compensation en cas d'accidents, et quoique la loi
ait été reconnue comme bonne dans ses principaux points, il n'en est pas moins vrai
que beaucoup de personnes se sont élevées contre quelquer-unee de mm dispositions.

En vue des critiques faites, et dans le but de remédier aux détâute apparent» de
la loi, une commission spéciale fut nommée pour faire une enquête sur le sujet, pour
entendre les témoignages et arriver 1 conna4tre la vérité sur la question .

ta cwmmlàdlon siégea le 16 man 1886, et continua ses séances do temps ► autre
et retourna la loi le 11 juin 1886, sans l'avoir amendée.

On avait reféré au comité les pétitions suivantes, combattant la loi .
1 . Lee em ployén de la compagnie de chemin de fer Lon", BriyAtoa aNd BoittA-Coait .
2. L'association des propriétaires de naviree .
3 . L'a~ociation des Tl►adi Frotectiaa Sxittits.
4. Les employée de la compagnie de chemin de fer Leu" and 1UortA-jVatpx.
6 . Lee locataires et contribuables de Londres .
U. L'aasociation des ingénieurs et des constructeurs de navire de la Clyde.
7. L'association des commerçants et marchands de Nottingham et Midland.
Un comité spécial auquel l'acte sur la responsabilité des patrons fut réf6rd

retourna l'acte sana amendement .
Ce comité se composait de :-

8ir Thomas Brusey, président.
Sir Richard Webster, M. Arthur O'Connor,
M. Bradlaugb, Sir Edward Reed,
M. Ainslie, M. Ki, i Kle}-,
Sir Joseph P«we, Col. Blundell,
Cap. Verny, M. Sutherland
M. Tomlinson, M. Nolan.
Y. Foi- vood .

Daté le 11 juin 1886 .

Aucune loi n'étant parfaite, celle-U ne faisait pas exception à la règle. Au début
tel, acte fut reçu avec joie, et un nouvel ordre de chose fut établi . On avait Peut-
Ire trop compté sur cette loi, car peu de temps après an mise en force, on se plaignit
que les pat rons étaient lenta i s'acquitter dm obligations imposées par la loi loresîu'il
arnenatt des accidents, et les patrons offrirent à leurs employbs, s'ilb voulaient
rsnoncer aux droits que leur accordait la loi, et former der sociétés s6rieuwe,, d'Y
suasc rire libéralement et que oes fonda seraient toujours disponibles pour régler
tootes les réclamations faites en cas d'accident . Les patron» réussirent et une associa-
don de secoure fut établie. Les ouvriers avaient le contrôle et la direction de cette
ait »eiation et le patron avait le droit d'awister i la réunion annuelle personnelle.

31
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ment denouveau devant le Parlement, et en conr,séquenceje vous demanderai un rapport 1

sur l'état du la loi sur la matière. ~ r
"Je d"re que le rapport donne un détail complet des dispositions de la loi

ment ou de s'y faire représenter. Cette association fonctionna très bien, et toutes
les réclamations légitimes i'iu•ent payées ; de meilleures relations existent maintenant
entre les patrons et leurs employés, et les patrons souscrivent largement au fonds .
Le montant qu'ils peuvent avoir i payer s'élève à 25 par cent, mais nombre d'entre
eux versent beaucoup plus .

Conditions d'une société de secours :-
1 . Paiement pa:• les patrons en proportion des accidents pour lesquels ils sont

tonne responsables.
2 . Paiement par les hommes pour pourvoir aux accidents pour lesquels ils

doivent se considérer responsables .
3. Paiement par leu patrons et les employés, conjointement pour les accidents

dont aucun homme de science ou de métier ne peut donner la cause .
Taudis que cou sociétés fonctionnent eflicacement datte certains districts, la loi

de la responsabilité est employée avec succès dents d'autres.
Lee, tables de ces associations sont très intéressantes, mais il n'est pas nécessaire

de les citer .
Il est un fait qu'on doit noter, c'est que les accidenta sérieux sont, sous le nouvel

ordre de choses, moins fréquente que par le pasr6 .
La circulaire suivante a été adressée par lord Roseberrf, aux représentants de

Sa Majesté l Parts, Berlin, Vienne, home, Bruxelles, la Haye, Berne, Stockholm et
Washington . Les Iéponsee sont celles données par l'ambassadeur en France .

MIBiI8T3SIG Di8 APFAIBSS fT6ANU3xSa, 30 niars 1886 .

"M[L4RD (ou MONBIYUa),-Lee questions ee rapportant à la responsabilité des
natrons et aux dommages dus aux ouvriers blessés à leur service, viendront probable .

existante, et indique bi elle est basée sur une législation spéciale ; et, si c'est le cas ,
i quel degré, et depuis quelle époque cette législation est en force, et enfin que ce ti
rapport indique leé chaûgement~ rojetés ou probables. ~

" Les pointe suivants sont d'une importance particulière
: " Q. Le patron eaail obligé d'employer une classe particulière d'ouvriers, et si

oui, qu'elle eut cette classe ou ces elaw.es 4 R. Los ouvriers ne sont pas classés. ,
" Q. Dans quels cas le patron est-il dégagé de sa responsabilité, lorsque la

blessure est le fait d'un compagnon? B. La responsabilité du patron n'est jamais
absolument dégagée. ~ '

"Q. Fait-0n une différence lorsque le compagnon était le eupérieur de l'ouvrier î
bleae,d, ou occupait une position responsable dans la maison du patron? K . Cela ne
fait aucune différence, soit que l'ouvrier blessé soit sous le contrôle d'un compagnon ,

on qu'il occupe une position bupé .ieure. ° Il
" Q. Fait-on une différence entre la responsabilité du patron résultant de la

condition de des machines, de won installation et de ses appare ils fixes et celle
résultant des actes, ou fautes des ouvriers 4 R. La responsabilité du patron est la
mente, que l'accident soit causé par une machine ou par les actes ou fautes d

e l'ouvrier. P !

préjudiciables à l'une ou à l'aut re des parties .
" Q. Le droit à la compensation est-i1 généralement considéré comme résultant da

contrat entre patrons et employéy, ou comme en étant indépendant? R. Le droit à
la compensation existe en vertu de la loi .

"Jusqu'à quel point les ouvrier» s'ausurent-ils eu:-mimes contre les accidents

pareils arrangertlente, si cela leur plalt ; mais le juge peut les annuler s'ils sont i "
les diepo.vitions de ta loi en partie ou en totalité? R. L'un et l'autre peuvent faire (l e

" Q Lee natrons et les ouvriers peuvent-i e prendre des arrangements annulan t

donner avis eu aita, ou e tla ama a W ! •,
nit fait aucune offre, il est traduit devant un juge qui fixe les dommages .

Il Q. L'ouvrier est-il obligé, pour avoir droit à une compensation de son patron, !
d f' d récl o 4 R Ce n'eat obli •atoire Si le tron
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d'une manière compulsoire ou autrement? R. Il est regrettable qu'il n'y ait d'établi
en France aucun système général d'ayaurance par les ouvriers eux-mêmes. Cepen-
dant, il y en a quelques-une.s .

" Q. Dans quelle proportion les patrons et les em eloyé3, contribuent- ils, respective-
ment, volontairement ou autrement, aux fonds d aa3ur:►nce? R. Aucune somme
fixe ; elle varie de 1 à 5 pour 100 . Les patrons, tous les ans mettent de côté une
certaine somme, comme subvention au fonds d'assurance de* ouvriers.

" Q. Dans quelle p roportion les patrons réduisent-ils leur responsabilité en con-
tribuant aux fonds d'ae surance ? R. Le pat ron ne peut diminuer sa reyponeabilitfi,
pour aucune somme fixe . On peut procéder contre lui pour la balance .

" Q. La responsabilité des propriétaires de navires en cas d'accidents survenus
aux matelot, est-elle gouveivée par la loi générale sur la responsabilité dey patronst

personnes en aient obtenu des secours et des bénéfices, vois commissaires considèrent

Obtenir leà bénéfices accordés par une société quelconque, eurtout lo rsqu'il e agi t

R. La responsabilité est la même que celle des autres patrons ; ils sont sujets à la loi
commune .

" Q. Si des dispositions légales existent pour les naviree, quelles sont ces dispoui-
tionx ? R. Il n'y a aucunes dispositions spéciales pour la responsabilité des armateurs .

"Q. La responsabilité des propriétaires de navires est-elle restreinte aux seule
marins français, ou s'étend-elle ü ceux d'aut re nationalité i leur service ?$ IA
responsabilité est la même pour les marins de toutes les nationalités!'

La responsabilité de-4 patrons existe depuis longtemps, car il est inscri t dam les
codes de toutes les nations civilisées que, quiconque, par imprudence ou négligence,
cause un tort 4 autrui, par lui-même ou par ewn agent ou ses employ6i, est responsable
et doit une compensation pour le tort qu'il a causé. Cette compensation ne doit
pas être traitée comme résultant du contrat entre le pat ron et l'employé, mais plutôt
comme un d roit, né de l'obligation naturelle qui incombe au pat ron de dédommager
lu ouvriers blessés i son service.

Les accidents se divisent en quatre classes :-
1 . Ceux causés par des machines défectueuses, ou par des actes qui engagent

la responsabilité du pat ron .
2. Ceux causés par l'ouvrier lui-mame, ou auxquels il a contribué.
3. Ceux qui ont été cau:~ par see wmarades, et qui sont d'une nature telle,

qu'ils rendent le patron responsable.
4 . Les désastres terribles, mïst6rieux, impénétrables, dont la cause échappe i la

science humaine, et qui sont décritd comme des actes de Dieu .
Les juriseonsultee ont décidé que mime en présence de l'état de choses créé par

l'Acte sur la responsabilité des pat rons, les ouvriers devaient continuer i »'assurer
eux-mêmes contre les accidents désigné-j dans ces classes, et que la seule manière
d'arriver i un résultat était pour les ouvriers de s'asnocier pour établir des sociétés
d'assurance .

Des centaines de veuves et d'orphelins doivent leur pain quotidien i lit bonne
harmonie créée par ces arrangements, non pari le pain de la charité, main celui qu'ils
doivent i la juste apprdeiation des dangers que les hommes ont à affronter pendant
leur travail, pxrticul i èrement ceux engagé» dans les mines, sur les cheminsde fer,
et dans toutes les occupations o ù ils sont en contact avec les machines .

Quoique beaucoup d'associations mutuelles aient été fond", et que nombre de

qa il est dangereux d'établir le principe :ln'il faille ignorer la lui du pays pour

d'une loi telle que l'Acte sur la responsabilité des patrons que le comité spécial chargé
de l'examiner, déclara être uns loi favorable aux ouvriers, et ne oauiant aucuns
injustice aux patrona. •

II est possible qu'on yuiase, 4 l'aide de toutes les correspondances reçues des cours
w rop6enner, faire uns loi plus parfaite et qui satisferait mieux, si possible, les besoins
de siècle.

.

rsAxas .
Dans a pays toutes les quest3ons de respotuabilitE .out r6glfeapar 610i communs.



La loi concernant les cas de cotte nature est formulée dans les articles suivante
du code civil :-

%

1. Toute action quelconque d'un homme qui cause un tort L autrui, oblige la per-
sonne par la faute de qui,le tort a été causé i le réparer .

2 . Toute personne est responsable pour le tort qu'il a causé, non seulement par
un de mes actes, mais encore par don imprudence ou ma négligence .

3 . Un homme est responsable non seulement pour Îe tort qu'il a causé par ses
pro pt•es actes, mais encore pour celui causé par leu actes de/ ceux dont il est respon-
sable, ou qui sont à son service.

Cotte loi est fondée sur le code Napoléon, qui date de 1804, et qui a servi de base
à la plupart des lois des nations européennee .

La grande objection que l'on fait 1 cette loi, sont les délais et les dépenses
causés par le règlement des affaires. On trouve cette faute presque chaque fois
que l'on m'adresse aux tribunaux . De plus il a été passé en 1851, une loi qui Pei-met
aux gens pauvres d'obtenir justice dent; un temps plus court, leur donne gratuitement
des avocats, et les dispense de tous frais de procédure .

Le Parlement français a adopté au mois de mai 1888,* une Il loi concernant la res-
ponsabil ité des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail," basée snr
Ie principe de la responsabilité absolue du patron, conséquence forcée de ce qu'on a
appelé le risque profeesionnel.

L'un des orateurs partisan de la loi définit ainsi le risque pt•ofessionnel :-

"Pouraujourd'hui, ce qui m'im porte, c'est yue nouesommesen présence d'une situation de fait qui
commsade impérieu sement une législation nouvelle ; l'ouvrier, par les nécessités mêmes de son travail

Ut exposé i► des chances constantes, inévitables d'accidents ; le patron, quelle que soit sa prévoyance, ne
peut ~as empêcher les accidenta de ne produi re plus ou moins fréquemment.

voilà 1 e fait, voilà la point de départ naturel de la discussion . Quelles conclusions faut-il en
tirer t

d'un
44 C'est que l'ou vri er, sans que la culpabilité de personne puisse être invoquée, est en présence
rieque continuel, Inhérent au fait même de l'industrie et aux conditions normales du travail .
"U' est ce risque que l'on a appelé le ri sque pro ksaionnel .
"Qu'est-ce donc que le risque professionnelT C'est le risque inhérent au fait même de la profe ♦

Mon industrielle, et quelle est la conséquence de ce principe une foie posé? C'est que dès long qu'un

risque existe, Il crée pour celui qui y est exposé, un droit i l'indemnitb lorsqu'il en est victime."

Toute la loi est rMumée, quant 1 son esprit dam l'article 1 =
Article 1. Tout accident, survenu dans leur travail, aux ouvriers et employés,

donne droit au profit de la victime ou de mes ayante droit, 1 une indemnité dont
l'importance et la nature sont déterminées oi•après. '

Sont seuls admis, quant 1 présent, i bénéficier de cette disposition, les ouvriers
ou employés, occupés mime pour le compte de l'Etat, dee départements des communes
ou des établissements publics, dans les usine«, manufactut•es, fabriques, chantiers ou
travaux de construction et de bitimentb, entreprises de transport, de chargements et
de décha:gementa, magasins publics, mines, carrières, travaux souterrains, et
en outre : 1 . I)and tout travail dane le~uet on produit ou emploie des matières
explosives . 2 . Dans tout tra'vail industrie , agricole ou fi,restier, dune lequel i1 est fait
usage, soit de machine .~-outils, soit de machines ivapeur, soit de toute autre machine
mue par une force élémentaire ou par dos animaux .

L'indemnit6 est à la charge du chef de l'entreprise quelle qu'ait été la cause de
l'accident.

Toutefois il ne sers dé aucune indemnité i la victime qui aurait agi dans une
intention criminelle .

Les indemnités accordées par la loi sont :-
1 . FA cas d'incapacité permanente absolue de travail . Une pension viagère

%ui nepourra être intérieure au tiers du salaire (le la victime, et supérieure aux deux0
Uer~. Dans aucun cas elle ne peut 4tre moindre de $Ki) par an pour les Iuimmee, et
de =50 pour lis tèmmoit. Les incapacités temporaires de travail entraînent des
pensions t•éduiteM.

2. En cas de mort-l . Vingt fois le salaire quotidien de la vietime, à titre de
pFais funéraires. 2. Une rente au pt•olit des ayante droit à partir du jour du décès

0 cstte Id a été reoowMM Mr I. 86Mt,
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A. Pour la veuve jusqu'à sa mort, ou jusqu'à ce qu'elle contracte un nouveau
mariage, une rente éeale à 20 pour cent du salaire moyen annuel .

B. Pour les enfants, la rente varie de 15 à 50 pour cent du salaire, suivant le

nombre et la condition des enii►n4 la rente n'eut payable quo jusqu'à 1 4 ans

acwomplia .
Si c'est la mère qui est tuée, le mari, s'il y a des enfants mineure de 1 4an3, reçoit

une indemnité égale à deux années de salaire .
C. Pendant la durde de la maladie causée par l'accident, le patron devra payer

les frais de médecine et de médicaments, et une indemnité égale à la moitié du salaire ;

le maximum de cette indemnité est de 50 contins par jour, et le minimum, 20 centinrs.

Le~j patrons peuvent se dégager des obligations concernant la maladie, aoit en

formant des caisses particulières de secours, soit en affiliant leurs ouvriers à leurs
frais à des caisses de secours mutuels, garantissant les indemnité s pourvues par la loi.

Le s patrons peuvent également ao ti ►rmer entre eux des ayndieate, à l'effet de

constituai- des caisses d'aeururance mutuelle contre les risques prévus pu r la présente loi .

Ild peuvent également d aewurer contre ces risques à la "Cai~e d'a.~~urunce contre

les accidenta de l'Etat " moyennant une prime qui varie de $1 .20 à 84•81 par :200 de

salaire suivant la classification dey industries . Pour les femmee, la p rime est réduite

de 20 pour cent, et une réduction de 25 pour cent sur los primes est de plus acco rdée

aux indu etriels qui fourni ront un certificat délivré par un ingénieur de l'E tat, déclarant

qu'ile ont prie toutes les mesures reconnues p ropres à prévenir les occident» .

Si l'accident entraîne la condamnation pénale du pat ron, la victime ou ses héritiers

ont alors droit-mais dans ce cas . seulement--4 une indemnité à 8tre fixée par les

tribunaux.
ALLSItsaNi .

la loi du 6 juillet 1884, qui est en vigueur depuis le 1er octobre 1885, impose au

pat ron les obligations suivantes :-
1 . Indemniser les ouvriers des blessur es reçues à son service *
2 . Faire une pension aux veuves des ouvriers tués à son service.

3 . Subvenir à l'entretien des enfants des ouvriers tuéà à son service, jusqu'à ce

qu'ils soient d'un certain âge .
Quant à la responsabilité des accidenta, il n'y a pas de différence entre celle du

pat ron, eu égard à ln condition dois machines, de l'usine, ot leur responsabilité dans

certains actes de leur ouvriers .
L'effet do l'adoption de cette loi a été de pou msez les patrons à ►us grouper un

association de métier, afin d'étendre sur une aussi grande étendue que puy~ible les

risques qu'ils ont à courir.
Lee divers groupes se composent de pat rons qui ont les mêmes risques ►1 courir.

Par exemple . les propriétaires de mines en forment un ; ceux qui ont des f'abriqueu,

tui *titre, et ainsi de suite .
Les règlement» de ces associations de métiers doivent recevoir la sanction du

gouvernement .
Les fondr, sont fournis par les patrons dam leurs districts respoctifd, proportion-

nellement au total dey ~alaires payés par ch -►cun d'eux .

Les patrons contribuent à ce fonds dans la p .ti►port.ion de 90 pour cent, et les

osvrie :•y dans celle do 10 pour cent.
Il y a de e patrons qui paient la prime entière .
Ju -squ'à présent cet arrangement a parfaitement réuysi ; les ouvriers disent qu'ils

Iront plus contents de payer 10 pour cent et de voir leu •a réclamations puyée+ ~: ►ni la

moindre ► litflculté, (lue m' ild avaient à d'adrimer aux tribunaux, ce qui dans lu plupart

derà cas, engendre des muuvnie sentiments,
A présent l'harmonie règne partout et lets accidentn mont moins f.é luentx, car les

Patrons et le-4 c•ontremaStrey sont plue soigneux yu'uut :et~►i~ . Les ouvrio.a disent

ut c'est i la loi ► lû iln eu ment redevables . Les indemnitéi aux blessés sont layées

Jrru tuuy le ï ea s +ur le fonds de l'a»,oe iutinn, mais yoel q u'on soit lu tn )ntunt, elles

doivent être remboursées par le patron de l'uiine où l'accident a eu lieu .

11Y& i prêtent noizantejleux de ces associations de corps de métiers en Allemagne .

I
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ITALIE .

Le 9 mai 1883, les Chambre italiennes firent une loi relative à la responsabilit édos patrons et à l'obligation où ils mont d'indemniser lei ouvriers des blessures reçues
à leur service . Cette loi déclaro que les propriétuiros, les ingénieurs, lee architecte

s des miney, des chemins de fer, des maisons, etc., sont directement responsables d upréjudice que soutire le corps ou la matité de leur•s ouvrie,5, à la suite d'un accident
quelconque, i1 moins qu'il ne soit le résultat de la meule négligence de l'ouvrier, et qu'il
ne r,oit dû ,1 un mim le hu •1 ,1 d

tairee du nia] qui arrive, soit à la santé, soit à la emen es proprté .
d'aecidente de che ►

Rin d f 1 d personne de l'ouvrier, tant par suite }

p r ou es circonstances Inév► tablee .La lui du mois d'avril 188 6 va encore plus loin, puisqu'elle comprend les entre .preneurs et les terrassiers des voiea ferrées, les propriétaires ruraux ou des faubourgn,
dans loti propriétés desquels il se fait boit de nouvelles constructions,- soit des répu.rationy, entin loa enteepreneur~ et len ouvriern de ees travaux . Les propriétaires et lee
ouvriers des mines, des carrières et (les fonderies, les ingénieurs et les architectes qui
dirigent les travaux mont directement responsables et incident-l1 t 1

tl e er que pa► a eatructton tutale ou partielle dee bâtisbea,par les éboulements, lea excavationn, les ex p losions on tout autre accident, & moinaOne ce lie Knient. ri .>.. C.A. G,»► ., :~ .. „ . . .c . . : ._ L1_

rolu en te ou de molne, _maïs pad de parent». ;„
3 C f

2 . Six fois ce salaire ai la mort ►aiave une famille de t'• fun

' pr opor ttona sutvantes :-
1. ns les cas de mort des perrtonnee bleae ►éee, pas moins de sept fois le totalannuel de sou e►nlaire, si elle laisse dom parenté et une femme avec au moins •troieenti►nte .

L'Auaur•ance Nationale des Ouvriet a, quiYéet la principale institution de ce genredans le aya a établi lee

►nq fo►e CO saln►re s il latase une femme avec plu de trois enfants en butge, ou seulement plus de trois enfants. li t
4. Quatre fois le salaire s'il laisse trois enfanty ou In ' _ •

pareR .
6 . Deux fois le salaire e'il ne laisse qu'uue femme mm enfante et sans parente .

OU sai Uneb. ~roie fois le salaire s'il ne laisse qu'une femme, nmaiseaao enlfante etmdeate

le pt exte que ce n eat qu une erreur de jugem Comme

p e c agent ou cet emplo
'
yé, et ex,uvent il échappe aux con e équencere ce mauvai, choix ,ua ét

n reur. , t ucctdent al«]-!%'e par la faute de l'agent ou de
l'emplvyé, le ~,atron n'est condidé, é comme responsable qu'autant qu'on peut prouver

u'il n'u un hreu choi i•et

que e on r g o tous lua
cas d'accidents, et le pat'-on n'est contlid8ré comme responsable que lorsqu'il est per•
eonnellement la cuuee du m il 51 l '

La loi ordinaire est particulièrement celle en vertu de lu il •P 1

AaTSlcex .

i p. rxé t • Y
e

u s -anont aouveut en longueur et mont très coûteux, il est rare qu'on aitrecours aux tribunaux .
En 1883, on divima l'Autriche en arrondie,wementa et l'on mit à la tête de chacund'eux un inspecteur dont le devoir est de voir à ce que ley patrons prennent toute

led p ,écautions nécea.~raires pour la protection de leurs ouvriers, aussi bien que pourleur Nutt é
Dans la plupart de• arrondiekwmente autrichiens, on a recours aux compagnie,

d'amu,urance et dans lu plupart les can, les primes mont payées par les patrons r,nule
ment . Voici quels mont les avanturier, que donnent ces compagnies : Si un ouvrier e,tblessé, il reçoit 60 pour vent d e rK,u salaire annuel ; mais M'tl n'etlt rendu que ruomentanrment impropre au travail, il retiy,it No pour cent . En cas de déc~, na veuve obtient20 pour eeu : ; chaque enfi,nt lébitin ►e 15 pour cent, ou, si l'enfant est tout , fait
étranges-, 20 pour cent, chaque enfant illégitime, 10 pour cent ; mais la proportiontotale ne doit plie dépasser bu pour cent, quelque grande que soit la famille.

Si l'accident a été ameuté volontairement, ~u loi n'uccortile rien, à moins qu•+ là
mort ne m'ensuive, et dans ce cas, on donne un tiers aux héritierb. II eat supposé quo

ii,



chaque ouvrier est assuré de cette manière ; aucun d'eux ne peut s'assurer d'une autre
muniè :•e, à moins qu'il n'ait le consentement des autorités communales . La loi
pourvoit à l'exécution des conditioay de ces sociétés et il ya des amendes et d'autres
punitions pour les patrons des établissements industriels où ces asurancee n'ont pas
lieu.

Le 5 murs 1869 on a adopté une loi spéciale pour les chemins de fer qui déclare
les patrons responsables en cas d'accideut, i moins qu'ils no puissent prouver que cm
accidents sont le résultat de la négligence .

Dans ce pays, il y a une loi des fabriques en date du 23 murs 1877, qui établit le
principe de la responsabilité des patrons dans le sens dans lequel cette loi comprend
le travail industriel . La loi consiste en seize articles, dont cinq ont trait 4 la respon-
eabilité.

Voici les réponses aux questions relatives aux points principaux :
Q. La responsabilité du patron est-elle limitée i certaines cla-km de travailleurs

ou d'ouvriers et, en ce cas, quelles *ont ces classes Y R. La responsabilité est limitée
-lm classes eompriae3 dans la loi du 23 mars 1877.

L'article ler dit : Tout établissement industriel est considéré comme une fabrique
et, en cette qualité, est soumis aux termes de la présente loi, s'il y a uu certain nombre
d'ouvriers occupés d'une manière régulière et i la fois dans des pièces ferméee, en
dehors de leurs résidences .

Q . Dans quels cas, le fait qu'un accident est le résultat de l'acte d'un autreouvrier,
enlève-t-il la responsabilité du patron P R. Dans aucun cas .

Q. Cela fait-il une différence ai, au moment de l'accident, il y avait un autre
ouvrier exerçant une certaine autorité sur l'ouvrier ble-~yé, ou si le premier des deux
exerçait en général un certain degré d'autorité dans l'atelier du patron Y$. Cela ne
hait aucune différence.

Une commission nommée pour faire un rapport au sujet des changements à
apporter i la loi relative à la responsabilité des pa trona, accepta, le 13 mai 1886,
lea cinq propositions suivantes, eaumiseu par M . Droz, conseiller fédéral :

1 . Extension de la responsabilité ir un coi-tain nombre d'autrew industries dange-
tjeases.

2. Obligation du patron de donner avis aux autorités en cas d'accident .
3. Obligation du patrun de donner »via dans le cas où il y a un compromis entre

le patron et les ouvriers .
4. Droit du gouvernement d'intervenir pour défendre les intérAGy des ouvriers,

ail juge insuffisante la compensation accordée en vertu d'un compromis .
5 . En cas d'accident, gratuité des conseils donnés aux ouvriers indigents ou i ►

leurs héritiers .

sst.atQUS.

La loi générale e.-,t la seule que l'ou puisse invoquer pour obtenir une indemnité
en cm d'accident . Elle est b:uée sur le c„ le civil et est la mrwo que la loi frunyaiae .
I.e~ sociétés d'as,urance sont très en vogue, mais un ne fuit pas connaître leurs
condition» .

lJY*-B". '
Xêwe loi qu'en l''j•unce,---c'est-a-lire la lui générale basée tour le code civil . Il y

a oEautuoin~ uue lui ypéciale ; relative à la reilm,nyabilité - i on jouirons au sujet demi
ouvriery. Duns le catl d'un homicide intentionnel ou non-préwédité, la tienime, les
eafautn ou le, parents de la victime ont un droit légal at une colnltensation dont le
chiffre dépendra de lu cotulitiun et des moyen-s dry parties . Dans le cas où la victime
rat edtruhiée uu nuit iu toit tiota neNement, nuit avec p :-dméditation, la loi donne
r1 la victime droit ,1 une compensation .



Loi DE LA IMPONBABELITÉ DANS L'ONTARIO .

Dans la province d'Ontario, il aét6 fait une loi qui porte letitre de "Loi relative

à l'indemnité à donner aux ouvriers victimes d'un :tcctdent ." Les renseignements

qu'il a été possible d'obtenir au sujet des effets do cette loi ne sont pu nombreux ;

mais ils semblent indiquer que jusqu'à présent cette loi a ou de-4 résultats effectifs.

A la page 86 du rapport sur l'Ontario, aux questions relatives à la responsabilité

des patrons, Archibald Blue, sous-commiseaire de l'agriculture et secrétaire da Bat-eau

d'indust rie, dit :-
Il Les accidents pour lesquels on peut demander des dommages en vertu de cette

loi sont du caractère indiqué dans mon rapport à la page 62 . Ils sont attribués i

l'habitude qu'on a de mettre des tou t-J'oune i gens sans expé ;-ienco et des ouvriers sais

►randos connaissances spéciales à la direction des machines dangereuses. Dans bien

dos cas, ces machines ne sont pas convenablement gardées ; celles qui ont des roued

en mouvement sont dans le même cas, ainsi que les trappes et les a.~scene►eur3. Grand

est défectueuse ?$. Ce serait aux tribunaux i1 décider.

responsabilité d~~ patron», que cette loi est très bienfaisante ; mais il voudrait ~lue o

gouvernemen t

nombre de jeuned gens arrivent de la campagne et parce qu'ils y ont fait fonctionner
des machin" ugricoles, ils s'imaginent qu'ils sont en mesure de faire fonctionner là
machines bien plus compliquées des ateliers, des scieries, des ateliers do m:ichiuista

et d'autres usines de ce genre. Il en résulte qu'il y u souvent des accidents bérieux .'

Frédérick Nicholà, secrétaire de l'Association canadienne des fabricants, dit i à

page 208 :
' • Q. Que s.qvet-vous de la loi d'Ontario sur la responsabilité des patrons? &, t

elle e+atisfaisante ? R. Si un ouvrier est blessé, le remède n'est pas loin . Les patron

sont d'avis que dest une loi dans le bon côté parce qu'elle donne un surcroît de pro

tection, en assurant los ouvriers i louts frais, c'est-à-liro aux frais des patrons .

Les patrons imposent-ils aux ouvriers la déclaration qui dégage les premien

de toute responsabilité envers les seconds ? R. Non, assurément.

"Q. Prenez le cm dos accidente de chemins de fer? R. La compagnie reste

poasahle.
'~ Et si la machine
d' ~. Dans le cas du Grand-Tronc ? B. Cette comr►gnie n'est pae comprise IL,

m jut parce qu'~ello a une assurance pour les ouvriers . '

Thomari Webb se p laint i1 la page 310 de la négligence (les patrons en matiè :•e

bons échafaudages et des fréquents accidents, dei morts même qui en sont la con

quence. , . 592 i 598) dénonce la loi parce quetr, Pa' qUn conducteur du Grand-Tronc (p+ ~

employés du Grand-Tronc ne peuvent pas l'implorer par une décision du ;;ouverlrem e

d'Ontario . Il se plaint également du danger des cor1e3 de lu clocho et d'autros parti

du convoi. Il demande que lob employés ne soient pas obligés de signer des cent rata

dehors do la loi, sous prétexte qu'Ile sont protégés par l'assurance à laquelle

ouvriers sont oblie de contribuer. II ne voudrait pas quo la compagnie fû t

seule à administrer cette assurance et que les ouvriers ne pussent avoir de l'em ~

permanent ou de l'avancement~ equ'à
!s dépositio n

itio d
u

signer
de luo voie feVoir également, pages 611,

du Michigan Cc+ntral .
C. A. Pansmoce, peintre-déc:orateur, etc . dit, i la page 788 :" Dans mon opin

la loi des responsabilités est d'un grand avantage tant pour les patrons que pour
employés. Elle les rend plus prudentx, surtout an sujet des échafaudages ."

.tailles Stevens< ►n , mouleur de Humiltcm, dit à lu page . 1 L1, au sujet d e

uvernement de lu Puissance en fît une semblable. Il ee plaint de ce qu'on em

entiante► dans ffln métier, parce qu'on y fatigue trop ét que quelques-uns n'ont
d es t un rand tort .quatorze snn, ce qui, unit ion oprnton. g .

Un autre mal, c'est l'importation dos enfant„ dans ce pays, ti'aboid parce qu!
en a qu'on traite en esclaves et ensuite parce que nous avons déjà assez de nets prol

enfants et que nous avons motivent bien de la peine à les placer.
Thomas Towers, de Harniltdrn, a remis une déclaration faite par lue Chevxliertl

Travail et que l'on trouvera 1 la page 1007 du rapport .



Lee citations et les renvois que l'on vient de faire donneront une idée suflisante
u fonctionnement de la loi sur la responsabilité des patrons dane l'Ontario.

2 STATB-6NI8.

l En réponse à une circulaire de lord Roseberry, adressée au gouvernement de ce
pays, en I année 1886, il fut déclaré u'ou n'a pas ici de loi de responsabilité en
vigueur et que la loi générale cet la eieuqle que l'on puisse invoquer . Cette loi, fut-il

dit, ne eone ►dè :e le patron comme responsable envers l'employé dans le cas d'accident

que dans deux circonstances seulement, savoir :-
1. Quand le patron est directement intervenu dans l'acte qui a causé l'accident .

0. Quand, par négligence ou pour toute autre cauye, il a employé des ouvriers

f inoompétent+.
Dans quelques cas qui ont é té soumis aux tribunaux, il fut prouvé que les

patrons accusés de cette dernière offense n'étaient coupables que d'erreur de juge-
mut, et'iln échappèrent i toute reslwnw►bilitd .

Néanmoins, plusieurs des Etate de l'Union avaient des loin déjà adoptées i1 cette

amena bien des commentaires ; mais la cause de Fa" Il contre la compagnie d u

',~i bkoque, dont quelques-unes se prononçaient on faveur du principe de la reeponua-
:a: bdit6des patrons envers leund ouvriere en cas d'accident.

Dans la cours des cinquante dernières année-4, il y a eu bien des chanlçementt,
apportés i1 la législation sur la responsabilité des patrons envers les ouvriers . C'est
surtout le cas aux Etat3-Unitl et en Angleterre. Le résultat de ces changements
amena, en 1880, la loi de la responsabilité des patrons . ( Voir la loi . )

En 1841, il fut décidé dans la cause de Murray contre la compagnie d u

ehemin de for de la Caroline du Suit qu'elle n'était pas responsable d'un accident
1 k4i arrivé à un ouvrier par le fait de la négligence d'un autre ouvrier . Cette déciyion

chemin de fer Boston et Worcester aboutit i une décision Remblable . Il en fut de
! atlme dans plusieurs autres cas, devant lee ► cours t'é ►léralee ou loealee.

Toutefois, on a fait des lois dans plusieurs 1?taty danm le but spécial de modifier
coi ir lois et d'abolir la doctrine ordinaire au sujet du travail.

Dans la Georgie, l'Iowa, le Kansas, le Wisconsin, le Montana et !e Wyoming, (er
lfgidlaturen ont exempté les ouvriers des chemins de fer de l'effet de la loi commune
wr l'irreanonaabilit8 des natrons. En Angleterre, dans l'Alabama et le Maysachusetts,

Iw changements apportés i la loi ont été pins con3idérablea encore et lar--tàa n'en est
pas limitée i certaines clames d'ouvrier» .

Voici quelles sont les conditions dans le code actuel de la Georgie, toi qu'il a été

menid en 185f,, de la loi au sujet de la responsabilité du patron .
"Article •2083. Les compagnies de chemins de fer sont des routiers ordinaires et

comme tels sont responsables . Comme ces compagnies ont grand nomb :e d'employés
qui peut-étro nepeuvent pas contrôler ceux qui devraient déployer la plue grande
attention dans la marche des trains, ces compagnies sont responsables envers les
employés et les voyageura, dei blessures cau ~Wea par le mianque de soin et de

diligence. "
Article 3,036 : " Si l'individu blessé est lui-méme un des employéede la compagnie

(du chemin de fe :-,) et que le mal soit eau.-,é par lu titute d un autre employé et
nullement par celle de la victime, le fait que cette dernière é tait au service de la
compagnie ne la privera pas du droit d'indemnité.

Article 2,20 2 : `' Le principal n'est paa responsable envers un agent des blessures
reçu- par ce dernier, par suite de la négligence ou de l'incapacité d'autres agents

Nploydi dam le même genre de travail . "
L'État qui apporta ensuite lee changements i sa législation *nr le travail fut

l'lowa. La nouvelle législation fut incorporée dans le code de 1880, où on le trouvera,

àprésent au vol . 1, article 1,307, sous la forme suivante :-
- Toute compagnie qui exploitera une voie ferrée sera responsable oie tout

"muge éprouvé par une personne queieonque, mana en excepter ]en employé+ ntémer
de la compagnie, par suite de la négligence dee agents, ou en cons&lueu ►•e de la
taauvaiae direction des méranici ou de tout autre employé de la compagnie, on
~a b arr i en raison des fautes vo~ s ntailea soit de commission, soit d'omtw► ion que
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les mécaniciens, les agents ou tout autre employé aura pu faire, lorsque ces faut
ont trait d'une manière quelconque ù l'emploi ou 3 la mise en opération de la ~o

ferrée sur laquelle ou relativement :l laquelle la victime était employée, et tout cont

qui limitera cette responsabilité sera considéré comme illégal et sans portée . "
Les premières tentatives faites au Kansas pour modifier la loi datent de 187 4 ,

l'occasion de l'adoption d'une loi qui est in sérée dans le code civil et qui e st en c

termes :-
"Toute compagnie de chemin de fer furmée on cet Etat ou y faisant des affair

sera responsable de tout dommage causé à un employé de la dite compagnie en eoa~-~

quence de la négligence d'un des agents ou par la tüute des mécaniciens ou de toi

autre employé, envers la personne quelle qu'elle so it qui ép rouvera ce dommage .

(Compilation des lois du Kansas, 1885, section 5,204. )
Cotte loi fut attaquée cumme étant ineonntitutionnelle ; mais lorsqu'on la mit

l'épreuve dans le pr•twP+ de la compagnie du chemin de foi- du Pacifique du 3iis5ou

contre Haley, non seulement elle fut déclarée constitutionnelle, mis de pl uel un contn

qui avait é té fait en contravention de la loi fut déclaré nul .

Jurqn'en 1875, le Wisconsin n'avait d'autre loi que la loi commune au sujet de
reeponnabilité des patrons .

Cette année-là on fit une loi, (lois de 1875, chap. 173.) qui rendait les cornp

gaies de chemin de foi- responsables des dommages faits aux employés .
Le Wi.~scon ~4 in offre à présent le spectacle singulier d'un Etat qui après arrK

essayé de remplacer la doctrine de la loi commune sur la responsabilité par une

abandonne ensuite cotte dernièru et revient à la vieille loi commune. En effet, tel,

lui de 1875 fut abrogée en 1880, et aujourd'hui la loi commune régit, dans cet Etat

les questions de rerpontlabilitE.
Le pas en avant qui fut fait ensuite dans cette question fut des plus importsnw'

La règ le de l'irreapunaabilité des patrons devint de plus en plus stricte à mesure qr r

les jugetnente tl'entus+aient le-s uns sur les autres . Cette rigueur fut la cause d'ar.

grande agitation autour de cette question dans Io public d'Angleterre, et l'a~ : .~

tien des ouvriers y prit une part eon.Yidérable. L'attention du parlement fu't atti~- ; e
sur ce da,~t, en 1877 ; mais ce ne fut !lu'eu 1880 que l'on adopta enfin la loi de . .t

responsabilité des patrons, ( 43 et 44 Vie., chap . 42) . 1 •
l'exeinpL'Alabama fut le premier dans la confédération américaine qui suivit

°de lit Grande-Bretagne en adoptant une loi sur la responsabilité des patrons. I.e'r 0

février 1885, la législature de cet Etat lit une loi intitulée : "Loi qui définit

responsabilité d~n patron» des ouvriers au sujet des blessures reçues par un ouvr

au service d'un pat ro n. •
Cette toi fut quelque peu modifiée pour entrer dans le nouveau code de 188 1

elle figure à préâwnt dans les termes suivants, à l'article 2,590 : " Quand un employ é

un serviteur reçoit un dommage personnel au service d'un maître ou d'un pat ro n,

lorsqu'il travaille pour lui, le dit maître ou patron est responsable d u dommage f.

à la per sonne du dit serviteur ou employé, au même degré que s'il était é ttanger,t

lieu d'i tre au soi-vice ou dans l'emploi du dit patron, dans les cas nuivanta :-

" 1 . Lorsque le dommage provient d'un détaut dans l'état de à moyeny,

machines, de la bâtis" ou de l'établi"ement qui sort aux affairea ou à l'exploitât

du dit maître ou patron .
2. Lorsque le dommage est causé par la négligence d'une personne quelcony .t

au service ou dane l'emploi du dit pat ron ou maître, si cette personne est char,

d'une surveillance quelconque sur le blessé et tandis qu'il est sous cette tiurveillau

"S . Lorsque ce dommage est causé par la négligence de toute personne au =

vice ou dans l'emploi d'un maître ou d'un pat ron, aux ordres duquel le domeytiqw

l'employé était obligé de se conformer, et qu'il s'y ed t conformé en et[et, si M Li

sures p roviennent du fait qu'il n'y edt conformé.

" 4 . Lorsque ce dommage provient de l'acte ou de l'omia .wion d'une personne

service ou dans l'emploi d'un maître ou d'un patron, ni cet acte ou cette omi.«,

était ordonné par les réglementa de l'6tabliw+ement,u lee ordres du maître ou du pa
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un bien en conséquence d'ordres harticulierd donnés par une personne quelconque qui

o svait autorité de parler au nom du maître ou du pat ro n .

1' 5, Lorsque ce dommage est causé en raison de la né~lligence d'une personne

quelconque dans l'emploi ou au service d'un maître ou d'un patron qui a la charge ou

le contrôle d'un signal, d'une locomotive, d'une machine, d'une aiguille, d'un wagon

ou d'un convoi sur un chemin de ter ou sui- une voie ferrée quelconque . "

Après une agitation qui dura plusieurs années, le Massachusetts adopta, en 1887,

une lot sur la re sponsabilité des patrons. Elle ressemble dar,a sa portée à celle s de

chiffre de l'indemnité dans le cas de mort ou d'incapacité de reprendre le travail .

envers les employée d'un entrepreneur ou d'un sous-entrepreneur qui sont blessés à

cause d'un détaut quelconque dan--,i les ouvra~ea, la machine ou l'établissement, t§118

personnes dans son emploi, s'exempter de toute responsabilité qu'elle aurait pu autre-

taule autre pe rsonne dans _- emploi .

Thomas Brasl+ey, président de la commission n~-> mmée en 184i0 par le gouvernement

qui ne rouff :e pas que le capital soit pn) légé aux délicats du travail, ni que le travai l

1'A ►
abamu et de l'Anlle va encore plus loin que celle de tout autre

État, .et en cela elle ►•eeaemble à la loi anglaise, en ce sens qu'elle met des limites a u

il y a néanmoins une des clauses relatives aux patrons qui emploient des t!'►c•aie-

,uiw, qui offre un intérêt spécial . Elle est rédigée :ainsi " Un patron est responsable

sont la propriété du patron ou ti ►urni5 par lui, et si ce défaut s'eyt manifesté on n'a
pow été découvert, ou s'il n'y a pas été remédié par suite de la négligence du pal ron ou

de toute xutn: personne chargée par lui de voir à ce que tout fût en bon état ."* Il y

a une autre clause où la loi va plus loin que celle de l'Alabama ou de la G:•ande•Bre-

Isgne, et qui empêchera d'annuler la loi au moyen de contrats privés . Il est dit, en

efiet, qu'aucune personne ou compagnie oe pourra am moyen d'un contrat avec les

ment encourir envers une personne à son service sa cette personne reçoit dpzi blessures
pendant qu'elle est à son emploi, par suite de la négligence du patron lui-mtlme ou d e

Les changements nombreux et considérables dans les lois de tous les peuples

civili«és ont contribué à placer les relations entre patrons et ouvrie:•s sur un pied

d'équité, car nous avons l'autorité de ce grand écrivain d'6conomie politique, bir

impd-ial pour faire un rapport rur la fonctionnement de la loi de la responsabilité des

Iwt ronr, et qui dit que tout en étant avantageuse aux ouvriers, cette Idi n'était nulle-

ment injue•e envers le pat ron.
Et vraiment on peut di re que ce n'est là qu'une question de temps, et que la

dureté de la loi envers les employés finira par disparaître. La tendance delà, loi

américaine est d'interpréter la doctrine de l'emploi ordinaire dans un sens de plus en

plus li béral . La Grande-Bretagne et le Ma-ynachusett ~- , jurid ictions dans lesquelles

les droit» des ouvriers é taient tissez res ti eints, ont modifié considérablement la loi Sous

re rapport . Au-dese►out► de ces indications de surface e4 t la furce du sentiment public

le wbit aux dépens (lu capital ; mai -4 qu i voudrait un partage plua équitable dc la

n-h,nvabilité qui doit peser sur l'un ou sur l'autre, toutes les fo id que le travail reçoit

un dommage au service du cap ital . En jetant un regard dégagé de passion mur les

i changements coneidérablee et bienfaisants qui ont eu lieu dans cet dernières annEes

dan- Ie ► rapports entre Ir travail et le capital, surtout eu CO q ui touche à la te>•lwn-

.abilile► des patrons et i l'obligation de les indemniser des accidents qui leur arrivent

► leur eervice, on voit que ce n'e--t là que le résultat des progrès de lu civilisation .

Ce princilw parait avoir avancé >1 mesure que l'enseignement . eo développait. L'on-

rrierde nos Jours a su profiter du l'occasion qui se pré .+entait d'élever son niveau

tant à l'atelier que ~lans le pr+,l;rès économique et social de l'Etat ; il doit être débur-

ru" , par conséquent, des exacttone, barbares des temps anciens . I.ea patrons eux-

m?mew duivent reconnaltre cette vérité, puisque tant dans la presse quo dans la

Wlitiyue nous trouvons au'purd'hui da-4 ouvriers qui tiennent des emplois importants
et qui dans la discussion des questions d'économ ie pratique sont les égaux de ceux

49e lm circonstances ont faits leur s patrons .

• Ilaw le maitre ou le patron n'est u tenu responsable en vertu de cet aride, si le domestique

w lerpluJé avait connaissance du drt ou de la neQliKence qui a causé l'accident, et n'en a pu

iely- le ratruo le mdtre ou l'•~e ot en tempe convenable pour qu'un pAt ] remédier de manière l

Nwt l'acpdwt . ~ cette partie de l'artiole surs une biais grande portw.
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Bien que la loi de la real,ons: ►bilité adoptée dans la Grande-Bretagne en 1880 y :
été un grand pas en avant, noue trouvons iu même législation plus avancée enco ;

dans d'autres pays.
C'est; pourquoi nous insistons auprès des autorités de cette grande Puinrsance, c

ce cher Canada, du t'occuper immédiatement de voir ce qui nous manque nouy,
rapport pour que le pays se trouve au premier rang, et e'il est besoin d'élargir ;
portée de la loi dans l'intérêt général, nous somtnea u~yuté~ que le goavernementa,
ce pays aura la volonté et l'autorité nécessaires pour taire ce changement.

Pour que la législation soit utile il t'aut qu'elle soit efficace dans ses ré3ultat .K,,
pour cela elle doit ee proposer l'intérêt de ceux :tu protit de qui elle est fitite ; mti
elle doit être de nature $ ne patl être préjudiciable aux autres .

Votre Commission a été forcément amenée à prendre ces principes en connidén
tion par la masse des dé jas qu'elle a reçues pour comprendre d'une mauiK
intelligente let, relations ~u travail avec le capital .

,

Si l'on fait une lui quelconque dans l'intérêt des classes ouvrières, quelle qu~,
soit la portée, encore faut-il que cette loi eoit miae en vigueur ; -autrement elle
plutôt nuisible que favorable d ceux dont elle se proposait d'améliorer le sort .

1 . Nous avouai encore lu loi de la responsabilité des patrons .

2 . Et puis nous avons lt-a lois des fitbriques, qui ne sont l,a.+ non plue miser
vigueur, et qui eonl, par conséquent, plutôt nuidtble, ; car nous avons eu bien
preuves qu'elles sont violées ou bien même ouvertement mises de côté.

IhtuM le premier eba, nous voyons de puissantes compagnies qui font signer
leurs employés des contrait, qui les lient de telle manière qu'en cas d'accident il, ► :
peuvent pan invoquer la lui, et en cas de mort, leurs héritiers n'ont aucune réclamati ~

faire valoir, sous prétexte qu'il y a une assurance sur la vie, dont les patrons dir%~4,
l'adminitltration, taudis que ce sont les employés qui paient la plus grande partieaej;

prîmes .
Dans le second cuit, noua trouvons des entânt~ d'un âge encore tendre, a'uruwt, .

vie pour gagner un misérable salaire dans les fabriques de cotonnades, du c ~•~ee ri,
dans d'autres ateliers mal+•ains d'où ils ne peuvent retirer aucun bien ni socialetne s l

eni moralement, ni matériellement, ni même pécuniaire ment . Leur croissance

anêt~ par 1, air impur dans lequel ils vivent, ~e sorte que lois même qu'ils viviaki.
assez lwur arriver i l'ige adulte, leurs descendants de la génération ;uivante devic E
draient une charge pour l'Etat, au lieu d'être de cette race robuste que notre clisse
et des circonstances fiacot•abley nous permettent de cou!,erver.

Les deux lois dont il est question, ont été fititea dais» l'intérêt général, bien qa#* ;*-
supixx+e qu'elles bout faites dans l'intérêt des ouvriers . On ne peut I+a3 faire du le

aux classes ouvrières sane en faire en même temps aux patrons ; car lot~que 1'ouv~e:
e+,se trouve dans des circonstances favorables, il a le double d'énergie et d'ardeur ,

trouve mieux en mesure de faire son ouvrage avec honneur pour lui-même et pn+
pour son patron . On est généralement sous l'impression que ri ces lois dépend :~a"
de la sphère fédérale au lieu d'être du régime provincial, elles seraient exécutées d'a
manière plus avantageuse pour l'ouvrier. Lorsqu'on réclame (les lois spéciales M
la protection des ouvriers, lea patrons sont trop portés àWimal ;iner que ces loi- !

proposent surtout l'intérêt de l'employé. C'est, là une erreur ; car lorsque l'empk!
est protégé, le patron l'ebt également . On a beaucoup parlé de la législation d'a

nature spéciale qui ruines-ait les patrons . Il y a peu >Z craindre le ce c8td,p
l'ouvrier n'ignore pae que ce qui est nuisible au capital l'est également au travail . (1

craint eutlout, que comme il est dans la nature humaine d'être égoïnte, par cou"*.,

ration pécuniaire, lei patrons seront amenés i employer des ouvriers sans aptitud+'

surtuut des petite enfante . Tout eu sauvegardant l'intérêt général, on peut Ir
assuré que quelque favorable i l'ouvrier que soit une loi, le capital saura t .oujuonc,

protéger . L'intérêt de tous demande que de part et d'autre on prenne sa pan'
responsabilité, Quo le capital accepte sa part et le travail la sienne, et snnK
unietson»-noue tous pour voir si nous ne paumions pas trouver le moyen de dim i

le chitYre dee accidents mortels et alléger ainsi le poids de la misère et des douï
que ces accident» apportent avec eux dans le sein des familles ; et travaillons to

unotre mieux àalléger les souf3rancee des malheureux
. MICHAEL WAI.9H.
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ANNEXE H .

LOIS INJUSTES.
L'lCTli SUE LA SE.4 PONSABILITt DU PATRONS Dit LA PROVINCI D'ONTARIO .

Lo1 7xlue le règlement d'une fabrique est injunte, les ouvriers ont un moyen bien
►implo de e'y aoubtruira, c'est de ne pm y aller travailler, tuais quand ce .-; tZglementa
injuyle.i uout convertis en lois pur les purlementr,, les ouvriers sont forcés de tl ÿ
eoumettre et d'en subir toutes tes tnjuyticoâ .

Nous nous sommes dejà prononcé, en parlant des assurance contre les accidents,
,,art, l'Acte pour assurer en ce;-tainn cari une compensation aux ouvriers "(cl ►up. 141,
Statuty Cuusolidéy de la province d'Ontario), n ►utz nous croyons devoir revenir sur
tette question, pour exposer toute l'iniquité de cette loi, telle qu'elle existait à
l'époque oÙ la Commission fit eon enquête, afin d'en prévenir l'adoption dan» les
autres provinces .

Cette loi sune être parfaite, offrirait cependant de gutantieâ aux
ttrvailleut,b, si en section 16 (laderniè:e) ne venait dans certaine cas complètement
annuler la loi :

s=oTION 16.

Sac. 16 . Attendu que certaines compagnies de chemins tir fer, dont quelques-unes opèrent partie

Ce tsi regardera toute procédure pour le recouvrement d'une compensation pour s,uetta des torts

soumis antérieurement Y

dus cette province et partie en dehors, ont, suivant les dispositions de certains actes du Parlemen t
du Canada, étaGti des sociétés d'assurance et de secours, ou des associations pour fournir et assurer
en cas de maladie, d'accident ou de mort, de l'aide aux employés des compagnies qui sont membres de
ces sociétés ou associations ; et -ik ttendo qu'il est désirable que rien de ce qui est contenu dans cet
scie ce puis" avoir pour effet de nuire aux avantages découlant de eu associations ; ou de rendre leurs
opérations moins avantageuses pour les personnes employées par ces compagnies ; et attendu qu'en
v ar de légiférer sur toute disposition utile et convenable qui serait nécessaire, il est désirable que du
sentit soit accorder pour q u'on puisse faire une enquête ~ius étendue et plus complète sur la question ;

q en conséquence il est déclaré que, quand une compa4nte de chemin de fer, ou un pat ro n, aura établi ,
suivant les dispositions d'un acte du Parlement du l .anada, ou autrement, nue société ou association
d'assurance et de prévoyance, de laquelle deux tiers au moins des em p loyés de la dite compagnie ou
prt ren seront membres, et que telle société ou arsociatiou accordera de l'aude i se* membres, en cas de
ssaladie, accident ou mort, dans les conditions et pour une somme au moins égales i1 celles i ndiquées et
srerées par l'association ou société d'assurance et de prévoyance maintenant établie parla Compagnie
de chcmin de fer du ( ;rand-Troue du Canada, suivant les dispositions de certaine actes du Parlement
de Canada, alors et dans chacun de ces cas cet am ne s'appliqaen pas à telle compagnie de chemin
de ter ou pat ron, jusqû aprèe le 1er avril 18M.

Pourvu, cependant, nonobstant quoi que ce soit de contenu dans cette section, que cet acte s'appli.
qaera é toute corn paguie de chemin de fer ou patron, en ce qui revardera tout tort personnel, selon l'inter-
prétation de cet acte, causé à un ouvrier en ►ertu d'une là raisons mentionnées dans la section 4 de
cet acte, et en ce qui concernera toute procédais pour le recouvrement d'une compensation pour aucun
du torts justement mentionnés.

Pourvu, cependant, que nonobstant quoi que ce soit de contenu dans cette section, cet acte
~ appliquera i toute compagnie de chemin de fer ou patron, en ce qui regardera tout tort personoel,
le" i'tnterprétapoo de cet acte, causé l un ouvrier q ui n'est pas membre de la société ou association
d'adsarance et de prévoyance établie par la compagnie ou le patron, comme il est ci-dessus dit, et en

dernièrement meationnéa.-148 Vie ., chap . 28, sec . 17 ; 50 Vie ., cbap . 23, sea . 1 et 2 . )

Ainsi toute industrie, toute compagnie ayant contraint tles ouvriers à se former
ea association de prévoyance et d'ayesurant's, seront exempta de toute responsabilité
w ca» de mort ou de bleysurea, résultant d'accident .

Qu'est-ce que cette lui a en retour exigé dey industriels pour lord relever de leur
Iwponwabilit6, et pour lei soustraire aux loi» de droit commun auxquelles il» étaient

Nous n'avons trouvé dans cotte direction que le paragraphe 2, section 12, der
rq~çlementb de la société d'axt+urance et de prévoyante du chemin du Grand-Tronc.
(Pataphlet produit par M. Hy. B. Moore, secrdtaire-tr6sorier. Page 134, P .Q.)

I
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Sec. '12, 2.-La compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc, versera chaque année, à même

les revenue de la compagnle, une somme en aide aux gratifications et secours de maladie accordés par

personne de même position employée pendant ces années, dans un emploi semblable, dans cett e

la eociété, et en considération de cela, ses règlements et tout changement qui pourrait y être apportéseront sujets à l'approbation des directeurs de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc.

Une sommet quelle somme? Le Grand-Tronc verso actuellement $10,000 .(Page 126, P. Q.) . Si la compagnie versait 10 cents, elle soi-ait également relevée de
toute responsabilité, car elle serait strictement dans les limites indiquées par la loi .

La compagnie du Grand-Tronc n'a certes pas abusé de l'élastieité de la loi, mais
ce que le Grand-Tronc ne fait pas, un autre industriel pourra le faire . Cette loi
d'Ontario livre sans défense les employés des industries les plus dangereuses à toutes
les coneét~nonces dei ; accidents pouvant les atteindre .

On n a nullement indiqué dans cette loi, la Proportion du versement que le
patron devait fâire, en échange de l'immunité qu'elle lui donnait, et on n'a même pae
pris la pPitle d'indiquer dans quelles conditions et sur quel plan ces sociétés d'a.~eru-
rance obligatoire devaient être établies .

Supposons pa r exemple une scierie mécanique occupant 24 ouvriers . D'api-ès la
loi si le patron forme une association de prévoyance avec 16 de ses hommes, il sera
complètement i l'abri de toute responsabilité pécuniaire en cas d'accideut . Croit-on
que ces seize hommes isolés pourront subvenir avec leurs cotisations mensuelles au
premier accident qui frappera l'un d'entre eux ?

Si au contraire res seize hommes font partie d'une association comptant de nom-
breux membres, ils auront la certitude d'être secourus en cab de malheur .

Le paragraphe 2 de la mec . 12, des règlements de cette société de prévoyance du
Grand-Tronc, démontre que la compagnie ne souscrit qu'au fonde des malades, et ne ti l
contribue en quoi que ce soit aux sommes payées aux aseurés'en cas de mort. ,

Et mal 'é cela la loi d'Ontario exempte de toute responsabilité pécuniaire lacompagnie du Grand•Tronc lore~u'un de ses employés est tué, et avec elle, tous lev
industriels, compagnies ou individus, qui suivront son exemple . I>

Nnus avons dit que la dernière section de cette loi d'Ontario (sec . 16), annulait ecomplètement la loi, elle fait plue que de l'annuler, elle fixe à un montant dérinoire,
la somme quo les malheureux estropiés pourront recevoir des patrons au service deï-
quele ile au ront été blessés .

En effet, le mazimum dee indemnit6e pouvant être accordées est fixé comme aal t
par is eeotion 6, chap. 141.

Sec . 6.-Lé montant de la compensation recouvrable d'après cet acte n'excèdera pas une somas équivalente1 celle du salaire gagne pendant les t ro is annbe s pr6c6dant celle de la blessure, par osw
province ; et cette compensation ne sera sujette à aucune déduction ou rabais, ur aucune raison quece soit, excepté dans les cas spécialement prévue dans la section 9 de cet acte. (r4g Vie ., c . 28, s . 6.)

D'après cette section les tribunaux d'Ontario pourraient accorder au serre-frei
n d'un train de marchandises victime d'un accident entraînant une incapacité complIte

de travail, une indemnité de $1,440 ; à un conducteur, =3,000 ; i un itl ~énieur, de =3,600
à 85,040, si ces employée appartiennent au Pacifique Canadien, au Michigan Central, ;~ ., ..., ~_ _.

--j-^p---.- --~ ~••~••• . .. •. .+ .c ., .aswo o . .n ull~IprICIl7t1CO[ i Iri compagniedu Grand-Tronc, les victimes seraient privéàdu droit d'en appeler aux tribunaux et
devraient se conformer aux règlements de la Société de prévoyance du Grand-Tronc.

Or, d'aprèu le témoignage du secrétaire de cette société (page 136, P . Q.), eer
victimes auraient eu droit i 83 pendant 26 semaines, et à une somme do $100, eoit sa
tout 8 178, dont 8110 .40 payés par les employés et =37 .60 payés par la compagnie .*

Si les victimes que nous avons citées comme exemple, avaient été tuée ; ou étaientmortes de leurs blessures, Ise, héritiers auraient pu obtenir des tribunaux de l'Ontario,
jugement contre les compagnies, pour dom sommes variant de $1,400 i> =5,000, mais si
a victime était au service du Grand-Tronc, ses héritiers n'ont droit i► aucune indem-
nité, car on ne peut considérer comme indemnité une somme due en vertu d'une prime

• La demi-aesiraaeepa de quel uefois aux viotines d'aecideats est pay6e par une cotisation au1M employés. Par . s, see. ~ des ei~«eats .
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payée par l'assuré. Si même on considérait cette assurance comme une indemnité,
elle ne s'élèverait jamais que de $250 i 81,200 .

Si, pour nous servir de l'expression du surintendant du chemin de fer Michigan
Central (Section de Saint-Thoman) " ce chemin de ter tue un de ses employés " (page
693 ) la compagnie prend à sa charge tous les fi-ais des funé :~ail les. " Nous ne deman-
dons pas, ajoute le surintendant, à la veuve et aux enfants de cet employé d'acquitter
ues dépenses . "

La loi d'Ontario n'a mime pas imlx~eé à la compagnie du Grand-Tronc la charge
de ces dépene~s ; et lorsque la famitle du tué est trop pauvre pour y pourvoir, la
société de prévoyance avance les fonde nécessaires et les déduit du montant de l'aema-
ranco, ( sec. 14, des règlements d'administration de la société .)

La section 16 de I"'Acte pour assurer en certains cas une compensation aux
ouvriers " menace d'une façon des plus grave», les intérêts des ouvriers .

La compagnie du Grand-Tronc oblige eeti employés i faire partie de cette société*
de prévoyance et d'assurance. Elle ne vent pas endosser des responsabilités dont elle
peut sana frais se dégager légalement .

Or, on ne peut entrer dans cette société, sans avoir p&mé l'examen du docteur, et
n'8tre pas âgé de plus de quarante-cinq ans .

Que cette loi devienne générale dans la province d'Ontario, et les hommes atteints
d'une de ces nombreuses maladies n'empêchant nullement de travailler, mais emp8-
ehant d'être reçu .par une assurance, serpnt réduits au chômage forcé .

Quant aux hommes de quarante-cinq ans, ils seront liés jusqu'au dernier jour
possible de travail au patron qui leu emploiera à cet tige, car s'ils le quittaient, île ne
pourraient entrer dan» aucun autre atelier, ne pouvant être reçus dam aucuns
assurance patronale .

Tels sont lcr+ résultats actuels et les conséquences probables de la motion 16 de la
loi de la province d'Ontario soi-disapt 'l pour assurer en certain» me une compensa-
tion aux ouvriers."

Cette loi au contraire les prive des justes compensations auxquelles ils auraient
droit dans certains cas.

Jamais, croyonâ-uouu, depuis que les parlemente os sont occupés de la question
ouvrière, loi aueui injuste, au" menaçante pour la vie et les intérêts des ouvriers n'a
été adoptée .

Ce qui nous étonne profondément, c'est que les sociétés ouvrières de l'Ontario
n'en aient pas appelé à l'opinion publique, et n'aient pas protesté énergiquement
contre cette législation inique.

Les employée de chemins de fer, plus que toute autre motion des travailleurs,
doivent être protébé8pa r les associations qui do sont donné la mission de veiller sur
les intérêts généraux do travail . Ces employés sont sous le contrôle d'administra-
tions puissantes, pouvant leur imposer fâcilement leurs volontés, et la nature m¢me
de leur emploi, et l'imposribilité absolue dans laquelle ils sont de trouver du travail
uns certiticat, les rend, tout nombreux qu'ils sont, absolument impuissants à se
prot r.

Commission n'est arrivée i la vérité, qu'on garantissant aux témoins que leurs
noms ne seraient pas publiér. Leurs dépositions ont été oon6rmées par les o®oien
aimes de la compagnie .

L'enquête de la Commission aurait certainement été plus complète sur cette ques-
tion, sans le boycottage incompréhensible que le conseil central der métiers et du
travail de Toronto a décrété sans raison contre la Commiysion, ou ~our des raisons
lui n'ont p as encore été révélées jusqu'à ce jour . ( Voir la lettre de ~. Parr. )

Il était nécessaire de donner ces explications, afin que les ouvriers de la province
d'Ontario sachent que si les travaux de la Commission n'ont pas été aussi complet*
datu certaine endroits que dans d'autres, ils n'ont qu'à s'en prendre à eux-memes et
à 5aelquee membres du conseil central des métiers et du travail de Toronto, qui ont
bit tout en leur pouvoir pour entraver les travaux de la Commiwiion .

La section 16 de "1 Acte pour amurer en certaine au dey oompeusations aux

4
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t

A

ouvriers," de la province d'Ontario, est une mauvaise loi
. Nous croyons rn8n=~qu'elle est entachée d'illégalité, car il nous semble impossible qu'un parlement ait

;epouvoir d'enlever à un citoyen, ou ses héritiers les garanties dont il jouit, sans 1vi
donner en retour la moindre compensation .

ACTE DES MAÎTRES ET 8EBVITEII$8 .

Dans les provinces d'Ontario, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-F
.cosee,il n'y a aucun acte concernant l'exécution des engagements contractés entre les patro"

et les ouvriers ; les souls actes de cette nature existant dans ces provinces ne s'appli-
quent qu'aux rapports entre maîtres et apprentis . (*)

L'existence même de ces actes a lieu d'étonner, alors que la presque totalité dri
témoins, patrons comme ouvriers, ont été unanimes à déclarer que l'apprentissage w
que coin ria il y a un quart de siècle, n'existait plus, que de nos jours ai pi-upremena
parler, i?n'y avait plus d'apprentis. Les actes réglant dans les trois provinces don'
nous venons de parler, les rapkorte entre les maitres et loti apprentis sont tous enta-
chés du même vice, c'est-à-dire qu'ils permettent d'imposer la peine de la pritiun s
l'apprenti qui brise son contrat, alors qu'ils n'impodent aucune pénalité, pas même
une amende, au patron qui néglige ou maltraite son apprenti .

Dans la province de Québec, il y a un " Acte des maîtres et serviteurs H appfi-
quable dans toute la province en dehors des villes, citéy ou villages incor7)oj•és, lesquels
ont le droit depasser des i èglements régissant daute lea limites de leur juridiction, lesrapports entre leet maîtres et les serviteurs.

L'acte en force en dehors des villes incorporées est très dur, il permet de coo-dlmner ri l'amende ou i la prison, ou conjointement aux deux peines, luy serviteur
s qui manquent aux engagements qu'ils ont contractés envers leurs patrons

; ruais parcontre il punit des mêmes peines les patrons qui ne remplissent pas les leurs ; endehors toutefois de ce qui concerne le non-paiement des gages . (t)
Au coure de son enquête, la Commission a visité plusieurs villes de la provinp

de Québec, ayant toutes des " Actes des maîtres et serviteurs " différenta .A Saint Hyacinthe, cet acte est itpeu prè:, identique i celui en force dans le reste
de la province de Québec, avec toutefois cette heureuse modification qu'il n'impow
que l'amende ou la prison, et non les doux peines réunies .A Québec, la matière est régie par le •' Riylemertt 197 eohcerrtaxt la maîtres. ~tours, commis, apprentis, domestiques et journaliva . Lw mections 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9,1 0, 11 et 16, permettent d'imposer une amende n'excédant pas $40 ou deux mois deprison au maximum (aux travaux farcéd pour la section 16) à tout employé quimanque i ses devoirs, ou qui quitte son service sans permission, alors que lem section12, 13 et 14 ne punissent que d'une amende maximum de $20 ou d'un emprisonnementde 30 jours, les patrons qui manque aux engagementd pria envers leurs employée, in =même ceux qui traitent cruellement leurs apprentis.A Montréal, le règlement 20, "1t'lylenunt eortca.rtaltt la maîtres et apprentis" owen force depuis près d'un demi-ei4cle. Il suffira d ; citer la section 1 de ce règlement,pour en faire connaître l'esprit :--

Section 1-Tout apprenti ou serviteur des deux ae=es, ou compagnon li éon marché par écrit, et tout serviteur des deux sexes ou compagnon, verbalement engagé devantruncaplusieurs tbmoins, pour un mois ou pour un temps plus long ou p lus court, qui sera coupable de ma»vaine conduite, d'opiniltretb dans sa conduite, de paresse,
ou d'abandonner ses services ou oeil deroin,ou de s'absenter, de

jour ou de nuit, sans permisaion, de son dit service, ou de la maison ou de la rbiidance de son bourgeoi s, ou qui refusera ou négligera de remplir ses justes devoirs,
ou d'obéir aux ordrrlégitimes qui lui se ront donnés par son maitre ou maitreese, ou qui sera

coupable d'aucune faute adélit dans le ser v ice•de son maitre ou maitresae, ou d'aucun acte illicite qui peut
alfécler l'intérét o stroubler les affaires domestiques de son maitre ou maitnesee, ou qui sera coupable de dissi pe r la pro-preté ou les eQe u de son maitre ou mattrasse sera, sur conviction devant la cour du Recorder, sujet lune pénalité n'excédant pu vingt dollars et ► un emprisonnement n'excédant pas trente jours, posetoute et cbaqw o0base.

•) Beo. 14, J 2, ne . 19, chap . 142, Statuts ravisés d'Ontario.Z! 11, 12 et lb, cba p . 99, Statuts ravisés . Se série, Nou velle-EcoMe .Sec . 9 et 13, chap . 70 Statuts consolidée Nouveau-Brunswick .(t) 8ee . 6, chap . 27, statuts refondna du bas.Canada .
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Les autres sections traitent des délais à donner aux patrons avant de quitter leureervice, mais toutetl infligent la même
pénalité aux employés :=20 et un mois de prison,ou deux mois lorsque l'amende n'en pas payée.

Par contre le patron reconnu coupable de Il mauvaie traitement, défaut oa insuf-fisance de provisions ou nourriture saine, ou pour cruauté ou maltraitement d'aucuneeort~ "-section 5-n'est passible q ue d'une amende n'excédant pas $20, ou d'un empri-sonnement n'excédant pas trente ,loure . Et ce règ lement qui permet d'envoyer pen-dant soixante jours i la prison commune l'employé qui quitte son service aune donnerquinze jours d'avie, n'inflige aucune peine au patron qui renvoie e,on employé sans luidonner avis ou tuntl lui payer ses gages .
Cet acte, bon interp rétation et son application sont redponeabled, en grande partie,des faits déplorables qui ont été exposée devant 1a(,ommie wion i1 Montiéal .Cet acte a permis i► certains patrons de terroriser leurs apprentis, garçons onfilles, et à d'autreu de faire dos règlements plus ou moins tyranniquey .- Cet acte fait de l'ouvrier lu cloue du maître . Il permettrait à ce dernier de retenirson employé chez lui le jour et la nuit, de l'empêcher de voter, de l'empêcher deveiller sur les siens malades, et de le forcer ay travailler mine le payer. La loi eât for-melle, elle n'admet aucune excuse, quelque légitime qu'elle puisée 8tre . (Page 23 7 à240, P. Q .)
Ces actes qui punissent d'une manière différente les mimes fautes, suivant qu'ellessont commises par l'employé ou par le patron, ont depuis longtemps été abrogée da"toua les pays du monde. S'il est absolument nécessaire de les laisser dans notre légia.lation, le moins qu'on puisse faire c'eut d'appliquer la mime peine àceuz qui manquenti> leurs engagements, qu'ile soient maîtres ou serviteurs.Les "Actee des maîtres et serviteurs " ont - été partout abolis, parce que l'onconsidère qu'un contrat entre patrons et ouvriers out un contr a t purement commercialdorit la non-exécution peut entraîner des dommagetl, mais ne doit dans aucunecirconstance être punie de la prison comme ii MontrqW ou des travaux forcée commeà Québec, pua plus que le non-paiement d'un billet, ou la non-livraitlou d'un ordre nepeut faire envoyer en prison le négociant qui manque i> see engagemente .C'est chose grave que d'envoyer un innocent en prison, et il serait yaent- dtreutile de faire une enquête sur la vie qu'ont menée les pauvres apprentis et le.taslheureu»ee servantes qui ont été envoyés i la prison de Montrgal .Ces actes portent en eux-mêmes leur condamnation . Plue ils sont sévères, pluslu mauvais pat rons m'en servent pour tyranniser leurs employés, comme le prouventlu témoignages entendais.

Leur suppression ne peut que tendre i augmenter leu bonnes relations entrepatrone et ouvriers, et prévenir le retour des actes inqwaliflablea qui ont étécommis pendant leur exie►tence .
Nous croyons cependant qu'il serait nécessaire de faire une loi spécialeconcernant le:§ employée ou ouvriers dont la cessation subite du travail pourraitmettre en danger la vie ou la sécurité dee citoyens .Il cet une loi dont la Commission a constaté l'apPlication dans la province deQuébec, mais dont il nous a été impossible de t rouver le texte .C'eut celle en vertu de laquelle on peut ut-rater ou condamner à la prison et àl'amende, ou i> la perte du salaire d6, lee ouvrier» travaillant ü la pièce, qui, leuri& •e finie, quittent leur patron mais donner quinze jours d'avis. (381 et 383, 1329-31,P. Q, )
Certains fabricante semblent bien connaître cette loi, car après avoir engagéleurs apprentie et leurs ouvriers i la nemaine, ce qui les oblige >y donner quinae joursd'avin avant de quitter, ils transforment le travail a1 la journée on travuil i la pièce ettrsduineut ensuite devant le recorder, ceux de leurs employés qui les quittent . Letribunal, suivent les témoignages, a tiens ce cas touj, ►urn condamné les ouvriers.Il y a là, certainement, une injustice légale qu i doit attirer l'attention dw, léKitlla-Leiîn. Il est impossible de prétendre qu'un ouvrier soit lié i1 non patron pendant9erame jours, sans que celui-ci soit obligé de donner de l'ouvrage à son ouvrier .
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Actuellement un patron impose à ses ouvriers travaillant à la pièce l'obligation de

donner un avis de quinze Jours sous peine d'être traduit devant la justice, et de

perdre le salaire dû, alors qu'il ne s'engage nullement à lui donner de l'ouvrage, c'est-

Mire la possibilité de gagner sa vie pendant ces quinze jours. (Contrat de

la ligne Allan, page 2'L'3, de la compagnie de coton Hoc helaga, page 308, dos Tanneries

*** à Montréal, page 664, de la maison Dobell, Beckett et Cie, 1154, de la compa-
gnie manufacturière Paton, page 1399, des Granite Mills, Saint-Hyacinthe, page 147 0

"Tous ces contrats ont force de loi comme le prouvent les témoignages . Nous

citerons surtout le cas de deux enfants de Sherbrooke, l'un de 14 ans, l'autre de 15
sntl, qni, travaillant tous deux à la e ièce ont été arrêté s par la police et ramenés à Sher-
brooke pour finir leur contrat d apprentissage, quoique ce contrat stipulant un
salaire hebdomadaire ait été brisé par le patron lui-même . (Page 1329-1331, P. Q) .

JULES HELBRONNEB.
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ANNEXE L

GRÈVES ET ARBITRAGE.

Les règlements injustes font naître un plus grand nombre de grèves que les
questions ae salaires .*

Il est injuste d'obliger den ouvriers l travailler les jours de fêtes religieuses, de
leur imposer des amendes, de les forcer i donner leur temps sans rémunération,
comme doivent le faire les ouvriers travaillant aux pièces, et certains bateliers de
Québec par exemple .

Il est injuste de refuser du travail aux ouvriers parce qu'ils appartiennent i une
société ouvriè re ; de les payer irrégulièrement, de leur fai re des retenues de salaire ;
de les laisser 1 la merci de la fantaieie plus au moins tyrannique, d'un contre.
maître, etc .

Les grèves Aurgieeent plus de tous eee abus que de la qtleetion dee salaires.
Et lee ouvriere, il faut le reconnaYtre, répondent t rop souvent i cm pr6tentiona

exagérées et injustes delà patrone, par d'autree demandes non moins injustes.

*Causes principales des grèvea-Nombre et peroentage pour les Srata-IInis,
1880-1887 .

(Bstrsü du 3s r appore mteairl Si. Oamawoains dr 7lnrail, 18/7-OrHaa si " l.ae4aeita," pags 119 . )

O 'Lon of aor.

Pour une augmentation de @alatra . . ... ..». .. .».»».. .»».... .. ... ... . . . .. .» ..» .. .. . .. . ...
Pour une réduction d'heures . . . .. .. ....«« . . . .. . ...«.» . . .. . .. .. . . . . . . . . .. .» .. .. . .. . . .. . .. ...

. . . ..Contre une réduction de salai re . . . . . . ... .. . . . .. . . . . . . . . . .. .. . . ..». . . . . . . .. .. .. . . . . . . . . .. .
Pour une au gmsntatioa de salaire et une réduction d'heara .. . .. . . . . . . . .. . .. . . . . . . . .
Pour ane réduction d'beuresetcontral'obligation depeeaioanerabes la patron
Pour changer l'heure à laquelle l'ouvrage commence . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . .
Peur one augmentation de salaire et contre le système da contrat . . . . ... .. . .. . . ... .
Peur une augmentation de salaire et aoatra l'emploi d'ouvriers n'appartaaa a

pas aux nnions . . . . . . .. .. ... . . . . . .. .. . . . .. ..... . . . . . . . .. . .. ... .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . . .
. . . ..« . . .. . .. .. . . . . . . .. . . . . . .. . . .. .. ... .--Ba sympathie a vec d'autres grè ve m . . . . .. .

Peur la journée de neuf heures avec la paie de dis heures . . . . .. .. . . . . . . .. .». .. . . . . . ..
Centre 1 emploi d'ouvriers n'ap nwt pu au: unions, eootnmNtn, ate . ...
Peur une augmentation de sal re et la reconnaissance de l'aaioa . .. . . . . .. . .. . .... .
Peur l'adoption de l'échelle de prix de l'nnioa . . . . . . .. . . ». . .. . . .« . . . . . .. ...» . .. .. .. ..
Contre 1'aogmentation des heures de trarail_ . . .. . . .

fores du riglamaab de l' salonPeur uos augmeotatioo de ralnira et la usine «.
ma l'a pprentissags . . . . . . .. . . . . ... . . . . . .. . .. . . . . ..« . . . . . . . .. .

Post une rbduetioo d'bwra~ at de ~alaira .. . .. . . . ... . . . . .. . .»» . . . .. . .» . . . . ..
Peur la rüauailalioa d'at.Ploy4 raa ►oPM, ooaee~ltraa, Ne . .. . .».» .. ._. ..
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I

i J.

1!

Le moyen le plus pratique pour réduire les grèves à leur minimum en nombre et
on intensité, c'est d'établir pour le règlement des contestations entre le travail et le
capital, un tribunal du travail, dont les jugee, ou les jurés Si on le préfère, e►eraientdee
travailleurs : patrons et ouvriers .

Les " Conseils des Prud'hommes " sont 1 la foie des tribunaux (Boards) de conci-
liation et d'arbitrage compulsoire . Ces bureaux sont composés d'un nombre égal de
patrons et d'ouvriera respectivement é lus pour 3 ans, par la classe i laquelle ils
appartiennent.

Il y a deux aortes de conseils.
En premier lieu, un tribunal de conciliation composé de deux membres, un patron

et un ouvrier, président l tour de rôle les eéancos. Les doux parties en litige e ont
entendues à huis clos. Si tee parties ne peuvent s'entendre elles sont renvoyées
devant le bureau général .

Le bureau général indépendamment du président et du vice-président, se compose
d'un nombre égal de prud'hommes patrons et de prud'hommes ouvriers, le nombre
des membrue siégeants doit ê t re au moins quatre. Le président et le vice -président
sont élus pour un an, en assemblée générale, à la majorité des membres présents.
Lorsque le président est un patron, le vice-président doit être un ouvrier et récipro-
quement.

En l'absence de toute autre législation, les Conseils des Prud'hommes peuvent
être, boue les lois actuelles, établis dans la p rovince de Québec ; les municipalités
ayant le d roit de faire les règlements concernant led rapporta entre les patrons et lm
employ6e,

Ces Conseils des Prud'hommes, jugeraient les différends entre pat rons et ouvriers,
décideraient des dommages subis par le patron, ou l'ouvrier en cas de reuvoi on
d'abandon de travail ; se prononceraient mur la validité et l'équité des règlement» de
fabrique ; en un mot iègleraieut p romptement et sans train tout différend individuel,
et l'empêcheraient de prendre l'importance d'une contestation générale .

On ne verrait plus comme aujourd'hui, tout un atelier, quelquefois tout un c orps
de métier quitter l'ouvrage pour protester, et protester bien souvent justement, contre
une injustice ou contre une atteinte à la dignité d'un travailleur.

Quand les ouvriers pourront faire juger les abus d'autorité, ils n'auront plus
aucune raison de se mettre en grève pour se protéger en masse contre les coneé
quences de ces abus. Avec les conseils des Prud'hommes , l'ouvrier renvoyé pour ne
pas avoir voulu exécuter un ordre injuste obtiendra des dommages on p roportion du
tort subi, et le patron ou le contremaître coupable sera plus prudent, i l'avenir ; et
de même l'ouvrier n'osera faire d'injustes demandes . Lee contestations en matière de
paiementde salaires, de retenues, de malfaçonM, lem contrats d'apprentissage et leur
exécution etc ., etc ., relèveront de ces Conseils de Prud'hommes.

En casde grèves ou de menace de grève, ils pourront fai re fonction de tribunal
d'arbitrage s'ils eu @ont requis, et en tous cas ils au ront le droit de siéger comme cour
d'enquête. Ils pourront faire comparaltre les intéresséa, sous serment, et après cet te
enquête ile seront à même de faire un r% port rappor

t concessions parties taire pour d'entend re .
Cette manière de procéder aurait pour résultat d'éclairer l'opinion publique, un

facteur puissant en matière de grève, et surtout d'éclairer les intére ssé& Les direo•
teurro des grandes compagnies refusent souvent d'accéder aux justes demandes de
leurs ouvriers, sur les représentations intéressées de leurs surintendants, ou de leurs
contre maitred, et lem ouvriers font souvent des demandes que l'état des affaires ne
permet pan de ruatidfaire .

Une telle enquête faite par un tribunal composé de patrons et d'ouvriertl désinté-
r«w6d dans la question, ferait connaltre la vérité, et mettrait le monde industriel t
l'abri de ces perturbations dues uniquement au despotisme de quelques patrons et de
leurs contremaîtres et h l'exaspération dm ouvriers trop souvent entre tenue par
quel ueerune d'entre eux . a

Ivec lpu CpnapiJe dos Prtu1'bommea, ayant droit d'enquête en cas de grèves, un
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verrait disparaître les meneurs, ainsi que les patrons qui ont besoin d'un iock-0ut,parce quo leur stock est t rop fort .
Les rapports de ces conseils, indiquant aux parties ce qu'il serait juste de faire,

mettrait également fin k toutes ces suseeptibilité3, qui pro longent toujours les grèves.Il ne sera plus question de savoir qui cèdera, mais uniquement de revenir sur uneerrent- de jugemont.
En un mot pour diminuer les difficultée entre le capital et le travail, il faut

arbitrer promptement et forcément toue tee différends et les abus individuels au moyend'un tribunal compétent en matière de travail .
Puis titi :•o de la conciliation sur toutes les questions de salaires, les seules damlesquelles on ne peut faire d'arbitrage compulsoire .
Les "Conseils des Prud'homtnes" ont rempli ce double but en France depuis18U-1. Ils existent éga lement en Belgique. Ils ont servi de base ii la première loi

concernant l'arbitrage, établie en Angleterre sous le règne de George IV, et M.Yundella s'est inspiré de leurs p rincipes lors de la création en Angleterre des tribu-naux d'arbitrage volontaire .
Quelle a été l'influence de cm " Conseils des Prud'hommes " sur lea relations,existant en France, entre les patrons et les ouvriers, il nous suffira pour la constaterde citer les opinions de quelques économietea.
M . J. B. Guiae, membre patron du " Conseil des Prud'hommes " de Lyon, dansnue conférence sur les réformes qu'on voulait apporter aux " Conseil» des Prtr

d'bommen," e'exprime ainsi :-=

"De toutes la ju ridic tions eoneiliatriea qui ezishnt en France, celle da "OonseiL des Pro-1'iommes" est sans contredit une des plus utiles .
Cette ins ti tution, modeste sous ses apparent«, qui, aujourd'hui quoi qu'on ta dise, protège larichesses de l'industrie, a eu parois opposer mou Aarrién Légale aux revsadieatiows de strtasM faatewsdu 1rêve, autant que de dAardre. ' (La réforme sociale, 16 sept. 188 8, page 286 )
Mais c'eat là une opinion franyttise, sur une loi franqaitte . Voyons os qu'endisent les économistes é trangern.
M. Carroll D. Wrieht dane un rapport adressé k la législature du Maesacbttsetut,en 1881, dit, ap, èd avoir donné la statistique des travaux de ces conseils :-

6& Ceci est une démonstration très satisfaisante, mais elle est loin d'indiquer les bbnéf3ca conaldé_stbla yue l'industrie française a retiré de ces conseils, spécialement en faisant disparattre la causesdes dif6cultéa, ou en les empochant d'arriver à l'état de disputa. Leur succés est une wtificationwftante de l'éloge yu'ea a fait Y . Cberalier-rrw des pltu aobles cr/.sipwr do ia awn
(IWnMrial Conciliation and dr6itratiow, page 9. )

Nous trouvons les opinions suivantes, data deux antres rapporta du Bureau datravail dee Etatej-Unis :-

"Les plus anciens bureaux d'arbitrage sont la "Conseils des Prud'homme* 'l de France, etilbtwt
"
éga lement ceux qui ont eu le R lus de succès . Leur fondation remonte l 90 ans .L'autorité de ces conse i ls, s étend l toutes les questions pouvant se poser dans un atelier, nonseulement entre l'ouvrier et son patron, mais entre l'ouvrier et son apprenti ou son contremaltre.1l D'y a qu'une question qu'ils ne pe u vent résoudts-celle da salaires futun ; mais ils peuvent latraiterpar consentement mutuel . Sur la demande d'une des parties l'arbitrage est compelsoire ; etho décisions de la cour peuvent btte mines en force, comme celle de n'importe quelle autre cour dejustice .

" Les travaux de ces tribunaux ont été d'na grand avantage à l'industrie française, spécialement
p füt de conciliation ; 90 pour cent des causes amenées devant ces tribunaux ont été arrangées.M xn I @66 " 2 6 ,041 0 causes sur 28,030 ont été conciliées . Il existait en 1 8 80 environ 135 conseils enpnuce ; sur 100 causes présentées devant le Bureau de conciliation, 5 9 se rapportaient aux salaires ; 13à da renvois de p lace • !s, i des difficultés d'apprentissaee ; et 1 3 . 1 des causes diverses.~ "(Seea! Report oltAe Brreaa qf La6or and ludastna[ Statulbeu qf Wieeoaria, 1 885-66 , (page 390) .

Si on excepte la districts miniers de ce dernier pay s (France), on verra que dans les centresisdne tr iels de cette contrée les grèves sont compara tiv ement rares et espacées . Cette exemption estlru6ablement due it l'admirable système d'arbitrage ►oloataire qui existe sous le nom de "Conseils
mes Prud'bomma" dont une intéressante explication a été donnée dans le troisième. rapport de ceps rtemen t . " ( Fj/~A daatw! Repoli q% tie Bureau of 3estiaties q! Lsbor Q(Xesr-York or tAe ~rtpl1il, tsje 25) .

I1an, le rapport du Bureau des atatisti~uey de l'Etat de New-Yorlc de l'année
JUS, noue trouvons un eelsai sur les "Conyells dee Prud'hommes " par M. Jackson
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dispo-és ii accepter toute proposition rauwnnable d arrangement avant e se réntgtw r:alaires, ou i f'aire des règlements arbitraires ; et d'autre part les enipluyéy seron t

H. Ralston. et lu par lui l la dernière session de l'Union Internationale Typogra-
phique, à Washington .

Nous trouvons dans les quelques lignes qui précède cet essai, la citation

suivant o

"Thomas Brassey dit dans son ouvrage Il Travail et ua!aire" :"Dans 95 causes sur 100 amené«

devant ces bureaux, les parties se quittent reconciliées, et quoique l'appel aux cours supérieures

soit permis on a nrement recoure . Lord Brougham, dans un discours prononcé devant la Chambre

des Lords en 18~9, déclare qu'en 1856, sur 28,000 causes entendues devant les' `Conseils des Prud'hommes"

pae moine de 2t ;,800 avaient été arrangées d'une manière satisfaisante " t Tkird An*" B--port of tlre

Brrsar of Statiatics qfNe~v- York, 1885, page 431. )

Quelques admirateurs i outrance de la doctrine Munroe ont dit que les idées, les
coutumes et IeA lois de ce continent étaient tellement différentes des lois européennes
2 ue l'adoption en Amérique des Conseils des Prud'hommes était une impossibilité . A

1 encontre de cette opinion nous citerons celle de M. Jackson H . Ralston, dont nous

venons de parler, elle se trouve à la fin de son étude sur les Conseils des prud'I+o>a~aa.

Il J'ai eu la bonne fortune d'être présent à plusieurs sessione des bu reaux des "Conseils" et j'ai

été frappé de l'anxiété qu'on éprouvait de rendre justice. Le conseil m'a paru être expressément un

tribunal d'ouvriers . Dans nos cours nous savons que le patron eut toujours dans une position favorisée.

So France, patron et ouvrier se rencontrent sur le mime terrain, et chacun défend sa propre cause. Il

existe là un esprit de parfaite égalité ; et l'ouvrier comme le patron reconnaissent l'impartialité et la

justice de ces conseils . Tel a été le témoignage de toutes les personnes, au courant de ces choses,

avec lequel j'ai été mis en rapport.
"Je n'ai aucun doute que ce système devrait être adopté dans notre pays, avec quelques modifi-

cations nécessaires. Son introduction dans nos Etats, ne demande que les efforts et le bon vouloir de

quelques hommes sérieux . Son adoption universelle assurerait la suppression de ces griefs sans impor-

tance dont noua souffrons trop fréquemment . ( Tkird dwaew! Report ~ Me Bureau of Statiatiea qi Ni.

York, pa ge 437).

Les grèves ont toujours des résultats désastreux, même pour ceux qui les gagnent
Pour les pi dvenir il est sage de ctéer une législation facilitant le règlement prompt
et équitable des difficultés pouvant s'élever entre patrons et emoyéa, et aussi
d'encourager l'économie chez ces derniers, par tot~ les moyens posaibles .

En encourageant l'économie parmi leurs employés, les patrons animés d'un esprit
de jnstice, se trouveront protégés contre les grèves, résultant des mesures arbitra ► ree

et de l'égoïame de certaines personnes de leur claaae . Lorsque les ouvriers auront
assez d'économies pour faire ~ace i1 toutes ley mieèt~eel d'une grève, ceux de ces patron

ui sont rey ~onea~lee de certaines d'entr'elles, seront moine disposés à baisser l e

& dépenser leurs éoonomtee .
JULES HELBRONNER
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ANNEXE K.

RAPPORT DE G. BOIVIN SUR LA PROBABILITÉ D'OBTENIR POUR TOUS
LES OUVRIERS ET LES JOURNALIERS DE TOUS LES MÉTIERS

UN TRAVAIL CONSTANT ET RÉMUNÉRATEUR.

Ÿ. LE PBÉ8ID=NT ET Yia 8 I3II112;

J'ai divisé mes notes en trois parties que j'ai intituléeK : Coneeils, exportations,
brevete.

OONBSILB .

1 . Etudier quels sont les produits importés au Canada afin de voir quels sont ceux
qu'il ent popossible de fabriquer dans le pays.

2. Choisir parmi les produits ceux dont ce paya peut fournir la matière première
et dont la fabrication exige le moins de préparatifs . Imiter de préférence les produite
étrangers.

3 . Que le gouvernement fabrique, même à des prix élevés, tout ce dont il a besoin
pour es propre consommation, plutôt que de l'im~orter. '

4. Qu'on ne permette point l'importation d ouvriers étrangers déi i liés par un
contrat, et que le gouvernement cesse d'aider l'immigration par la distribution de
fonde publics.

5. Qu'on fadse une loi ui exige que toutes les marchand" importées soient
estampillées d'une manière

q
litlible portant le nom du pays de production, toutes l oft

foin que cela est poss ible, de sorte que même le marchand au détail sache ce qu'il
a,cbète .

6. Qu'en sus de l'inetruction primaire, on donne dans les écoles publiques un
enseignement é lémentaire de la mécanique et de l'économie domestique .

7. Que dans le but de rendre ces conseils pratiques et permanents, il se forme
dans chaque ville doy eu~ciétéi , et que dans les villes de plus de 25,000 Lrnee le nombre
de ces sociétés soit proportionné 1 la population .

8. Qu'a une as~rmblée compo sée d'au moins vingt-cinq personnes ayant toutes Te
d ro it de voter, on choisisse un président, un vice-p résident, un secrétaire-tréaorier et
d'autres membres qui formeront un comité de direction et qui ne se composera pas de
moine de cinq personnes et qui aura la seule direction de la société .

9. Le nom de ces sociétés devra être la Société des fab ricante do (suit le nom de la
localité) . Les o fficiel a n'auront aucune respontlabilité pécuniuire, mais ils seront tenus
d'adreeeer un rapport annuel au gouvernement sur l'administration de leur société .

10 . Chaque ville sera tenue de fournir un local suffisant et convenable où l'on
placera la collection des écbantillons qui seront étiquetés de manière ii donner le plus
de rentlei gnemente poad i blea

il . Le gouvernement donnera, une fois pour toutes, le somme de =100 pour
rachat d'échantillons qui seront plaoés dans ce local, et de plus chaque année il don-
asra la somme de $200 pour servir de salaire au necrétaire-tré3orier .

12 . Ce sera aussi le devoir de ces sociétés d'étendre d'une manière particuliére le
développement des minee. et d'amener des relations de réciprocité, de sorte que les
lois de chaque province iaette à aussi bas prix possible l'acquisition des terres
~in6ralea

I

,
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BBPOBTATIONB .

C'est une question de reg ret général que le gouvernement n'ait pas plus d'agents
dans lei; pays étrangers pour aider les repré sentants des exportateurs canadiensà
placer les produits de nos terres et autres .

Les hommes d'affai res savent qu'il est presque inutile d'envoyer des voyageurs
de commerce en pays étrangers pour placer leurs proKluits. Ces agents ont très peu
d'influence auprès des grands acheteurs étrangers. C'est tellement le cas que, faute
de pièces officielles, on ne veut pas même se donner la peine d'examiner les
échantillons. •

Je conseillerais que quatre on un plus grand nombre de fabricants ou de
négociants en gros s'associent pour le commerce d'exportation et choisissent un ou
deux représentants chargés de la vente de leurs produits, et que le gouvernement
donne dans es cas des lettres d'introduction, donnant le nom des fabricants
représentés, la nature de leurs produits, certifiant qu'ils sont canadiens et leur
permettant d'avoir tous les renseignements pot~s ibles auprès des représentants du
gouvernement, quand il s'en trouve dans la localité . Des lettres de ce genre, ayant
un caractère officiel seraient bien faites pour ouvrir les portes des grands acheteurs
dans les pays où le Canada n'a pas de représentant».

BREVETS D'INVENTION .

Je c ro is que puisque les inventions mécaniques et les améliorations des machines
contribuent dans une si é norme proportion au développement de l'industrie, je devrais
donner quelques conseils au sujet de la loi des brevets d'invention .

Les inventeurs sont nés avec . dey talents spéciaux. En général, c'est là un
malheur pour eux, parce qu'ils travaillent toute leur vie pour l'avancement d'une
foule d'industries, sans aucune récompense, ou même sans avoir l'honneur de leurs
inventions . Il faudrait faire des recherches intelligentes et sévères avant d'accorder
14 n brevet, de sorte que les brevets puissent être considérés comme une réelle
propriété . -

Le gouvernement ne devrait avoir à son service au bureau des brevets que des
hommes d'un talent d'instinct pour ces questions, leur fournir tous les moyens
poasible3 de se tenir au courant, et continuer le système des modèles . Il y r<
besucoup i faire.

Pour un brevet de quinze ans ou demande 860 ; je conseillerais de réduire ce
prix D :30 et que les frais pour les lettres de marque et les modèles ne dépassent p~
ley frais d'enreg istrement. Je suis d'op inion que le bureau des b revets ne perdrait
aucune partie de son revenu par suite de ces réformes, et qu'elles auraient un effet
salutaire sur le développement du commerce et de l'industrie. Aux Etats-Unis on
n'accorde les brevets qu'après les recherches les plus minutieuses dans les registres
des brevets accordés en France, en Angleterre et en Allemagne. La dépense d'u n
travail Si utile ne s'élève qu'au prix de 835 pour un brévet de dix-sept ans et pour une
population qui est douze fois plus grande que celle du Canada .

La feuille qui est publiée par le bu reau des brevets devrait être dans les detu
langues. Elle eut très utile aux ouvriel ti, il est donc juste qu'ils soient à même d'ea
tirer partie.
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A NNEXE L.

T_-

PAIEMENT ET NON-PAIEMENT DES SALAIRES.

La loi ne protège que très faiblement le salaire, c'e8t 4dire que son paiement
a'est assuré, quand il l'est, que par des lois d'une application aussi lente que coûteuse.

Des plaintes nombreuses ont été faites à la Commission à propos des pertes aug-
quelles sont exposés les salariés, et sur des vole dont ils sont trop souvent les victimee.

{ A la page 1029, P .O ., on trouve une liste de 3~! employés d'une fabrique de lainage, .
t a} ►nt pe t du, ensemble, un montant de =565 .78 1Pde salaire ; la plus petite somme du e

souvent engagés à l'année, pe rdent leur salaire et leur situation sans la moindre etlpé-

étaient systématiquement privée de leurs salaires.

, f est de $2.02, et la plus forte de $91 .81, représentant trois mois de travail. Le témoin
dans son langage énergique dit : nos salaires ont été volés .

De nombreux témoins ont été entendus dans toutes les provinces sur cette ques-
' tion et tous ont été d'accord pour detnander une loi assurant la sécurité absolue du
paiement des salaires .

â De nombreuses plaintes ont également été faites à propos de la position précaire
dans laquelle se trouvent les employés dont les patrone font fâillite . Ces employés,

rance de compensation. (Page 215, P . Q .) ; ils demandent qu'une indemeitk, basée sur
lm dommages subis, leur eoit accordée par la loi .

La commission a condtaté, avec regret, que dane certaine districts lee ouvriere

Un témoin (page 1299, P.Q.) déclare qu'un sotts-entrepreneur a, en une seule fois,
;~ volé =1,600 à ses ouvriers, l'un d'eux perdant i150. Il déclare, choee incroyable, que

ÿ des fermiers canadiens, travaillant dans des chantiers, sur le sol canadien, pour ded

témoins aux pages 133811337, P.Q. 1340 iti 1373, P .O.

patrons canadiens, ont pendant trois années de suite été volée de leurs salaires. Il
ajoute que si ces hommes avaient travaillé sur le territoire de l'État du Maine, ils ,J_ auraient en un privilège sur le bois coupé, privilège qu'ils n'ont pas au Canada.

M. L . E. Panneton, avocat, de Sherbrooke, dit (page 1304, P.Q.) que beaucoup
d'ouvriers travaillant pour un sous-entrepreneur, it la construction d'un chemin de fer,
ont perdu de $15 à=60 de salaire chacun, et que des hommes de chantier ont perd u
de i80 D=200. Il y a, ajoute-t-il, une loi protégeant les ouvriers, mais elle est inutile
dans la majorité des cas . Les détails de vols semblables sont donnés par d'autres •

Ces faits n'ont pas besoin d'être commentés, et la nécessité d'une législation en
»péchant le renouvellement est en dehors de toute discussion .

Il semble que certains patrons n'ont aucune idée des privations sans nombre
qo'ils imposent à leurs employés en les payant irrégulièrement . Cette irrégularité,
Ucuwtble quelquefois, lorsqu'il s'agit de petits industriels est certainement incom-
jréhetu+ible lorsqu'elle est le fait de grande administrations .

Comment peut-on expliquer que dés jardiniers employés S Il Spencer Wood" et,
ÀFt4nant 75 centins par jour, restent huit à neuf semaines sans Atre payéa? (page
t 177,PQ )

Comment peut-on expliquer que la corporation de Québec, laieee, régulièrement
loe ans, les hommes u' elle emploie, attendre leur paie pendant sept ou neu f
nes? (page 1248, P.~.)

Comment peut-on expliquer que les ouvriers travaillant à la construction d u
de justice de Québec, soient restés sep t semaines, sans recevoir leur paie, avec

tte aggravation qu'on a porté la journée de travail de huit & dix heures, du jour od
a cessa de les payer. (Pages 875, 877, 999, P. Q.)
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L'un de ces employés non payés dit : Il J'ai entendu dire que beaucoup de ce i
ouvriers é taient dans lagëne, qu'ils avaient besoin de bois et que les épiciers refusaiem
de leur faire crédit." (Page 875, P.Q . )

Il y a nombre d'autres témoignages sur le même sujet, nous n'avons cité que le
exemples les plus frappants, et pouvant justitier plus que tout autre la demande qoc
ne ce"e de fiture les salariés, d'une loi leur permettant de recouvrer à peu de fraie 0
sans délai les salaires qui leur sont dus.

Nous devons mentionner it propos du paiement des Ralaires, que la presque
totalité des ouvriers se sont prononcés pour les paiementa hebdomadaires et pour qnt
la paie fut faite le vendredi.

La paie hebdomadaire aura pour conséquence de diminuer le crédit auquel 6
ouvriers doivent forcément avoir recours entre deux paies longuement espacées. L
paie du vendredi aura pour effet direct de permettre aux ménagères de faire leu
marché avec avant' e, et pour offet indirect d'aider à la solution de la question dc
demi-jour de eongé du samedi pour les magasins de détail .

c
JULES HELBRONNEIL

it
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ANNEXE M .

i1l I

: L'INDUSTRIE DE LA PÉCIiE AU CANADA .

1 L'indubtrie de la pêche au Canada est de la plus vaste importance ; quelque
F .j grande qu'elle soit à présent, il est impossible de se taire une idée de ce qu'elle pourra

de v enir dans l'avenir. En effet, situé comme l'est le Canada, s'étendant de l'Atlantique

1 an Pacifique, et ayant une longue étendue de côtes sur les deux océans, il est assez
naturel que nous profitions des trésors incalculables que renfèrment les merK, et quo

;1 il, tout ce qui peut nous empêcher de donner à cette induatrie tout le développement don t
r elle est susceptible soit écarté aussitôt par la législation, par des traitéa ou par tou t

autre moyen légitime qui peut hâter cette rétbrme .
A cause de son importauce, il y a un ministre de la couronne qui est spécialement

chargé d'en surveiller les intérêts, et comme ce ministre reçoit des relevés annuels qui
pe rmette i ►t de voir quels sont les résultats généraux, ce n'est pas notre intention de
faire un ré:s umé statistique des progrès de cette industrie .

Nous voulons simplement donner quelques aperçus tirés de la masse de rensei-
gnement s que la Commission a obtenus sur cette industrie dans les différente districts.

A 1Pindeor, Ont., les pêcheurs de la rivière Dét roit, témoignent qu'autrefois, mais
de leur temps, la pêcherie de ces eaux é tait florissante, et qu'une centaine de personnels

j trouvaient un emploi avantageux. Aujourd'hui ce chiffre est réduit à trente ou à peu
près. Ils ont dit que le poisson est aussi abondant que ~jamais, et qu'un bien plus
grand nombre de echeurs pourraient trouver de l'occupation sur cette rivière, si ce
n'étaient les fileté-toun•iPres employée sur le lac Saint-Clair . lisse plaignent de ce que

# W ces filets sont placés de chaque côté .dn lac, qu'ils ont de longs bras qui s'étendent le
14 long de plusieurs milles et qu'ils s'approchent tellement de la rivière qu'ils empêchen t

le poL-son d'arriver en aussi grand nombre qu'autrefois . Dans tous les cas, tout ce
qui descend dans la rivière est de petite taille, les gros poissons se trouvant pris dan s
:e» tilete.

lltl se Plalj;nen6 Cg iItlIDCIIF uV 'UV quo à ouivwa . uo cco i+ a ow Ycu b uuaav ou uu v o-

lol)pement du frai. Ils disent que la rivière Metrott est ta tocaltte où ie poisson va
dEr,ober son tiai, et oa ce dernier arrive i maturité ; mais comme lee fileta arrêtent le a
polswons, ils déposent le frai dans le lac où une grande quantité est détruite par les

a ç tempêtes des mois d'octobre et de novembre. Ils prétendent qu'il n'y a pas de saison
où la pêche soit close, ou que s'il y en a, on ne respecte nullement ce règlement .
Toue ceux qui ont rait dey dépositions conviennent que B il y avait une eaison de
clôture et que les filets ne fussesent ~ae permis ou bien que leurs bras fussent raccourcis ,

'~ ' ~pILey F.ncip aûlx marché- deq p'cheure,t~nt à Dét ro it, !~Yinddor, et à Lon~lres d e
l'Outano, quelqucfois m@me iLNew-York . Ils se plaignent des droits douaniers qu'il s
ont 1 rayer pour faire entrer leur poisson aux I•.tatw-Unie pour la consommatio n
immé~liate, sous prétexte que ce poisson eut destina à être wnyervé, bien qu'on ait
ottert de d6clare . le eontrY► ire souy xerment .

SAINT-JEAN DU NOI:MaU-attaxswtctc.

Qaapareau.

l La ville de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, cet grandement intéreàle ase dans cette
It ~ Le . Elle emploie 125 bateaux montée par 250 hommes et petits garçons . Cette

il, qui valent l peu près = t5,000 .l~che dure environ t ro is moi) et produit 10,000 lxtrrs

Alose.

Il y a une cinquantaine (le bateaux employés à la pêche de l'alose, montés par
nr,e centaine d'homme-4 et de petits garçony . La pêche dure deux ou t rois nemaines
et rapporte de 82 U0 à i250 par bateau, ce qui donne un total de $12,500.

1•
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Saunion .

On compte 125 bateaux engagés dans cette pêche. I13 emploient 250 personne,
tant hommes que petits garçons, pendant six ou sept semaines. Le réeultat•ex
d'environ 10,000 barils qui, à raison do $15 .50 chacun, font un total de $155,000.

Nous t rouvons que pour ces trois pêches si différentes, les personnes employé,
n'ont pas àparcourtr de bien grandea distances hors de leur propre port, à l'excep
Lion toutefois du hareng pour la pêche duquel ils vont quelquetbis ~usqu'à l'île dr
Grand-Manan . Nous sommes heureux »de dire qu'il est bien rare qu il y ait parmi
ces pêcheurs un accident grave. -

Comme ces pêches n'occupent les hommes qui s'y livrent que pendant les moi,
de printemps et d'été, plusieurs des pêcheurs qui y travaillent vont à la pêclk
d'hiver qui dure depuis le commencement de l'année jusque vers le ler de mara, et e'iL
n'ont pas de guignon, ils peuvent gagner environ $100 par personne.

Ii n'y a que den pêcheurs capables et robustes q ui s'engagent dans cette p~cb,
lointaine. Les bateaux qu'ils montent demandent

lui
équ ipages de quatre ou crq

hommes pour que la pèche soit profitable. Ceux, au contraire, qui ne vont pas i6
pêche d'hiver, paaaent laeaiaon

à

travailler dans les fabriques ou pour les culti .ayea n
La~lupart des pêcheurs sont aeaez è leur aise, plusieurs même se trouvent dia

ils habitent et que d'autraune pu :ftttoa confortable puidqu'ila

pos

e possèdent les mairsune où
ont des fermes à eux. Ils t

ro

uvent le débit de leur poisson sur les lieux mêmes, a
dans led Indea occidentalea ~ourlea harenga, ainsi qu'aux Etats-Unis pour toute eepèa
de poiaeon. On en enverratt une plus grande quantité chez nos voisins, si ce n'étsn
les frais de transport qui sont à leur désavantage puisqu'ila sont obligés de payer w
fret i11'avance, bien que les pêcheurs de Halifax ne soient pais dans cette obligation.

oIISrHSic, xotrvssu-ssu :vswtCS .

Dans le voisinage de Chatham, il y a un grand nombre de personnes qui se livrem
à l'induatrie de la pêche. On y pêche surtout le 'homard ; mais à l'époque où la Ces
mission a visité cette ville, il était impossible d'avoir des renseignements précis eu
la pêche.

On s'y livre sur une grande échelle à la pêche du saumon. La saison dun
pendant quatre ou cinq mois et les hommes ordinaires gagnent en moyenne $350.

Depuis quelques années on se livre avec plus d'ardeur qu'auparavant à la pêclr
de l'é rlan, et plusieurs pêcheurs en retirent de grande profits . Cette pêche vies
bien ~propoa pour quelques-uns, puisqu'elle se fait en hiver, lorsqu e le travail a
rare . Un grand nombre de pêcheurs y ont recours et il y en a qui ont gagné la
on une seule nuit.

[YOIIVELLE-ECOaSE .

L'industrie de la pêche dans la Nouvelle-Ecosse a son centre principal dans li
port de Iialifax. D'aprèa les renseignements que la Commission a pu me procurer, k
pêche le long des côtes est moins productive et moins p rofi table qu'autrefois. Ao~
n'eet•co pas aussi facile à présent de se livret à cette industrie que ce l'était au>
fois ; car chaque année le poisson semble être de moins en moins incliné à se teo't
prba de la côte, et les bateaux côtiers ne peuvent plus servir à cette pêche à mois
qu'on ne veuille s'exposer à de nouveaux dangers et qu'on ne soit résigné à pécha
danis des circonstances moins favorables . D'ailleurs, les anciens fileta sont moro
adaptés à la nouvelle pêche qu'il» ne l'étaient à l'ancien ordre duit choses.

• Cette inc4nation du poirlson à d 81oi~►ner des côtes est attribuée à une variétE de
cause« ; les unis disent que sur lea côtes il y a eu trop de pêcheurs ; d'autres croieid
que le )oi,sdon cet empo iewnné par l'appét corrompu et les débris de poisson qu'ai
jette à la mer et que dans quelques années, quand l'eau sera purifiée de nouveau,h
poisson reparaltra dur les côtes.

Pour quel gi uee-uns, la disparition du poisson près des côtes devrait ê tre attribué
à une cause qui est généralement admise comme valable par la pi-ei ►:re de la province

ue de l'entrée des portr, et de l'embouchure des fleuves, il soilOn fait remarquer %
une masse énorme d impuretés qui sont éparpillées mur les côtes et qui provient a

r

;âl
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particulièrement des scieries, des usines, etc. (Sous ce rap port, voir la déposition,
pagre 161 du rapport de Halifax .) Mais quelle qu'en soit la cause, le fait reste le
même. Les pêcheurs sont obligés d'aller bien plus loin en pleine mer pour faire de
bons voyages . C'est principalement le cas pour le maquereau, poisson qui était
autrefois en si grande abondance m ême dans no.i ports . 11 n'y a~ue quelques années
on prenait ce poisson sur la cGte ; à pr8 ient, il est bien rare qu ► l en soit ainsi. Il
faut aller de 10 à 15 milles en pleine mer pour avoir la chance de prendre du maque-

Tandis qu'il est iuconte e taLle que le poi-aon se tient de plus en plus loin doa
cStey, il est satisfaisant d'ê tre assui 6 par ceux qui sont des juges compétents de savoir
que de 2U it 25 milles de la côte, ainsi que sur plusieurs bancs où il va d'habitude, et
dan s la baie du Nord, le poisson est aussi abondant que jamais ; aussi cour qui pro-
dtant de cette abondance et qui se rendent dans ►;es parages parfaitement outillés
trouvent-ils leur entreprise bien r&-ompenerée. Mais grand nombre de nos pêcheurs
ne peuvent en faire autant, i>'eauae de la dépense qu'il faut faire tout d'abord . Il y
en a plusieurs qui après avoir é té leurs propres maures n'aiment pas ! se mettre au
service des autres . Toutefois, malgi8 ces obti ts►clds que les pêcheur* des côtes ont eu
l .urmonter, la plupart de ceux qui avaient des bateaux leux sont arrivés à a'a,~d urer
l'siw►nce. Pluniourd Iw~xklent leurs résidences et ils y mènent une existence confor-
table. D'autres ont des maisons et des cham pe ; quant i ce qui concerne les Per-
sonnes qq'ils prennent à leur service, si ces dernières .out engagées d'une manière
pnrmanente et ai elles sont sobres, industrieuses, elles t rouvent facilement du travail
dans les usines, le* scieries, les minee, les bois ou les fermes, quand la saison de la
pèche es t finie.

D'ordinaire, nos jeunes gens profitent de la position et s'attachent pour la plupart
à la pêche plus rémunératrice, ai elle est plus fatigante, qui se fait sur les grands Unes .

La capacité d'un bateau de pêche des grands bancs est d'ordinairs de 110
tonneaux. Ils reviennent à environ =6,000 quand ils sont tout piète à partir, de sorte
qu'au moment de partir pour les banc» , avec lei embarcations nécesaaires, le sel les
provisions qui comprennent tout ce qui serait nécessaire au confort d'une fami l le à
terre, chaque article étant de première qualit6, la somme totale représentés par le
teat ensemble s'élève au chiffre d'environ $9,000. Cu serait là Id maximum de la
dépense ; car ii un second ou à un troisième voyage la dépense n'irait guère au delàde la moitié dot fraie du premier voyage et serait au plus de $1,500 à $2,000 . Toutceci s applique au bateau lui-mAme. Bien que eette dépense soit considérable, 4 le
voyage est heureux, i l suffit d'une c ouple de voyages pour rentrer dans tous sas
déboura6s. Il y en a mime qui sont mieux partagés et qui gagnent jusqu'à =:0,000
en an an ; mais i l va sans dire que tout cela dépend du bonheur qu'ou a pendant la
pêche. Les bateaux de cette { •,randeur portent une vingtaine d'hommes qui sont
donlinairo à la part. L'ensemGle de ce que l'on a ' pris est partagé de la manière.aivaate : le bateau reçoit la moitié ; le capitaine, b pour cent, et le reste est Wtag6
eatrs 1'équips~e . IA plupart de ces bateaux font deux et trois voyages par suson, et
la part des hommes est de $200 ii $100 . La saison dure da ler avril au ler octubre,
bica que plusieurs rentrent entre le lier et le 15 septembre.

Noun voyons que le seul port do Halifax expédie chaque année environ '200
Liteaux de péche aux grands bancs, sans en compter un assez grand nombre d'autres1 .i sont exp6 liEa den divers IM)rts de la pn,vince, et nous sommes heureux do pouvuir
dire qu'en général toua ces pécheurs rEussi,►sont assez bien. Los bateaux des bancs
Vu ont été équipés dans ces derniers temps pourraient soutenir la comparaison avec
ceaz de n'importe quel autre pays . Ils sont aussi bien outillEa et au.s~ bien pourvus
1N a7ml orte quel . autre bateau-pécheur d'un autre port. Noua espérons voir bientôt
.ortir des ports de la Nouvelle-Ecce" et des autres p rovinces auritimes de cettePaisaancs une douille de bateaux de I4cheurs banqui .tes qui pourra offrir de l'occu-pat ion à tous nos jeunes gens et les détourner ainsi du désir d'aller s établir ailleurs.11 est reconnu que loi pêcheurs de nos provinces maritime* sont au nombre desa:illeurs, s'ils ne sont même pas les meilleurs, du monde entier, et que leurs bateaux



sont aussi bons, que les bateaux pêcheurs de n'importe quel autre pays, ni même ilu

ne sont pas supérieurs. Ces bateaux mis à l'épreuve ont prouvé qu'ils sont solidea
et qu'ils peuvent résister à la fureur de la mer, de sorte que les personnes intéresééeé
ne se sont pas trouvées dans la nécessité d'enregiitrer ces terribles catastrophes qui
entraînent la perte des équipages et touï les détails déplorables qui suivent la mort
du chef d'une famille, ja douleur et lois luttes d'une veuve et les privations des
orphelins, catastrophes que les habitant» d'autres localités ont à enregistrer d'ann4

en année.
Comme cette occupation pleine de hasards est toujours entourée de dangers, les

accidents, même les catastrophes meurtrières peuvent arriver à n'importe quel

tem ►s ; néanmoins ces drames sont si rares dans ces provincea, ai l'on a égard ae
nomre des personnes qui ue livrent à ce travail que nous devons remercier d'une
pareille exemption cette Providence bienveillante qui tient dans ses maints- la vie et

Ia mort des hommea.
Plusieurs des hommes engagés dans l*+ pêcheriee i1e laNouvelle-p:coebe possèdent

leurs propres bateaux et sont en mesure de lois équiper entièrement leurs ' s
►sont heureux et 6eonomea, ils peuvent devenir riched . Quelques-uns le mont Jé~ei et

tout en se faisant du bien à eux•mêmed, ils peuvent être utiles aux autres, en 101

mettant, eux et leurs familles, à l'aise. Grand nombre des hommes d'équipage de

ces bateaux sont des propriétaires et ont des maisons et dois terres . Un i~lutl graad

nombre possèdent dod maisons sans avoir de terred . D'après quelques déporiitiow,

ces maisons peuvent valoir de $400 à $600 chacune. Entin, il y a des jeunes gens qai

possèdent des terres sans avoir dos maisons.

POISSON ]MAIS.

On envoie par chemin de fer de grandes quantités de poisson frais de Halifax i

àtontréal . On y en enverrait un bien plus grand nombre si l'on avait des wagoa

dispoeéd expressément dans ce but. Si l'on avait des chars convenablement arranbf~

on pourrait envoyer en hiver du poisson frais, sans avoir i le faire eler d'aboed

comme on le fait à présent, et enrutte quand les chaleuru arrivent, il faut mettre h

poisson dans la g lace.
On fait également des exeéditions de poirson à Hamilton et à Londres, (Ontario) .

Une maison de Ilalifax expédie sur les villes déjà nommées de .n.00 à 250 tonneau

de poisson par sai,an.
Il y a fréquemment des délais en chemin ; mais lor«qu on envoie un wagœ

entièrement chargé de pôuwon, il voyage plus rapidement .

COHHxtCL DES INOt& 'OCCII► [NTJLEa .

La ville de Ualifax possède de soixante à soixante•lix bitiments emploTbs 1
transporter le poisson aux différents ports des Indes Occidentale» et qui jasqu i ce
derniers temps ont été les seuls, si l'on en excepte ceux de Terreneuve, qui me ltvreat

à co commerce. Dans tous les ca.s, la Nouvelle-r:como a la plus grosse part de eeI

transport et l'on croit que les personnes qui en font une rp(rialtt6 font d'am~es bonae

att'aira► .
Toutefois les vapeurs qui faisaient autrefois iles voyages eemi-menuucls de b

Ir'ouvelle-Fcoww à ces ditférentN ports, se mirent, il y a une quinzaine d'annéee,l
prendre du poisson comme étant une partie ► le leur char}ement . ('r% vapeurs rem
valent tir* subsides du gouvernement impérial pour le transport de« malln ; tnah é

la deman+le de négociants de la \'ouvelloo-h:onr«e ce eulbide a~tE retiré, il y a tn ►ir a

quatre ans .
On aime mieux faire transporter le poisson par tics val ►curw, parce que quoiqe

le fret y aoit plus élevé qu'i bord der voilier., leur traversée eht tK•auroup plus court<

co qui e» t un point Men important sous un ciel tropical et le poisson arnre en 48

mcillcur état.
Un homme qui iy entend ► lans ce- questions de 1w ►ii~w-in dit que ► lurl-lueg jn'

aI►rès que le poisson est débarqué sur une côte des ltxlc% Occidentale-b, ceux qui I *o*



69

r vu à la Nouvelle-Ecos~e ne lie reconnaîtraient pas, car il change de couleur et de goû t
C'est encore pl us le cas après un long voyage. A présent il y a des vapeurs des Etuta-
Unie qui sont employés à ce commerce . .

L introduction des vapeurs dans le transport du poisson envoyé aux Indes Occi
- dentales a modifié les conditions de ce commerce . De plus, la facilité des communi-

cations télégraphiques a eu aussi son effet. Les expéditeurs disent que ces marchés
ne sont plus aussi profitables qn'SUtrefois ; mais ils peuvent être meilleurs qu'autrefois

; pour les conâommateurs .
voici UriU6 l1UtluCtl VVUUIll UUB tlV GILU ve ce commerce : Aüirelols, les négociants

des Antilles qui taisaient le commerce du poisson n'a vaient aucun moyen de recevoir
promptement avis de la prochaine arrivée d'un chargement de poisson . Si leur pro-
vuuon de poisson était épuisée ou sur le {,oint de l'être, les prix montaient en consé-
q uence . Le p remier bâtiment qui arrivait dans ces circonstances, avec un chargement
de poiwaon, mettait ses consignataires en mesure de vendre aux prix qu'ils voulaient,
parfois même à des prix tout it fait fantaidist.es.

L'acheteur de ce poisson vendait également i de trè3 hautes prix aux vendeurs de
détail, pour se rattraper, et c'est sur le consommateur que retombent le poids de
toutes ces hausses de prix. C'est nne maxime généralenient admise dans le commerce
qae lee prix sont arrivés it des hauteurs anormales, les négociants en gros et les agents
intermédiaires réalisent lee p rofits les plus considérables. Depuis que l'on emploie
des vapeurs dans ce genre de transport et qu'ils font des voyages réguliers, partant à
des dates fixes ce qui permet de calculer approximativement quel sera le jour de
leur arrivée, il est i► peine possible de voir se renouveler l'ancien état de cbosets.
Citait il un bien grand changement ; mais le télégraphe a fait une révolution encore
plu radicale dans les conditions de ce commerce . A présent chacun peut avoir les
renseignements les plus précis et les plus Immédiats sur l'état de chaque marché et
spéculer en conséquence . Ainsi, bien que les profits des négociants ne soient pas
aussi grandis qu'autrefois, le consommateur n'a certainement fait que gagner Zti ce
cbangement.

PZCItZ ET PAQUAGE DU HOMARD .

Les renseignements obtanus sur cette industrie, ne sont ni au-mi étendus'ni aussi
instructifs que nous l'aurions d6eir6. Cotte industrie n'est *pas à présent aussi proti-
table qu'elle l'était autrefois. La raison en est qu'il y a trop de concurrence. Il y a
d'autres raisons qu'un témoin fait connaltre dans un mémoire adressé au gouvernea
ment. Les dépositions contenue« peuvent servir à nous fai re connaitre la manière
dont cette grawle et profitable Industrie est conduite et qui emp loie 1 présent tant
de brae. Pendant la saison, elle fournit- du travail à un grand nombre d'hommes,
de femmes et d'enfants.

Une seule fabrique emploie de 200 à250 hommes ou femmes et environ 16 petits

~M
Les hommes gagnent de j`S à = 10 par mois en sus de leur nourriture et

ment. Les femmes gar,~-nent $12 par mois, sans la nourritu re, pa rce que l a
cpart demeurent dans le voisina"e de la fabriqae, ou bien :3 avec la nourriture et

È bgement. Les salaires des petits garçons ront les mime* quo ceux des femmen.
Indépendamment de ceui•1~, il y a un certain nombre de ferblantiers occupés

toste l'année it fai re des bottes, i raison de 42 par jour. Tons les salaires sont payEs
T as eomptant, en argent et pas en marchan ► lises, i moins que 1'ouvrier ne le dEsire.

IA moralité des persnnnrn engagées dans cette industrie, peut se comparer avecarwt
aP ~ celle des gens de toute autre profea►► ion, quoique les personne* der deux

~Ies demeurent dans la mime ldtis"e. Ces employés sont bien logis, bien nourris, e t
hunrrus de tout ce qui Mt ajouter ! leur confort.
Ln gages dee ouvriers de cette Industrie ont augmenté d'une manière p ive

peodant ces dix dernières années. Ceux qui ont travaillé icette industrie 1-aiment
«7 retournent chaque année. Il y en a qui ,y sont dei ►uis doute ans . On les occu i o
t+as les ans pendant six moi du ler mai au ler octobre . L. reste du tempo, i ls
+ tar 'lk ~

r

; r

u nt dans les mines, dané e bois ou mime sur la mer.
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La prime que le gouvernement de ce pays accorde aux pécheurs, leur fait le plue

grand bien . Elle lee pouasb à travailler plus sérieusement qu'ils ne le fai saient autre.
fois . C'est particuli èrement le cas des pêcheurs qui vont le long des côtes dans de

r p~ titn bateaux. Aussi parlent-ilx avec reconnaissance de la sagesse et de la bienveil-
lance de ceux dont les effort» leur ont valu cette prime.

La p éche en mer constitue une occupation à la fois pénible et dangereuse ; maL
pour ceux qui sont élevés au milieu de ces périls, ils ont une espèce de fascination qui
fait oublier et les dangers et la fatigue . C'est au point qu'ils ne voudraient pas quitter
ce métier pour aucun autre, et bien qu'ile ne soient pas tous également favorisés, ik

mènent tous une vie paisible et pleine d'espoir. tien rarement s'élève-t-il den
4l ifl9cultés sérieuses entre ces gen8-1à et ceux pour qui ils travaillent, et les perturbations
qui ont lieu ai souvent sur terre entre les patrons et les ouvriers, arrivent bien
rarement Jusqu'à eux. Mais lorsqu'ils se plaignent, ce n'eet pas dana raison et c'eat
parfois dû à des causes qui sont en dehors de leur contrôle. Nous pourrions citer,
par exemple, les différends internationaux, tels que celui par lequel nous passons à

présent, et dans lequel ils ont pleinement raison.

MICHAEL WALSIL

0



ANNEXE N.

TRAVAIL DES PRISONS .

Le problème de l'emploi des prisonniers est un de ceux qui ont attiré l'attention
des penseurs pendant bien des années. Jusqu'à pr~sent, on n'a pas pu trouver de
solution qui donne une satisfaction universelle ou méme générale. Il a été décidé à
la presque unanimité que les prisonniers devraient être en ►ployéa à une industrie
producttre, leur propre santé, leur avenir après leur mise en liberté et l'intérlit
pnblic le demandent également. Le gard ien Lavello, du pénitencier de Kingston,
dit : ►` Je trains bien que nous ne renvoyions les hommes pires qu'ils n'étaient en
entrant à moins qu'on ne leur ait apprts à faire un t ravail intelligent qui les mette i
mime âe se rend re ensuite utiles . I.es criminels fieffés ne sont pas ceux i1 qui l'on a
enseigné un métier utile." (Page 108 4 , rapport d'Onta rio. )

A conditions égales, les condamnés devraient être mis dans l'emploi qui devra
produire les meilleurs ré3ultats . S'il est pou sage de leu tenir à un travail tout à fait
mproductif, il West guè re lue prudent, quoique ce ne soit pas aussi mauvais, de
leur fai re faire un produit inférieur s'ils peuvent se livrer à un travail p lus utile sana
causer aucun détriment à leur santé, à leur réforme ou ! l'int6r it de l'industrie lib re.

Les meilleures autorités conviennent que lorsque les prisonniers sont au travail
ils devraient être sous le contrôle et la direction exclusive dey autorités de la prison,
comme ils le sont le reste du temps. La masse des dépositions, semble être favorable
1 l'opinion que la vente ou la location du travail des prisonniers i1 des entrep reneurs,
a dea effets pernicieux, bien que le ganiien Mamie, de la prison centrale de To ronto
pense que st l'on se livre i des opérations industrielles sous la surveillance o filcielle
et 1 la condition que lea entrepreneurs n'aur nnt. que l'autorité nEcessaire pour
Instruire et diriger, on ne peut pas faire d'objection sérieu~►e contre ce système,
(Ontario, page 391) . Néanmoins, il semble qu'on devrait préférer de faire bénéficier
l'état du projet que fait l'entrepreneur. Il est facile de faire les objections les
plu prononcées cont re un système quelconque qui entralne l'intervention du
gouvernement dans l'industrie ; et l'on ne peut nier que l'achat des mati ères
premières et la vente des p roduits fabriqués, faites par des fonctionnaires du
gouvernement ne puisse amener des Inconvénient». En mime temps, on peut fai re
remarquer que le travail des condamnés employés directement par let autorités de la
prison centrale a donné de meilleurs résultats financiers que celui des pris<,nniers
jeudi ► des entrepreneurs. la p rincipale objection qu'on fas+o valoir contre l'emploi
des prisonniers à une indust rie productive est que les produits de ce travail font la
concur rence à ceux da travail libre.

D'ordinaire, on le s vend à meilleur marché que les marchandises faites dans des
conditions normales ; et même lorsque ce ti est pas le cas, elles sont Jetées sur la pl►tce
déjà encombrée, elles chament l'honn8to producteur de son emploi, ellea font du tort
aux maisons d'affaires déjà établies et d'une manière générale elle jettent la ►ertur-
Lation dans l'industrie . John McKenna, de Hamilton, a déclaré quo le nom lre des
personnes employées à la fabrication des battit & con.,~ldérablemont diminuE, u i1 cause
r travail des condamné* qui sont employés dans cette industrie:' (Ontario, page
1{07 .) •• Le patron ordinaire ne peut pas soutenir la concurrence des entrepreneurs "
(page 1019 .) Si l'on abandonnait le système du travail des prisons par entreprise, les
ouvriers réguliers auraient du trava i l d'une manière constante et l'on pourrait en
employer un plus grand nombre . lm dépositions d'imprimeurs, de cordonniers, de
bel sert et d'autree artisans de Montréal va toute contre le système du travail tur
contrat adopté à la maison de réforme et en vertu duquel les enfants sont loués aux
entrepreneurs à raison de 13 centins par jour. ( i Ur let dEl ►m,itlons, Me 509. )

a}

I



On a fait remarquer que les articles fabriqués dans les prisons ne peuvent dans

aucun cas être bien nombreux et ne sauraient, par con t-équent, produire un effet son.

bible sur les prix de la place . ( Voir les dépositions des gardiens Lavelle et Massie,

dont on a déjà parlé .) Mais il faut se rappeler que ces murchandireN, causes de pertur-

bation, ne bont pas distribuées sur toutes les places comme les produits de l'industrie

libre . Il faut se rappeler également que si l'on verse une pinte d'eau dans un baril

déjà rempli juex1 u'au Lord cela le fera déborder. Si l'on jette 1 0 , 000 paires de souliers

sur une seule place déjà éncombrée de chaussures, il b'ensuivra une perturbation dont

souffrira toute l'industr i e.
On peut indiquer deux remèdes à ce mal . Le premier ce serait d'exiger que tous

les produits du travail des prisons qui sont destinés à la vente fussent exportés, même

si l'on devait obtenir de cette vente en pays étranger un plus bu prix que si l'on en

di3~,osait au Canada. Ce eerait préférable de subir cette perte que de jeter la pertur-

bation dans le commerce canadien et de nuire aux ouvriers du pays en jetant les mar-

chandises venant des prisons sur notre marché déjà encombré. Lu second remède con-

sidterait l ne fabriquer pour les marchés du pays que des produits d'une clame qui

n'est pas encore fabriquée dans la Puissance. Par exemple, l'on n'a pas encore entre-

pris au Canada la fabrication des rails d'acier, et dents les conditions actuelles, l'on

n'a pan iugé prudent d'encourager cette indust rie au moyen d'une législation protec-

trice. j,iaie grSc:e au travail économique des prisons, il pourrait deven i r Iioss ible de

f

iuirA de ces rails et do led vendre au m ême prix que ceux qui sont importés, à

leur déchargement à Montréal . Dee fabrications de ce genre ne jetteraient aucune per-

turbation dans les intérrlti canadiens et elles fou rn iraient du travail aux condamnés

qui ponraient produire assez pour subvenir à leurs dépenaea. On pourait trouver

également du travail aux p ribonniers en les envoyant aux mines, à la condition que

le travail libre n'e ùt pas à souffrir do cette concurrence .

L'économie dans l'emploi des machines dépend à un degré considérable du prix

de la maind'o:uvre. Là où elle oat l très-bas prix l'inté s 8t du capital consacré i l'ao-

quisit.ion des machineu le fonds d'amortissement qu'il faut réserver-pour compenser

1 usure et faire face aux réparations, les salaires élevés qu'il faut donner aux ouvr i ers

habiles qui dirigent le fonctiounement des machines, la dépense pour obtenir la force

motrice, et tous les autres frais ~additionnels dans l'emploi des machines font parfait

plus que balancer la valeur de l'augmentation do la production . Pour cette raison et

aussi parce qu'il est utile d'enseigner aux condamnés auu►nt que po%s ible la mani è re

de travailler i la main, i l peut être sage de su dispenser autant que possible de l'em-

eela eiardi iblo~
.'vcllo : "Il faudrait

ploi des machines dans les m fois D'aprètil e

avoir recours au travail manuel toutes

On se p ropose deux buts en punissant les ooupab es : protéger la société et

réformer lea criminels, si cela est pos»ible, mais il ne faut pas négliger leu effets

bienfaisants que cette punition peut avoir en détournant du crime les personnes qui

se sentaient portées i violer la loi . La dépense qu'entratne la punition des criminels
-

doit être d'nne considération secondaire. Il est bon, il est vrai, d'essayer que les p ri

wnniers se suffisent h enx•m èmcs par lotir p ropre travail autant que cela est possible ;

mais il n'eut pas d'une bonne politique do les employer de manière à ce que leur travail

fasse du tort aux ouvriers qui ne sont pas criminels, ainsi qu'à leurs femmes et à leurs

enfanta. G . IlOIVIN,
A. T. FREED .
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ANNE X E O .

E%ACrIONS-(SWEA'l'ING PROCESS . )

En dehors des amendes, les exactions commises par les patrons, et les salaires de
famine n'existent qu'à l'état d'exception au Canada .

Ces exactions et ces salaires, classés par la législatiou anglaise, sous la dénomi-
nation de Sweating proctss, doivent quoique peu nombreux être tlignalés .

Nous appelons pas exemple exaction, l'acte d'un pat ron mésusant de sa position
pour prendre le temps de uon employé sans le rémunérer.

Ainsi dans une fabrique (page 1089) les ouvrières doivent travailler 10 heures
p~r ,jour, si la machine à vapeur est arrêtée pour une cause quelconque, ces ouvrières
doivent le soir, après leur journée, travailler pendant un temps égal i1 celui de l'arrtlt :

Pourquoi? Ces femmes doivent donner 10 heures de travail, elles restent dix
heures durant à l'atelier, prêtes à travailler, et ne doivent rien de plus à leurs patrons.
Elles subissent cependant cette exaction de peur de perdre leur gagne-pain. '

Les bateliers de Québec (pare 1065,) ne peuvent trouver d'ouvrage que s'ils
s'engagent ii faire sans remunération un travail qui leur prend quinze jours, et s'ils
consentent à subir les pertes que peuvent leur causer tous les retards pouvant sur-
venir dans les chargements et les déchargements.

Ces pertes de temps ont une telle influence sur les salaires, qu'au bon batelier
n'a gagné que : 150 dans sa maison. 1

Cd qui prouve qu'il y a là encore une exploitation injuste des ouvriers, e'eat que
cette exaction n'a été commise quo lorsque, sur l'avis et ~es promesses du patron, les
ouvriers avaient eux•m ê ooee détruit l'association qu'ils avaient formée. Ce n'est que
quand ils ont été isolés et impuissants qu'on los a ainsi pressurés. (Page 106 4 ►
1066 P.Q . )

Îdous sommes en droit de considérer comme victime du a:ocating proceu lei jeunes
filles qui travaillent 60 heures par semaine pour 8U centine, soit un centin et un tiers
par heu re. (Pape 1~78, P.Q . )

Egalement ces jeunes tilles recevant 1 cent par semelle qu'elles fabriquent, et
auxquelles on impose pour chaque semelle défectueuse une amende de 4 cents,
amende calculée de telle façon que le fabricant lait un profit net d'un centin sur les
articles classés comme défectueux, (page 1107, P.Q) .

Les ouvriers qui paient pour le gaz éclairant leurs é tablis même lorsqu'ils ne
l'emploient pas, sont é ►alement victimes du t~ceating proctas.

Las couturières, les modiste+, lee vendeuses des magasins de détail, dont les
salaire» sont ai petits et les journées si longue-j, dont la pa ie est fixe, mais (es heures
de travail si v:uiable+, sont les victime* les plus intéressantes de ce syNtZme. Le
maire de Toronto, M. Iiowland, a décrit d'une façon émouvante le* misères de cette
cla,se ai intéressante des travailleuses et noue nous contenteront de référer les. lErris-
lsteors à son témoignage (191 et 173, P.O .)

Nous considérons dans bien de* cae, la réduction du salaire en hiver, sous prétexte
d'uLe suraborxlance d'ouvriers, comme une forme du swratirg procus, celle qui n'est
pu la mainy cruelle. Ceat une application injuste, 6groiato et inique d® cette loi
cruelle de l'offre et do la demande loi que le travail doit subir sans pouvoir la con-
trdler, application que les faits ne justifient pan toujours.

Prenons par exemple la compagnie des Chars Urbains de Québec. >'os chittres
eoat ceux fournis i1 la Commission par le directeur de la compagnie (page 917 à 92 4.
pQ.) La compagnie réduit le salaire de *ci hommes en hiver, les salaires d'été et
dâiver sont comme suit, pour sept jours de travail.

1

I
I

A .

0



74

Eté--cochers, $7 ; palefreniers, $6 ; conducteurs, $7 .50. Iiiver-cochers, $S

et $ -1 ; palefreniers, 15 ; conducteurs, pas indiqué.
En été les journées de travail pour les conducteurs et les cochers sont de 10J et

do 11j< heures. Les palefreniers tbnt à tour de rôle des journées de 14, 19 et de 24
heures. En hiver ]es journées sont un peu moins longues . La compagnie a été

fondée au capital do $50,000.00, dont $3 2 ,500 .00 payés en espèces et la balance en
actions libérées données comme dividende . Les dividendes out été de 1 2 et de 16

pour cent par an sur le capital nominal, soit de 18 à 24 pour cent sur le capital payé

en esp~ces.
e réduction des salaires des cochera et des palefreniers, en y comprenant m ême

les conducteurs, no fait pas réaliser l la compagnie une économie do plus de $500
!$600 par an, ce qui pour l'an dernier aurait réduit le dividende de 2 pour cent . Les
actionnaires n'auraient retirés que 2 2 pour cent, do leur capital .

Qu'est-ce que cette réduct ion, auprès de celle d'une piastre par bemaine, à des

pères de familles Y D'après le témoignage du directeur même de la compagnie un

des hommes ainsi réduite, et gagnant $5 par semaine en hiver a une femme et deux
enfants, et sur cinq des hommes réduits, quatre sont chefs de famille. Il est bon de
faire remarquer que le dividende de 16 pour 100 est un profit net, attendu qu'on a
placé au fonds d'usure et de détérioration 4 pour 100 pour les rails, 10 pour 100 pour
Ioa chevaux et 10 pour 100 pour les voitures.

Nous doutons que le travail puime entre tenir ses forces avec $5 par semaine .
Bien des réduction* de salaires faites en hiver, celle de la fabr ication du tabac

par exemple, ne sont pas plus junJ8ables et sont aussi cruelles que celle quo nous
venons de citer.

Voici une compagnie, celle des chars urbains de Québec, qui réalise un bénéfice

net de 18 i 24 pour 100 annuellement, déduction faite des frau+ généraux et des frais
d'entretien, et qui réduit les salair$y de ces employé*, au-dessous de ce qui eat stricte-
ment néce e saire pour vivre.

La réd uction des salaires en hiver, est rarement justifiable, les consommateurs
paient absolument le mime prix, pour les produits fa~riqué3 en hiver que pour les
produits fabriqués en été, et cette réduction dans la presque totalité des cas, n'eut
qu'une exploitation regrettable des ouvriers.

Peu de fumeurs ou de chiqueurs, par exemple, ae doutent que les salaires dei
ouvriers qui ont préparé le tabac qu'ils emploient, ont été réduits de 37J pour 100 en
hiver.

Le truck tyattrx, surtout lorsqu'il cet pratiqué dans les villes et le* villages, n'est
qu'une forme ken déguisée du sweating procus.

La Commission a également découvert une application du su'eat+ru~ proctsa anglais.
(Page 1491, P.Q.) . Un contremaltre impose à soa ouvrières un ,urcroit de travail,
sans augmentation de paie . Doute jeunes filles ne voulant pas se soumettre à cette
prétention, quittent leur ouvrabro, la compagnie confisque les salaires qui leur étaient
dns $10 à $13 par ouvrière. La compagnie a repris quelques-unes de ces ouvrières,
taaà elle leur a fait payer un droit de rentrée de $2 . (Page 1490, P.Q.)

Les témoignagcy out fait connaltre i la Commission doux do ces grèves d'on-
vrières du" aux exigences Injustes des contremattres, et dans les deux tu les dire
genre de ces compagnies ont soutenu leurs contremaltres, et confisqué les salaires
gagnés par ces malheu re uses jeunes filles . Parmi ces directeurs i l y on a qui sont
membres de la société de protection deo femmes et des enfants t que diraient-i1&, s'ils
apprenaient que parmi le* infortunéw qui sont secourues par cette société, il y en a
qui sont saut as li e, parcs que faute de paiement elles ont é té chaudes de leur

.pension t
Cette façon d'opérer est du reste très économique. On réduit lee salaires, pais

on les confisque lEgalement si l'ouv rier n'accepte pa s% la réduction, grtce à la loi qui
oblige les travailleurs à la pièce à donner quinze jours d'av is .

Cest pour conserver cet avantage sur leurs ouvriers que nombre de patrons st
de compagnies Imposent des retenues sur leurs salaires à leurs ouvriers travaillaat 1
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façon, ou leur retiennent quinze jours de paie . La fabrique dont nous venons de
parler retient même trois semaines . Puisque le travail est soumis aux exigences de
otfre et de la demande, il est bon qu'il en ait les avantages . Quant un patron fait

un marché pour l'exécution d'un travail, il commet une injustice, si abusant de la
position de l'ouvrier, il le lie sous peine de la perto du salaire gagné, à rester à son
service, sans garantie aucune d'occupation, pendant quinze jours. Son travail fini le
marché est exécuté, terminé, et a droit l sa paie ; il est absurde de prétendre que
parce que cet ouvrier a contracté avec le pat ron A pour un certain travail, A aura le
droi t de le ganter pendant quinzo jqurs, 1 son service, même si le patron B lui offre IO
pour cent de plus pour son travail . Cette combinaison, légalement reconnue dans la
prcvince de Québec, de l'en gagement au temps de l'ouv rier, et du. paiement ila pièce
es t encore une forme du sweating proeeaa.

La combinaison du travail aux pièces et de l'en ►agement au tempo, dont nous
Ions dans un autre rapport, combinaison qui a force de loi dans la province de

~néboc, a donné naissance à une forme curieuse du aroeatting proceaa : celle qui met le
temps de l'ouv rier à la disposition absolue du patron, une que ce dernier soit obligé
de fournir du travail à son ouvrier. Ceci est tellement vrai que l'ouvrier travaillant
1 la pièce est forcé, soue peine d'amende d'arriver à la fab rique à 7 heures, mais le
patron n'ert pas obligé de lui donner de ouvraëe, etqu'il arrive souvent que l'ouvrier
attend une heu re ou deux avant d'être mis au travail . L'ouvrier aux pièces est ébrnle-
ment fo rcé de rester à l'atelier des heures et presque des journ &~s, sans ouvrage, et
il doit attendre sa paie, et rester des heures sana travail, comme les ouvriers i la
journée.

Il y a là un abus qu'on ne saurait trop dénoncer, quand les ouvriers sont engagés
à la journéo on leur demande un travail continu, pendant les heures de travail, quand
les ouvriers sont engagés aux pièces ils ont droit de demander du travail continu ou
tout au moins la liberté de quitter l'atelier lorsqu'ils sont sans ouvrage. II est vrai
que la divi s ion du travail exige la présence constante de l'ouvrier i l'atelier, tout en
ne permettant pas de l'employer continuellement, mais cette transformation indus-
trielle peut et doit être combinée de façon l ce que l'ouvrier n'ait pas i en souffrir, et
la loi en tout cas ne devrait pas intervenir, pour légaliser une pareille injustice.

Le travail à la pièce, qui en principe est des plus justes et des p lus équitables, a
pourtant, dans certaines industries contribué sinon à la diminution des gages, tout au
moins i obliger les ouvriers i fournir une plus grande somme de travail pour le mlme
salaire. Les ouvriers se plaignent, de ce que le prix à la pi èce est fixé non pas sur
l'dabilet6 moyenne des ouvriers, mais sur celle des ouvriers bon liî;ne. Le travail à
la pièce est une des conséquences de la transformation do l'indu.itrre; anciennement
le patron était toujours un ouv rier, capable de juger si ses employés gagnaient
bonnltement leur salaire ; aujourd'hui le patron est rarement un ouvrrer, et lorsqu'ilPe-t, lee exigences comme rc iales de son industrie l'emp8chent de surveillerson atelier.
Dans les grandes usines, des compagnies anonymee, cette surveillance et cette appr6-
eiation réelle du mérite des ouvriers est une impossibilité . Cest cette impoftibrlitd
d'appréciation, qui tend i ~fn6raliser de plus en plus le travail à la pibee. Cela est
regre ttable ; parce que la discussion de prix toujours variables est une source de di fl -
esltfs sans tin, et parce que l'absolue nécessité pour l'ouvrier do fournir une ttcbe,
souvent au-dessus de ses forces, pour faire une journée décente entratne forc6ment un
abaissement du niveau de la maiad'ceavre ; parce que la division exagérée du travail
causé par l'application générale dis travail l(a pidce r6dnit le rôle des ouvriers à celuide simples machines, et de machines inutiles lorsqa'on perfectionnement quelconque
'rient modifier l'outillage dont i ls ne sont que les complÈments. De trop nombreux
umoiKnages ont été donnEi pour et contre le travail à la pièce (contre surtout) pour,
que zoo: puissions los citer, il faudrait citer la table des taatibrea.

Du travail ! la pièce e st sorti le véritable aceatiag proctus, et ton exploiteur par
azcellence, le sous-cntrepreneur. Les ouvriers protestent énergiquement contre cet
14term6 d iairo que les patrons ont introduit dans l'iadastrie, et dont les t4néfices sont
ekessalrement prélevés sur le prix dota taai" 'csu vre. Les sou & cntrepreneun sont

r .:
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dos inutilités au point de vue du travail, et ne sont nécessaires que là où le patro
igNOre lea ~létailn de la fabrication de sea produita . Les patrons qui ont témoigné sa

ce sujet, out tous déclaré que ce système avait pour avantage de les soulager de 4

surveillance de leurs ateliers, et que les soue-entrepreneurs trouvaient leur Lénéfior
en faisant travailler plus durement les ouvriers.

Les ouvriers eux, ont montré tous les torts que ce système leur causait. Dimf
nution de salai re , augmentation de travail, et su rtout augmentation du nomba
d'enfants employ é zî .

Entin la Commission a trouvé (I)a,- ,,es 15 29-1530, P . Q.), dans une fabrique, da
souerentreprtlneuiv de 12 à 14 ans qui employaient un ou deux ouvriers du même I~e

La Commission a également découvert eux cas d'escompte de salaire, c'estrù,lirt
du type le plus dangereux d'exaction. Un témoin (page 877, P, Q.), déclare que m
patron le payait en 'bons, qu'il devait faire escompter chez un courtier ami du pat rod
moyennant un escompt e de 5 pour cent. Un aut re témoin contremattre d'une gra"
fabrique avoue lui-même qu'il ne faisait payer ses ouvriers que tous les quinze joun

alors que dans lew autres départements, les ouvriers é taient payés tous les 8loun

Entre les deux paies, il escomptait leur paie aux ouvriers.
Il su ffi t de signaler tous ces abus qui nous mènent fatalement au swcating pro=

et i toutes ses micèrey, pour que les législateurs cherchent à Ica supprimer par tous {e

moyens légaux poasiLlen. Nombre des réformes recommandées par la commiewioi

au ront certainement pour effet de faire disparaître un grand nombre de ces abus.

JULES IIELIiRONNER.


